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Les pays sahéliens ont connu depuis 1973 une sécheresse. 
persistante qui, liée à une dégradation écologique et à un taux 
de croissance démographique élevé, a hypothéqué, dans une grande 
mesure, leurs efforts de développement • 

Malgré le volume important des aides octroyées par la 
communauté internationale et les efforts consentis par les Etats 
membres du CILSS pour améliorer les grands équilibres économiques 
et écologiques, force est de constater, à ce jour, la faible 
performance de la production vivrière et agricole et la 
dégradation continue de l'environnement. 

Les enseignements issus des expériences de 1977 à 1982 ont mis 
en lumière la nécessité d'élaborer une stratégie révisée de lutte 
contre la sécheresse et de développement du CILSS/Club du Sahel., 
qui est aussi une réponse à l'appel des chefs d'Etat sahéliens 
réunis à Niamey en 1984, laquelle stratégie repose sur une grande 
harmonisation des ~itiques nationales et s'articule autour àe 
3 pôles : 

- l'homme, 
- l'économie, 
- l'écologie et l•espace. 

L'élément essentiel de la stratégie revisée est l.:e 
développement rural dont les deux objectifs principaux à ~ang 
terme sont : 

- l'autosuffisance alimentaire, 
- l'équilibre écologique entre !•homme et son milieu. 

Elle a été consacrée en 1984 par le Séminaire sur 1.~ 
Désertification, tenu à Nouakchott sous l'égide du Secrétariat 
exécutif du CILSS et du Secrétariat du Club du Sahel. .La 
stratégie de lutte contre la désertification, élaborée par .1e 
Séminaire régional de Nouakchott, application directe de 1a 
stratégie révisée, a eu le mérite de mettre fin à l'approche 
sectorielle et, de ce fait, constitue un tournant décisif. 

La stratégie de Nouakchott recourt à la méthode de l'approche 
globale et recommande que les populations soient associées à la 
conception, à l'exécution et au suivi de tous les projets dent 
ils sont les bénéficiaires et qui répondent à leurs besoins 
spécifiques. 

Dans la même période, les Secrétariats du CILSS et du Club ont 
initié et mené une étude prospective des pays du Sahel dont ~ 
produit, "Le Sahel face aux futurs", analyse 1 'ensemble :des 
composantes du passé et du présent sahélien et interpelle sur ~a 
configuration probable du Sahel de demain. 

"Le Sahel face aux futurs" intègre la quasi-totalité .des 
paramètres de l'équation développement économique et social ~du 
Sahel et tente de cerner les condi tiens d • un développement 
souhaitable après avoir souligné les caractéristiques actuel~ 
du développement tendanciel de la sous-région, à savoir 'mte 
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dépendance tant alimentaire, financiè~e que culturelle. Lequel 
scénario est inacceptable pour le Sah.~. 

Le futur souhaitable passe par '• avènement d'une société 
civile où chaque Sahélien apporterai sa contribution pour un 
"devenir meilleur", dans laquelle '~s organisations rurales 
jouent un rôle clef. De fait, 1• opinion selon laquelle 
l'existence d'une authentique organi ation locale est une des 
conditions nécessaires à un développem nt agricole généralisé est 
désormais largement répandue dans le milieux intellectuels et 
progresse chez les praticiens du déve ·oppement rural. 

C'est dans ce cadre que s'inscrit 'initiative CILSS/Club de 
réunir autour d'une table les trois incipaux acteurs que sont 
les populations rurales, les Etats s ~liens et les bailleurs de 
fonds à travers leurs représentant (organisations rurales, 
décideurs et techniciens du Sah et de la communauté 
internationale). 

Depuis 1987, les deux Secrétariat, ont préparé la Rencontre 
Régionale de Ségou et ont mis un cent particulier sur le 
caractère novateur de la participatio et la représentativité des 
organisations rurales comme une des' 1· conditions nécessaires à 
l'émergence d'une société civile. 

En effet# des différentes études .alisées sur les actions de 
développement au niveau villageois etiintervillageois entre l.986 
et 1988 par diverses organisatio de coopération et de 
développement dont le CILSS et le lub du Sahel, l'on relève 
l'importance décisive de trois facte : 

- le Sahel dispose de techniquestrouvées ou probantes pour 
la conservation, la restaura lon et l'amélioration du 
potentiel productif des terres i ividuelles et des terroirs 
collectifs : 

- l'organisation interne et auton me des populations joue un 
rôle clef dans la mise en oeuvr :généralisée et efficace de 
ces techniques : · 

- ces techniques n' entrainent d 1 développement durable que 
si elles se situent dans une rspective de modification 
profonde des systèmes de prod ction. Celle-ci n'est pas 
possible sans une assistance'! technique, matérielle et 
institutionnelle des services ' et des aides qui visent 
également à promouvoir 1 •aut nomie, 1' initiative et la 
capa ci té d'action des organis ti ons rurales villageoises 
et intervillageoises. i 

La prise en compte de ces ~onstat~, autant que les efforts de 
réflexion et d'intervention des gou~ernements sahéli•ns et des 
agences d'aide publiques et pr~vées pour l'amorce d'un 
développement durable au Sahel, ont fuidé le CILSS et le Club du 
·Sahel dans le choix du thème centrali·de la .Rencontre Régionale : 
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GESTION DES TERROIRS SAHELIENS. 

Ce thème, qui se réfère à la "crise écoloqique" liée aux 
phénomènes conjuqués de croissance démoqraphique persistante et 
des années successives de sécheresse, met en évidence le dilemme 
entre le "développement" et "l'environnement". S'il était peut
être encore possible en 1984 de laisser de côté ce dilemme, 
1 'avancement inexorable de la désertification fait que., 
aujourd'hui, il n'est plus défendable de donner la priorité aux 
actions de productivité et de favoriser l'accroissement de la 
production aqricole sans trop se préoccuper des problèmes 
d'environnement. 

Si cette crise est d'abord apparue sous la forme la plus 
alarmante de la "désertification" des zones septentrionales du 
Sahel, il apparait aujourd'hui que la situation est préoccupante 
dans l'ensemble de l'Afrique de l'Ouest. Le fait que la dynamique 
démoqraphique présente partout la même viqueur et que les jeux 
des miqrations viennent exercer des pressions notables dans les 
zones plus humides du Sud, rend aujourd'hui impensable de ne pas 
considérer le problème de la qestion des ressources naturelles 
comme une préoccupation majeure de l'ensemble de la sou.s-réqion •. 

Dans le cadre des objectifs de la Rencontre de Stiqou, il 
s•aqissait, tout d'abord, de tirer parti des enseiqnements 
précités sur les approches de développement du Sahel, pour 
développer le dialogue entre les différents part~naires, afin de 
valoriser et de prendre en compte au mieux, l'initiative et les 
capacités d'intervention des ruraux dans la conception et la mise 
en oeuvre des politiques de développement. 

La réalisation de cet objectif principal, axée sur la 
participation des ruraux, implique que soient : 

- définies des actions de développement durable qui visent 
"plus à répondre à des demandes de la part des populations 
sahéliennes qu'à leur faire des offres qui ne correspondent 
pas nécessairement à leurs besoins" {1). 

- recherchés et proposés des moyens qui permettent awc 
orqanisations rurales de s'affirmer comme des partenaires 
"à part entière" des services et administrations du Sahel 
et des bailleurs de fonds de tout ordre qui les soutiennent. 

- recherchées et proposées aux services et administrations 
des Etats et aux aides extérieures, publiques et privées., 
des solutions de décentralisation, qui permettent aux 
orqanisations rurales d'exercer leurs pouvoirs d'initiative 
et de qestion dans leurs actions et dans leurs terroirs. 

Pour atteindre ces objectifs, le CILSS et le Club du Sahel·ont 
mis un accent particulier, dans le cadre de la préparation de 
cette Rencontre amorcée en juin 1987, sur les expériences 

(1) tf. Cclllpte......, de l• ,...fon*' Groupe de lffleaton. leme. dec. 1917. 
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concrètes faites pour atteindre u~, accroissement 
maintien de la production agro-sylvo-pastorale. 

et;ou un 

Il fallait donc, pour privilégier dialogue franc entre les 
trois partenaires, organiser des ré ions préalables avec les 
représentants des organisations des ifférents pays identifiés 
au préalable et parmi lesquels des d égués seraient choisis et 
sensibilisés sur les enjeux et l'int rêt de la dite Rencontre. 
En réalité, le défi n'était pas seul ·nt qu'ils soient présents 
mais surtout que, d'une part, ils pa icipent effectivement en 
exposant leurs expériences et que, d' tre·part, ils comprennent 
les arguments et les propositions es autres partenaires du 
développement et qu' ils expriment 11 urs points de vue et se 
fassent entendre. 

Cet exercice difficile n'était pas 1~agné d'avance, car chacun 
des partenaires a l'habitude de trav ~11er à sa façon. 

Ségou nous a permis d'assister i ;pendant cinq jours à ~n 
véritable dialogue, un •trilogue" ranc et ouvert. Les 14 0 
participants, venus d'horizons très vers, se sont mis ensemble 
pour analyser les succès et les éche des différents projets de 
développement. Comme il ~allait s•y a: tendre, les trois familles 
ne se sont pas mises d'accord s tous les points, mais 
l'essentiel est que chacune d'entre les a ptis conscience des 
possibilités et limites du "partenar !at". 

Les résultats de ces journées 1 de débats passionnés et 
passionnants sont consignés dans "Ler Orientations de Ségou". 

Car il ne s'agissait pas d'él~borer des recommandations 
parfois contraignantes, mais bient d'aider à la prise de 
conscience, si besoin en était e core, qu'aucun des trois 
partenaires ne dispose seul des moye s pour mettre en place une 
politique de développement durable. i 

L'"Esprit de Ségou" invite à ce chacun se demande comment 
enrichir son terroir, son projet ou s politique de développement 
en exploitant ces "orientations". D' ~oir pu asseoir ce trilogue 
est en soi un succès, succès qui it être concrétisé sur le 
terrain, à travers aussi bien des a tiens de développement que 
des réflexions à poursuivre po t améliorer la démarche 
entreprise. 

1 

Nous espérons que la participatio! des populations dépasse le 
leitmotiv et devienne une réalité e s'affirme. Il faut à cela 
du temps et de la persévérance, mai nous sommes convaincus de 
son avènement. Là alors, seulement, era obtenue la "Victoire de 
l'Esprit de Ségou". 

BON VENT A L'ESPRITi DE SEGOU ! 

Jean-H. GUILMETTE 
Directeur du Club du Sahel 

-ahamane BRAH 
Secrétaire Exécutif du Cl:LSS 

.. 



CHAPITRE II - RESULTATS DES TRAVAUX DB LA RENCOR'l'U 

AVERTISSEMENT 

La richesse des débats et lès contraintes de t~ n'ont pas permis d'effiner de -.ni•re toujours 
satisfaisante les comptes rendus des travaux. Néanmoins. par respect pour les résultats de ces 

concertations. il a 6té retenu de présenter tels quels les rapports de groupe et synthèses thématiques. 
malgré les redits et longueurs que l'on peut relever dans certains cas. 
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II.1. COMPTES RENDUS DES TRAVAUX DE GROUPE 

II.1.1. GROUPE UN (2) Thème discuté : Participation aas 
populations rurales 

Les rapporteurs tiennent à préciser que les conclusions du 
groupe sont basées sur l'expérience des cinq paysans 
participants, dont deux viennent de groupes récemment créés. Les 
conclusions obtenues ne sont donc peut-être pas généralisables. 
L'extrême faiblesse de la représentation des donateurs a 
également été un facteur limitant. 

A. TYPQLQGIE PES ORGANISATIONS 

Les objectifs de la création des organisations paysannes sent 
avant tout de répondre aux besoins des populations. 

Les raisons qui conduisent celles-ci à s • organiser s.on:t 
multiples : 

Réponses aux besoins immédiats suite à la sécheresse 
(construction de puits, micro-barrages, greniers villageois 
pour stocker les céréales pour les périodes de soudure, 
approvisionnement en produits de première nécessité). 

- Production et commercialisation collectives dont les 
bénéfices permettent de ~éer des qroupements {écoles., 
maisons de santé, pharmacies villageoises) et de disposer 
de biens immédiats. 

- Formation-alphabétisation. 

- Meilleure gestion des gains des travaux collectifs des 
jeunes du village en les organisant, ce qui freine l'exode. 

- Création de pépinières d'arbres fruitiers. 

Dans les cas exposés, l'initiative de départ vient soit des 
populations elles-mêmes, soit de l'Etat, soit d'ONG, mais c'~ 
seulement lorsqu'elles ont reçu un appui pour un projet pr~cis 
que les organisations ont réellement commencé à fonctionner. 

Dans le cas du Mali, la constitution des Ton est définie paT 
la loi en fonction du degré d'organisation et de l'état de 
développement du village. Dans le cas du Niger, les femmes du 
village sont systématiquement organisées dans le cadre de l'Union 
des Femmes du Niger. 

Dans le cas du Mali, il ne peut pas y avoir plus d'un Ton par 
village, en revanche, au Tchad, l'effectif des groupements est 

(2) Ca.position du Bureau du Groupe: 
Président : M. Moussa Bathily Bi (Institut du Sahel) 
Rapporteurs : M. N'Doasn;ar Gaïn;ar (Tchad) 

Mme. Gel'llllline Diene (Sénégal) 
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limité en nombre, ce qui amène souvent! la création de plusieurs 
groupements dans chaque village. 

B. STRUCTURE ET GESTION DES ORGANISATipNs RURALES 

Au niveau des organisations rurales,~: les structures sont très 
ressemblantes ; on trouve : une asse~lée générale, un conseil 
d'administration et un bureau. ' 

Concernant la question des ressi~rces des OR, celles-ci 
proviennent soit des cotisations don · le taux peut être très 
variable, soit de la vente des produi ~ des travaux collectifs. 
Suivant les cas, ces ressources sont ardées par des trésoriers 
ou versées à la banque. ' 

L'absence de texte officiel recon •issant les organisations 
villageoises, en dehors des textes gén raux, semble parfois être 
un obstacle, dans certains pays, po ~ 1 'ouverture de comptes 
bancaires par les OR. 

L'ensemble des organisations fa t de grands efforts de 
qestion. En qénéral. chaque acti 1té a une comptabilité 
particulière. Un comité de qestion , contrôle l'ensemble des 
activités au cours de réunions très ~qulières du bureau ou de 
l'assemblée des délégués. 

Dans certains cas, les travaux se ont individuellelltent dans 
une structure créée collectivement, omme c'est le cas pour la 
pépinière des femmes de Tyllabery au N ger. Chaque femme paie une 
cotisation et garde pour elle le béné~ice de ses ventes. 

1 

Dans l'ensemble, on note une gran~e rigueur dans la qestion 
pour empêcher que les détournemen~$ et les impayés ne se 
multiplient. 1 

i 

En plus de leurs fonds propres ~es organisations rurales 
reçoivent des dons en espèces ou en na ure, le plus souvent pour 
la constitution de banques de cér Jlles ou l'acquisition de 
matériel agricole. 

! . 

Les organisations rurales p uvent également servir 
d'intermédiaire pour la distribution _es prêts. Les responsables 
font bien la différence entre 1 s prêts dont ils sont 
responsables, dont ils choisissent la réparti ti on dans les 
groupements et dont ils sont prêts à assumer totalement le 
remboursement, et les prêts cense tis aux paysans par des 
organismes extérieurs, pour lesquels ils ne sont pas consultés 
et dont ils ne peuvent garantir le r

1 
oursement. 

Dans l'ensemble, les groupements ~ont soucieux de dégager une 
rentabilité pour chacune de leurs ac~ivités, mais dans le cas où 
une de ces activités, si elle s•avère!utile, est déficitaire, des 
prélèvements peuvent s'effectuer dans d'autres caisses pour 
compenser les pertes. 

1 li 
Ill 
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C. FONCTIONNEMENT 

La communication dans les groupements se fait en grande parti:e 
de façon informelle, par les contacts quotidiens des responsab1es 
avec les membres. Lorsque les problèmes ont été identifiés de 
cette manière, les solutions sont recherchées collectivement en 
assemblée. 

Dans la plupart des villages, certaines personnes ne sont pas 
membres des groupements : cependant, elles ont généralement accès 
à un certain nombre de services, parfois à un. prix plus élevé 
que celui consenti aux membres. Dans 1 'ensemble, les responsables 
souhaitent réunir le plus de membres possible et effectuent des 
actions de sensibilisation permanen-t;e pour amener les non-membres 
à adhérer. 

Toutefois, dans certains cas, lorsque certaines mesures 
paraissent importantes aux groupements, ils sont prêts à perdre 
des membres pour mettre ces mesures en oeuvre (c'est le cas pour 
l'épargne de certains groupements au Sénégal). 

O. RELATIONS ENTRE ORGAHISATIONS BUBALES 

Des voyages d'études et d'échanges d'informations sont 
régulièrement effectués entre les groupements. Dans certains cas, 
il peut y avoir des regroupements d'organisations rurales pour 
des achats collectifs, des échanges commerciaux entre OR de 
différentes zones. 

Dans certains villages, on trouve des organisations qui 
travaillent sur le même thème et sont en concurrence .• 
L'apparition de ce phénomène est en général liée à certaines 
personnes du village ou à la concurrence que se livrent les 
intervenants extérieurs. 

E. LES PROBLEMES FONCIERS 

En général, il n'y a pas de problème d'attribution des terres 
par les villages aux organisations : celle-ci se fait 
conformément à la tradition. Lorsqu'il n'y a pas d'accord entre 
les chefs coutumiers et les groupements, ceux-ci n'hésitent pas 
à faire appel aux autorités administratives pour obtenir gain de 
cause • 

F. RELATIONS ENTRE LES ORGANISATIONS RURALES ET L'ETAT 

A 1 'heure actuelle, les groupements sont en relation de 
travail avec les services administratifs locaux qui fournissent 
un appui technique et organisationnel, mais gardent également un 
certain contrôle sur l'évolution des groupements. 

Dans l'avenir, les paysans et l'Etat sont d'accord pour que 
les organisations rurales aient une meilleure maitrise technique 
de leur développement. En revanche, les représentants nes 
administrations sont plus réticents en ce qui concerne 
l'autonomie· financière et· de prise de décision des groupements .• 



10 

Les groupements, tout en souhaji tant garder un contact 
constructif avec 1 'administration, r·. eu lent qu'on leur fasse 
confiance car : "le travail que nous aisons, c'est pour l'Etat, 
et 1 'Etat c'est aussi nous". Ils souha tent avoir une plus grande 
maitrise interne de l'ensemble de leu .. devenir car : "on ne peut 
pas mélanger deux tabacs dans une pi4e". 

Ainsi, si tout le monde est d'accprd sur la nécessité d'une 
certaine décentralisation, son conte~~ reste à préciser. 

! 

Il existe également un problème d communication de la part 
des administrations. Pour la planif bation, les agents locaux 
passent dans les villages pour évalue les besoins et recueillir 
les demandes. Mais une fois que le plan est établi, les 
populations ne reçoivent pas d' info ation à son sujet. Pour 
cette raison, elles ont l'impression, e rien n'est fait, ce qui 
est préjudiciable pour tout le monde 

G. 

Dans l'ensemble, les participants ·plorent les pratiques très 
différentes qui peuvent avoir lieu: dans un même villaqe en 
matière de prix des équipements ou ~ conditions de crédit, et 
qui peuvent déstabiliser des systèm s qui fonctionnaient bien 
auparavant. 

i 

Par ailleurs, les paysans plaiden~ pour un crédit moins cher 
et plus étalé dans le temps. Ils s uhaitent également que le 
montant et les dates des échéanc s soient plus clairement 
expliqués. · 

Les organisations rurales souhait nt établir des liens directs 
avec les organismes d'aide. Les adm nistrations font valoir la 
nécessité d'une programmation p ur mieux répartir les 
investissements dans l'espace et da le temps. 

Il faudrait faire preuve d 
l'organisation des projets dont les 
très différents des coûts réels pré 
en moins). 

pl us de rigueur dans 
ontants prévus sont souvent 
· s (que ce soit en plus ou 

.. 



,-----~-- -~- -

.. 

11.1.2. GROUPE DEOX (3) -

11 

Thème discuté : Participation 4ea 
populations rurales 

Comment aider au développement des organisations rurales ;: 
leurs pouvoirs, leurs moyens, leurs actions. 

Avant d • aborder la participation des populations ;au 
développement, la réflexion a porté sur trois points : 

- l'autonomie 
l'auto-encadrement 

- l'auto-développement. 

A. L'AUTONOMIE DES ORGANISATIONS RURALES 

A partir d'expériences dans différents pays, on constate .gue 
l'autonomie soulève de nombreuses questions, notamment : 

- L'auto-gestion des activités de l'organisation et des 
actions de développement. 

- L'auto-financement (apports internes des organisations 
rurales que sont la mobilisation des ressources locales et 
des surplus générés par l'organisation). 

- L•organisation : le. monde paysan doit se doter 
d'organisations capables et dynamiques (mouvements paysans 
de la base au sommet). 

- L'autonomie de décision (au niveau local et au niveau des 
institutions). Les organisations rurales doivent être 
associées aux prises de décisions les concernant. 

Concertation entre tous les intervenants et à tous~es 
niveaux. 

Négociation et partenariat. 

Approche contractuelle permettant aux organisati-ons 
paysannes de faire la gestion des moyens qui leur sent 
destinés. 

Notion de pouvoir (quel pouvoir pour les organisations 
paysannes quant à l'utilisation des ressources mises 
en valeur et à la mise en place des actions qui ne.sont 
pas prévues dans le plan?). 

(3) COIIIPOSition du Bure•u du Groupe : 
Prnh:ient : M. J.cinto S.ntos 
R~teurs : Mlle. Asu ~re C"-l i) 

M. Eu;ft tlboudo Clurtine faso) 
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Décentralisation de la p~ise de décisions (associer 
les organisations pay$annes au processus de 
planification). 1 

Quelques exemples : 

A.l. Cas de la Mauritanie 

Coopératives agricoles ap~Uyées par la SONADER. 

Périmètres villageois le ~ng du fleuve. 
1 

A.2. Cas de la Guinée-Bissau ~1 
· 

Association des fruiticul eurs de Kouboucaré dans la 
Région de Tombali, au sud. 

B. L'AUTO-ENCADREMENT \ 

L'auto-encadrement suppose la fo:bnation, 1 'information, la 
sensibilisation. r 

L'encadrement est lié aux 
technologique). 

ypes d'actions (niveau 

L'encadrement est lié à l'o ~nisation des ressources 
externes et internes (recruter' ou appuyer un agent de 
l'Etat). 

1 

- La méthode d • approche (le comp~ement de 1 'encadrement, 
la philosophie d'intervention de\l'institution). 

- Le partenariat (contrat d'assist~ ce) ; l'organisation doit 
contrôler cet apport extérieur ''est l'encadreur. 

-La responsabilisation (des trois'familles : organisations 
rurales, Etat, donateurs). 

- Les échanges d'expériences entre 1 s organisations paysannes 
(utilisation d'expertise paysann ). 

- La personnalité juridique des 
gestion des ·terroirs. 

villageoises pour la 

Etant donné la multiplicité des loi régissant le territoire 
national en général et le terroir en particulier, il est 
nécessaire d'informer et d'éduquer les \populations rurales afin 
qu'elles participent davantage à la ge tion du terroir et à une 
meilleure défense de leurs droits. 'initiative de l'auto
encadrement reste la responsabilité du\paysan. 

Exemple : Ucutoha (auto-encadrement~ 
1 

1 

L 

.. 

1 

"1 
! 
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C. L'AUTO-DEVELQPPEMENT 

L'auto-développement dépend principalement de l'organisation 
du monde rural, de ses capacités à entreprendre des actions de 
développement et à mobiliser les ressources locales pour les 
soutenir. 

Les débats et les discussions autour de ces trois thèmes ont 
permis de dégager des constats dont les plus saillants sont : 

- L'absence, ou souvent, 1' inadéquation de statuts et de 
textes juridiques régissant les organisations du monde 
rural, ce qui rend souvent difficiles leur fonctionnement 
et leur évolution dans le temps ; 

- Les lenteurs dans 
organisations ; 

les procédures d'agrément des 

- Les difficultés d'accès aux facteurs de développement, 
notamment la terre, les intrants, le crédit, les 
équipements, l'assistance technique ; 

- Les faiblesse de l'encadrement liée aux moyens, au nombre, 
à la méthodologie d'approche, au niveau intellectuel ; 

- La faiblesse de l'organisation du monde rural ; 

- La faiblesse de la participation 
développement du terroir liée aux 
économiques et culturelles. 

de la femme au 
contraintes socio-

A partir de ces constats, le groupe 2 a formulé les 
propositions d'axes d'orientation suivantes : 

C.l. En direction du monde paysan 

- Prendre conscience de la nécessité de 1 'organisation du 
monde paysan pour constituer une force. 

- Prendre également conscience de la nécessaire participation 
de la femme au développement du monde rural. 

Travailler à la mise en 
organisationnelles adéquates. 

place de structur.es 

- Concrétiser leur esprit d'initiative et de volonté dans les 
actions visant à la satisfaction des besoins fondamentaux 
du terroir. 

- Mobiliser les ressources potentielles (matérie1les~ 
humaines) en vue de tendre vers 1 •autonomie de gestion, 
condition d'un développement durable au Sahel. 

-Favoriser et soutenir l'effort de la femme pour -~ 
développement. 
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c.2. En direction de l'Etat 

Devant l'ampleur du problème, il ~'t nécessaire de mobiliser 
toutes les ressources liées à la gest'on du terroir, la première 
étant incontestablement les acteurs lo aux vivant dans ce terroir 
et utilisant ces ressources. Pour ce aire : 

i 
- Créer les conditions optimap.es pour favoriser la 

participation du paysan à un déve~oppement durable au Sahel. 
l 

- Prendre des mesures adminis ratives, juridiques et 
financières dans le sens de fa iliter 1 'organisation des 
paysans : leur formation, leur 'nformation et leur accès à 
la terre et aux facteurs de pro uction (crédits, intrants, 
équipements, etc ••• ). 

- Définir les règles de participa don au développement entre 
les différents partenaires (Eta, paysans, donateurs). 

- Permettre un appui plus efficac au monde rural rendu plus 
responsable. 

- Valoriser les efforts du monde 1 paysan par 1 • organisation 
du marché. 

C.J. En direction des donateurs 

- Soutenir les efforts des Etats abéliens et les initiatives 
des paysans en vue du dévelop 1 

• ment du terroir.· Pour ce 
faire : · 1 

- Approfondir leurs procédures d'.intervention. 

- Se coordonner entre eux, et ég entre eux et l'Etat. 

- Favoriser et soutenir l'eff 
développement. 

de la femme dans le 

II.1.3. 

But 

1 

GROUPE TROIS ( 4) - Thème~. discuté : conservation de 
1 1 env t'onnement et de son potentiel 
prodn tif 

Rechercher les cond'tions favorables à la mise 
en oeuvre généra~isée des techniques de 
conservation et d'.mélioration du potentiel 
productif des terroifs· 

(4) Cllq)OSition llllureau du Gr~ : 
Président : M. Jean Bede CPA·CILSS) 
Rapporteurs : te. Meh8111édi DOUibie (Mel i) 

..... Ame c.,-uoerew~ (France) 

.. 
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Parti du postulat que les techniques étaient connues et gu•~ 
suffisait de lever les contraintes à leur diffusion, le groupe 
s'est rendu compte que : 

a) D'une part, certaines techniques traditionnelles sont 
méconnues ou mal étudiées ; 

b) D'autre part, il existe des problèmes de dégradation 
sans réponse technique appropriée. 

A. PRESENTATION DES TECHNIQUES CONNUES 

Différentes techniques ont été passées en revue en 1~ 
regroupant en techniques mécaniques de conservation des eaux <et 
du sol et techniques biologiques. De plus, le problème de l~ 
fixation des dunes et celui de la reconstitution de la fert~1té 
des sols ont été examinés en détail. 

A.l. Techniques mécaniques de CES 

Demi-lunes, diguettes, banquettes sur courbe de niveau, 
éventuellement recouvertes de pierres : cordons pierreux. diques 
filtrantes, Zay (trous). 

En général, ces techniques sont assez simples et maitrisables 
par les populations. Leur but est de ralentir le ruissellement, 
de favoriser l'infiltration et de concentrer l'eau. 

Leur adoption par les populations varie selon les techniques. 
Les demi-lunes et les diguettes en terre n'ont été réalisées que 
dans le cadre de projets et ne sont pas entretenues (après 
projet) par les populations. 

Par contre, les cordons pierreux se diffusent largement -au 
Burkina Faso (même dans des champs individuels). Les Zay (trous) 
sont pratiqués traditionnellement au Yatenga et au Mali (région 
de Djenné- Mopti). Les digues filtrantes semblent bien adoptées 
par les populations, mais il faut un appui pour les moyens -ae 
transport, du fait du volume de pierres nécessaires. 

Question : pourquoi ces différences ? Les cordons de pierres 
ne concentrent pas 1 'eau de ruissellement et laissent passer 
l'eau. Les diguettes en terre concentrent l'eau en amont, ce~ 
défavorise les cultures et les paysans en aval (mauvaise 
adaptation technique). 

A.2. Techniques biologiques 

Les techniques : 

- Reboisement : plantations ou régénération naturelle, 

- Bandes enherbées ou arbustives (Andropogon ou Vetiver). 

- Mise en défens, jachère arborée. -
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Problème de non-adaptation J des espèces (arbres) 
milieu : manque d'eau en pa~ticulier. 

Problème foncier;investisse~ent à long terme. 
' 

Echec des plantations en ré~ie. 

au 

Mais bonne diffusion des mi~i-pépinières (Niger-Mali) 
et des reboisements individfels. 

1 

Préférence des villageois pfur les fruitiers. 

Les techniques évoquées : jachères 
1 

, arbres dans les zones de 
cultures (Acacia albida), paillage, hmure organique (compost, 
fumier) mieux utilisée par l'associat :on agriculture -élevage, 
plantes améliorantes (légumineuses, A acia albida). 

1 

Pour la fertilisation : 

Problème différent selon qu • il f •agit de cultures sèches 
avec faible pluviométrie ou d cultures irriquées (la 
fertilisation chimique peut êtr ~ envisagée sur les grands 
aménagements hydre-agricoles). , 

1 

- Fumier, compost 
fertiliser tous 

: les quantités ~ent-elles suffisantes pour 
les champs d'un jvillage ? 

- Engrais chimiques : chers et no 
sèches en conditions climati 
rentables économiquement). 

1 

,adaptés aux cultures 
es aléatoires (non 

conclusion : en matière de fertil ation on ne peut pas dire 
qu'il existe une ou des techn~ ques qu'il suffirait de 
diffuser. 

1 

Le tour d'horizon des techniques 1 ous a permis de constater 
le rôle essentiel des ONG dans le r mise au point et leur 
diffusion. 1 

B. MISE EN OEUVRE ~ 

La mise en oeuvre de ces techni es sur le terrain dépend 
fortement de la mobilisation de la opulation et nécessite de 
moyens financiers, techniques et hum 1ns. 

La participation de la populatic)n est un facteur clef qui 
dépend de beaucoup de conditions. Un$ check-list en 10 points. 

a) Préférence des populations pour ~e court terme : 

Elle leur est imposée par 1leur situation économique 
précaire. 

1/'1 
1 1 
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- Les populations sont d 1 autant plus motivées qu'elles ont ~:e 
dos au mur". 

- La préférence va aux techniques qui permettent une 
augmentation du rendement ou une production supplémentaiEe 
(arbres fruitiers). 

- Le problème de la rémunération (ou dédommagement) des 
travaux se pose (opinions différent à ce sujet). 

b) Volume et complexité des travaux : maitrisables ou non par les 
villageois. (Fonction de la force de travail disponible). 

c) Différents types de travaux, différents degrés et modalité~; 
de participation : 

- Individuelle, 
- Intérêt collectif villageois, 
- Intérêt national ou long terme. 

d) La participation doit être volontaire : les activités et ·1es 
fonds doivent être gérés par les communautés rurales. Pour 
cela. les communautés rurales doivent être associées • l-a 
conception des actions et· pouvoir contrôler le travail des 
services techniques. 

e) Le rôle des administ~ations et des services techniques doit 
être redéfini, mais il reste important : appui technique, 
formation de la population : techniques et gestion. 

f) Mettre des moyens "logistiques à la disposition des populations 
(choix : camion ou brouette/charrette : aspect charges 
récurrentes et continuité des actions). 

g) Importance de la sensibilisation et de l'organisation : rôl:e 
catalyseur de l'encadrement rapproché (basé dans le villaqe), 
ouvert (discussion non dirigée) et adapté (ne pas oublier.les 
femmes). 

h) Concurrence avec d'autres activités : travail salarié ,'fen 
ville), commerce, activités sociales et politiques. 

i) Question de la mise à disposition des communautés villageoises 
de fonds décentralisés. 

j) Nota bene : les actions ne s • adressent pas toujours à des 
groupes organisés mais peuvent être menées individuellement. 

C. LES MOYENS NECESSAIRES 

Les moyens nécessaires sont de trois ordres : financier.$. 
techniques et humains. 
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c.1. Moyens financiers 
1 

Fonds apportés par les donateurs! et leur circuit avant 
d'arriver aux villages. 

Question de la gestion du budget ~u développement par les 
communautés rurales. 1 

' 
! 

Problème du crédit. 

- Accès de tous au crédit (y compr~ les femmes) ; 

- Nécessité d • une formation des ~1llageois en matière de 
crédit. 

c.2. Moyens techniques 

c.2.1. LeS matériaux 

- Importés ou disponibles localem ht (filets plastiques 'OU 

tiges de mil ?) • 1 

Coût économique par concurrence a~c la vente (cas des tiges 
de mil). T-

' ! 

- Disponibilité locale du matérie~ (Ex : cailloux plus ou 
moins éloignés). 1 

r 

1 c.2.2. Outils et moyens de transport 1 

- Choix 11 lourd"/"léger" (ex : q~mionjbrouette) un seul 
matériel important mais cher ou d'r nombreux petits matériels 
(1 camion= 1 000 brouettes). / 

- Don ou crédit? 

- Une option : subventionner le lDatériel et favoriser la 
formation d'une caisse villageo se pour l'entretien et le 
renouvellement du matériel. 

C.J. Moyens humains 
! 

- Organisation villageoise : idé~e quand elle pré-existe, 
mais ce n'est pas toujours le ca • Il faut la susciter sans 
que le seul motif de regroupemen . soit d'utiliser les fonds. 
La motivation individuelle peut aussi être utilisée. 

- Main-d'oeuvre disponible au J village : 
l'émigration. Ne pas oublier lps femmes et 
travail supplémentaire que cela.leur impose. 

i 

problème de 
la charge de 

Formation des villageois 
encadrent. 

et /des techniciens qui les 

- Appui .des services techt:tiques, ài la demande des villageois. 

.. .. 
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D. NECESSITE D'UNE APPROCHE GLQBALE 

0.1. Qu'est-ce gue l'approche globale 

D. 1.1. L 1 approche globale est une démarche concertée entre 
l'Etat et les communautés rurales dans le choix des acti.tms 
mul ti-sectorielles à mener sur un terroir pour que les évolutions 
économiques et sociales s'inscrivent dans un contexte global, 1a 
conservation et la protection de l'équilibre écologique iiu 
terroir restant la préoccupation constante des différents 
intervenants. certains membres du groupe de travail pensent 
cependant que cette notion "d'approche globale" ~est-e 
essentiellement conceptuelle. 

0.1.2. Elle apparait, dans tous les cas, être caractérisée par:: 

- La concertation : C'est une démarche d'écoute de tous ·1es 
partenaires du terroir. Il est important que la concepti~n 
et l'élaboration mêmes des projets se déplacent petit .:à 
petit vers les. utilisateurs des terroirs, du moins que ceux
ci y participent de plus en plus activement. Certains ~nt 
parlé d'une recherche paysanne rentable qui se développe 
dans bien des cas. 

- L'organisation : les différents éléments de la communauté 
ont besoin de s'organiser pour devenir des partenaires àes 
intervenants extérieurs au terroir : communauté des terroirs 
voisins, Etat, bailleurs de fonds. 

La protection et la défense-de leur terroir: qui suppose 
tout naturellement que le problème de la propriété effective 
(problèmes fonciers) soit résolu de sorte que la communauté 
concernée puisse effectivement réglementer l'utilisation de 
son terroir. 

- La gestion et l'exploitation des ressources naturelles • .Dans 
la mesure où les échecs des projets sont presque touj-ours 
dus aux insuffisances organisationnelles à la base plutôt 
qu'à des insuffisances techniques, il s'agira de promouvoir 
les organisations de base. Ces organisations pourront alors,., 
pour les aspects techniques qui dépassent leur niveau, fa:ir:e 
appel aux services techniques et de recherche compétents. 

- L'intégration : l'approche globale doit prendre en compte 
la nécessaire complémentarité des actions à entrepr-endre 
dans le terroir dans un souci de sauvegarde de son 
équilibre. La spécialisation des zones, en fonction de leurs 
potentialités, et la hiérarchisation de l'utilisation ·des 
zones spécialisées sont également à intégrer. 

0.1.3. La formation, notamment des cadres moyens .de 
1 'administration (pour une réponse spécifique aux probl.êmes 
posés) et des populations, est apparue être une composante 
déterminante de l'approche. La formation et l' alphabéti-satian 
des populations rurales contribuent largement au lent changement 
des mentalités. 
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0.1. 4. Les ressources financières j: il est nécessaire de 
soutenir, expérimenter, tester divers~systèmes d'épargne et de 
crédit ruraux et pastoraux qui offrent les garanties suffisantes 
aux communautés rurales pour qu 1 ell s modifient leurs modes 
d • exploitation en vue d •une utilisa fion moins prédatrice des 
ressources naturelles. , 

1 
1 

0.1.5. La recherche appliquée : le s voir-faire paysan devrait 
être confirmé par des recherches sc 'entifiques et techniques, 
lesquelles devraient également parti des problèmes posés par 
les communautés rurales en matière d,~ménagement et de gestion 
des terroirs. 

La souplesse des principes d • in 
extérieurs au terroir (Etat et baille 
important d'intégration des choix pa 
des formes d'appui. 

rvention des partenaires 
s de fonds) est un élément 

dans la construction 

Les priorités définies par la coll ctivité devront être mieux 
prises en compte, de même que le e d'exécution des actions 
de développement du terroir. 

0.2. LeS points clefs 

0.2.1. LeS femmes 

L'encadrement s'adresse encore :trop souvent aux hommes 
essentiellement ; pourtant les femme jouent un rôle clef dans 
la CES. Souvent, elles représentent ' 0% ou plus de la force de 
travail. A Noogo (Yatenga), les f '. es aménagent les champs 
familiaux avec des cordons pierreux d 'ns l'espoir que leurs maris 
décideront de ne plus partir en exo • Traditionnellement, les 
femmes mariées se voient allouer de etites parcelles par leurs 
maris. Il s'agit souvent de terres m rginales qui produisent de 
moins en moins. Ainsi, les revenus a ricoles des femmes vont en 
diminuant. 

L&~~~~~~~~~~~~~~~~~~r~e et au crédit. Pour les 
femmes, l'accès à la terre est e entiel. Il n•y a pas de 
nouvelles activités génératrices deirevenus. L'attribution des 
terres à des groupements féminins se.fait de plus en plus, mais 
n'est qu'un palliatif (200 femmes : lou 2 ha). Sans accès à la 
terre, les femmes exploiteront davan age la brousse (bois de feu, 
karité, etc ••• ). La tendance actue 'le sur le Plateau Central 
(Burkina Faso) est que les vieux a louent des terres de bonne 
qualité aux collectivités féminines'' car ils ont peur que les 
femmes fuient le village, elles au si. Les femmes ont besoin 
d'avoir accès à la terre, à la form ,tien. 

è ent d â es o enn : Identifier et mettre en 
oeuvre des technologies nouvelles c pables d'alléger les tâches 
des femmes (moulins, moyens d'exha e, bicyclettes, bois plus 
proche des villages). 

.. 

.. 
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Promouvoir des activités génératrices de revenus pour les 
femmes: embouche ovine (et volailles), petit commerce. 
transformation des produits agricoles. 

0.2.2. Organisation du monde rural 

La question est : où sont les organisations paysannes ? 
souvent, il n'en existe pas, ou bien alors elles sont créées à 
cause de la proximité d'argent, ce qui pose un problème 
d'interlocuteur aux bailleurs de fonds. 

La création d'organisations locales est un travail de lonq.ue 
haleine ; c'est là un problème pour les financeurs qui attendent 
des résultats tangibles à court terme. Il ne faut pas s'attendre 
à des résultats spectaculaires avant 5 ou 10 ans. La création 
d'institutions locales est une précondition pour l'ATV. 

Les organisations paysannes, quand elles sont cons ti tuées 
souhaitent : 

- participer à la conception des programmes d'action : 

en contrôler l'exécution technique ; 

- gérer directement les fonds (provenant de 
internationale ou de cotisations). 

l'aide 

Les Etats doivent mettre tout en oeuvre pour créer des 
organisations paysannes et les rendre capables de gérer les 
projets qu'elles vont initier. Les Etats sont-ils prêts à 
accorder aux communautés rurales 1' autonomie nécessaire à a 
gestion de leur budget de développement ? 

Souvent, le multi-financement sur le terrain est source de 
problèmes : "Trop d'argent et trop peu de bonnes idées". 

0.2.3. La décentralisation 

Constat général : nécessité de redéfinir le rôle de l'Etat
Les organisations paysannes en se renforçant récla1nent 
l'autonomie de gestion : gestion des fonds et réglementation ~de 
1 •utilisation de leurs terroirs. Mais cela ne veut pas diD! 
supprimer 1 'Etat. L'Etat et surtout les services techniques 
décentralisés assurent la pérennité des actions dans la phase 
après-projet. 

Le rôle de l'Etat : 

au niveau national avoir une idée globale de 1 'aménagement 
du territoire dans lequel inscrire les projets : 

- au niveau local : services . techniques pour appui et 
formation. 

Question : les financeurs sont-ils prêts à accorder 
directement des fonds aux communautés rurales ? Cela dépend 
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surtout de la volonté des 
décentralisée (jumelages) et 

Etats, sauf 
les ON.G~' 

pour la coopération 

D.2.4. Le problème foncier 
1 

1 

1 

- L'absence de titre foncier écr t est ressentie comme un 
problème majeur. Les unités past rales de l'ODEM (Mali) ont 
des règles qui régissent l'accè . aux pâturages, mais elles 
n'ont ni le droit exclusif, ni a un moyen de défense contre 
des troupeaux qui viennent s•im oser dans leur terroir. 

- Dans les zones agricoles, le pr 
des villages où une partie impo 
sur des terres prêtées, ce 
aménagement. 

- La situation foncière est 

lème foncier se pose dans 
ante des cultivateurs sont 

rend impossible leur 

mal connue. 

- Dans les pays sahéliens, ~re appartient souvent à 
l'Etat. Cela n'empêche pas qu' ; droit coutumier, qui est 
respecté par la population, con~ nue à s'exercer. 

0.2.5. LA co0r4ination 

Dans certaines reg1ons, plus ~eurs projets de CES 
interviennent, chacun avec ses propres!modalités d'exécution, ce 
qui entraîne une confusion au ni:v p des populations et un 
gaspillage des fonds. 

L'initiative aux bailleurs de 

- réaliser un minimum d'harmonis 
d'exécution entre bailleurs de f 

- inscrire les actions 
c'est-à-dire 

ou aux Etats ? 

des modalités 
etjou : 

re déterminé par l'Etat, 

a) 

b) 

Répartir les bailleurs de , :tonds sur le territoire 
national (chacun son coin1, en fonction de plans 
régionaux d'aménagement éla prés par les Etats :: 
Dans le cadre des projets i tégrés, les bailleurs de 
fonds prennent chacun un se teur spécifique. 

1 

1 
! 

i 
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Thème discuté : Conservation 
de l'environnement et de san 
potentiel productif 

Sont concernés : 1. Représentants des organisations 
rurales 

2. Représentants des Etats sahéliens 
3. Bailleurs de fonds 

Préambule : La Rencontre de Ségou portant sur la gestion liu 
terroir dans le cadre de la lutte contre la désertification ~ 
fait ressortir une multitude d'informations dans les documents 
préparatoires et autres ouvrages. L'occasion de regrouper des 
responsables d'organisations rurales, des représentants ~ 
administrations et des bailleurs renforce la conviction que ~es 
trois familles de partenaires doivent rechercher les meilleures 
voies d'échanges. 

A. DEFINITION DU TEBROIR 

Définir le terroir est complexe. Dans certains cas le terroir 
est rattaché au village, ce qui semble convenir aux 
agriculteurs : par contre les éleveurs souhaiteraient l'étendre 
à une zone plus grande étant entendu que le type d'élevage 
dominant est celui de la transhumance. La notion de terroir 
sahélien ou pastoral conviendrait. D'autres acteurs, non moins 
importants, évoluant sur un terri tl) ire donné ont également f.ait 
l'objet de l'att~ntion du groupe (pêcheurs, etc ••• ). 

Ainsi, après de larges débats ponctués d'exemples de terroirs, 
la définition suivante a été proposée : 

Le terroir est 1 'ensemble des ressources naturelles (-eau, 
sol, terre, végétation, faune) qu'une communauté rura~e 
(agriculteurs, agro-pasteurs, éleveurs et autres) exploite œt 
éventuellement gère pour son bien-être. 

B. LES COMPOSANTES PHYSIQUES ET DELIMitATION DU TEBROIR 

Les différents utilisateurs du terroir, à travers l'histolze., 
ont gardé à l'esprit la notion de limites de terroir comme suit :: 

- Les limites exactes des champs des agriculteurs sont ~ien 
connues, même dans le cas où ils s • adonneraient à l' élevaqe. 

- Les limites de terroir pour les éleveurs sont moins précises 
et mal connues des autres partenaires : cela est dû à leur 
étendue, à la remontée des zones de culture suite aux années 
de sécheresse et, surtout, parce qu'ils ne sont ~as 
consultés·sur les actions d'aménagement du terroir. 

( 5) Ccllpos i ti an du lureau du Groupe : 
Pr6sident : M. François Kabor6 (CILSS) 
Rapporteurs : M. Manladou toul ibaly (Burkina faso) 

te. Jehn L ... is (USAIO) 
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-L'allocation des droits (législa ifs), pour l'exploitation 
des ressources naturelles à d s non-résidents pose le 
problème de la jouissance effec ive de son terroir par la 
communauté (permis de coupe de bis, etc ••• ). 

Les actes administratifs visant à aire délimiter le terroir 
par les communautés ne sont générale ent pas accompagnés d'une 
véritable sensibilisation des inté ~ssés qui craignent les 
mesures de taxation et de restri tion, sans en percevoir 
préalablement les avantages éventuels. 

Les composantes physiques : 

Elles comprennent les ressources : points d'eau, 
pâturages, champs, végétation, f ne, sur lesquelles la 
collectivité du terroir peut légiti ement exercer les droits 
d'usage. 

Les terroirs sont fonction de., utilisateurs, donc des 
exigences physiques de leurs activ·~és. On trouve des zones 
dominées par des agriculteurs séde ,1taires, d • autres par des 
agro-pasteurs peu mobiles, et des' r. zones d'élevage pouvant 
s•étendre sur différentes collectivi 'és, et même sur plusieurs . 
pays du Sahel. 

Les .zones d • habitation ou de c 
certaines poussées d'urbanisation on 

ation de villages devant 
un impact sur le terroir. 

Ainsi, les composantes physiques ; u terroir reposent sur la 
manière dont tous ces intervenants t cuveront le consensus 
nécessaire à leur épanouissement. · 

c. S INTRA 

Tout d • abord, les relations int a-communautaires désignent 
celles qui lient les membres 

1 
l'intérieur d • une même 

communauté ; les relations inter-co unautaires se rapportent à 
celles existant entre deux communaut s distinctes, mais pouvant 
avoir le même objet. Ensuite il y les relations entre les 
communautés rurales et l'Etat. 

Quant aux communautés rurales, on 

1. Relations intra-communautaires 

- Agriculteurs 
- Agriculteurs/éleveurs 
- Eleveurs. 

1 

2. Relations inter-communautaires e*tre : 

Agriculteurs 
- Agriculteurs/éleveurs 
- Eleveurs. 

; /1 

11, 

. . 

.. 

' .. 
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3. cas de groupes spécifiques (femmes, pêcheurs, chasseurs,, 
etc ••• ) • 

L'analyse de ce point fait ressortir dans les relations des 
communautés rurales des éléments positifs et négatifs. Ces 
aspects ont été plus ou moins accentués par le rôle de l'Etat et 
des administrations. Les bailleurs de fonds chargés de l.es 
appuyer se tiennent loin derrière l'Etat. 

C.l. Relations intra-comrnunautaires 

a) Agriculteurs 

Les agriculteurs vivant généralement dans les villages a:m 
dans les hameaux de cultures ont maintenu des rapports <lie 
solidarité et d'entraide dans les travaux des champs, au prof±t 
de personnes oeuvrant bénévolement pour le village (accouche~ 
matrone, etc ••• ) et pour l'obtention des matériels d'exploitation 
(charrues, charrettes, etc ••• ). 

Ils se sont organisés en structures villageoises dynamiques 
oeuvrant pour la satisfaction des besoins de la communauté, en 
s'inspirant de valeurs traditionnelles (réalisation 
d'infrastructures économiques, socio-éducatives et culturelles). 

Malgré 1-e fait que les agriculteurs disposent de sérieux 
atouts pour un climat d'entente-entre eux, il subsiste quelques 
éléments négatifs dans leurs relations. Ce sont : 

- les difficultés de fixation des limites des champs entre 
agriculteurs ; 

- les problèmes liés aux prêts de terres, leur durée et leur 
restitution entre agriculteurs ; 

- l'exp loi tati on extensive des terres sans rapport avec l-eurs 
capacités amène à réduire les temps de jachère. 

b) Eleveurs 

Les relations intra-communautaires entre éleveurs sont 
dominées par les aspects positifs suivants : 

- Sol ida ri té des membres en cas de cal ami tés naturel"lies 
(prélèvement d'animaux au profit d'éleveurs démunis). 

- Participation à la réalisation et à la gestion des poi~ 
d'eau et des ouvrages d'exhaure. 

Maintenir un climat serein entre éleveurs peur 
l •utilisation des eaux de surface et souterraines, :des 
pâturages et des parcours. 

Les aspects négatifs sont : 
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- Les abords des points d'eau publ~Fs sont surexploités avec 
une forte concurrence sur les mai91*'es pâturages occasionnant 
des disputes. j 

- L'appropriation traditionnelle~! des points d'eau par 
certaines communautés, empêchan . 1 'accès aux autres, est 
source de conflits entre éleveur • 

1 

c) Agriculteurs - Eleveurs 

Vivant généralement sur les mêmes erroirs ou des terroirs 
proches, éleveurs et agriculteurs ont ,,un destin commun : donc 
pouvant connaitre des aspects positif et négatifs. 

Il ressort de leurs intra~relatio s les aspects positifs 
suivants : 

- Eleveurs et agriculteurs peu ent s'entendre sur des 
contributions physiques (in èstissement humain) ou 
financières (cotisations) pour l :réalisation de puits d'eau 
au profit de toute la communau ~. -

L'établissement de contrats ·de fumure. liant des 
aqricul teurs à des éleveurs, p .. et aux champs d • avoir la 
fumure organique et aux animau~ide bénéficier des résidus 
de récolte, soit gratuitement par des dons symboliques 
de céréales ou de laito To e tentative de séparer 
l'agriculteur de l'éleveur est frein à l'augmentation de 
la production agricole, les fac~ urs de production importés 
(engrais minéraux) ayant vi atteint leurs limites 
(acidification des sols, etc •••• 

Chaque fois que la responsabili ation des éleveurs ou des 
agriculteurs est effective, on obse • e un effet dissuasif sur 
les comportements néfastes des me sur l'environnement. 
Aussi, les services techniques c'mme ceux chargés de la 
sauvegarde de l'environnement devraint davantage s'appuyer sur 
les organisations rurales pour la cr ~tion de brigades anti-feux 
et la surveillance du terroir. ! i 

'i' 
Malgré les avantages de l' intég ti on agriculture/élevage, 

nous sommes témoins d' incompréhens ns fort regrettables, se 
résumant ainsi : 

- Les dégâts des animaux dan les champs de paysans 
détériorent les relations entr 1

1 agriculteurs et éleveurs. 

- Les éleveurs dans les zones d'a iculteurs ont l'impression 
d'être des marginaux et, pour 'en défaire, on met le feu 
aux pâturages pour les éloignet. 

- Il n'est pas rare qu'agricu~teurs et éleveurs soient 
confrontés aux dégâts d'animau~ sauvages dans les troupeaux 
et champs. Or ils ne peuvent i~e défendre· qu •une fois le 
délit commis (textes sur l'abattage d'animaux sauvages). 

Ill 
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- Les difficultés de relations entre agriculteurs et éle~~ 
sont dues au rôle de 1 'Etat - dont les moyens limités 
semblent privilégier les agriculteurs, peut-être p~us 
accessibles que les éleveurs dont on ne connait pas les 
liens et les réactions sociologiques ainsi qu~aux 
bailleurs de fonds ayant des critères assez contraignants .• 

c.2. Relations inter-communautaires 

La même démarche a été utilisée pour diagnostiquer Jœs 
relations inter-communautaires entre agriculteurs, éleveurs ~ 
agriculteurs/éleveurs dans la gestion du terroir. 

Une grande similitude avec les relations intra-communautair.es 
est observée, mais plus accentuée, car les liens de solid~ 
sont moins étroits et seule l'intervention de l'administration 
permet de résoudre les conflits. 

Agriculteurs et éleveurs des diverses communautés recher~hent 
des liens d'intérêt et d'échange, mais leurs difficultés SDnt 
liées aux aménagements des terres dans leurs terroirs, sites ùe 
barrages et périmètres. 

Les relations inter-communautaires d'éleveurs sont liées .~ 
la gestion des points d'eau et des pâturages, etc... ; elles :=s:ont 
bonnes si ces ressources sont suffisantes, ou conflictuelles ~ 
elles font défaut. 

Les relations inter-communautaires entre agriculteurs/éleveurs 
sont positives en année de bonne pluviométrie, mais peuvent 
déboucher sur des drames fort regrettables en cas de conflits 
pour des ressources rares (eau, fourrage, etc ••• ). 

C.3. Cas de groupes spécifiques (femmes. pêcheurs. chasseurs> 

Devant l'importance des relations entre les producteurs 
(agriculteurs et éleveurs), celles qui les lient à des groqpes 
spécifiques sont passées plus inaperçues. 

a) Les femmes 

Constituant plus de 50% de la population, agricultrice Et 
éleveuse, la femme apparait comme un élément très important dans 
les relations intra et inter-communautaires. 

Dans l'agriculture, elle se trouve dans toutes les phases~ 
la production mais reste absente des programmes de distribution 
ou d'acquisition de la terre. 

Les femmes ne sont pas concernées par les programmes :de 
formation et les instances de crédit leur accordent peu :de 
confiance. 

La transformation des produits (agriculture, élevage) et l.eur 
commercialisation sont détenues par les femmes. 



.---------------- --

111 

28 

Profitant de la Rencontre de Ségou ~es femmes o~t voulu faire 
entendre leurs voix et la place impor~ante qu'elles occupent. 

' 
Les exemples de reboisement fémi~-in, de gestion d • uni tés 

économiques et de formation-alphabét _ sation ont montré qu • une 
prise en compte des femmes dans tous es projets assure plus de 
50 % de réussite. ~ i 

1 

b) Les pêcheurs j 

Vivant les pieds dans 1 •eau, ils soht concernés par la gestion 
du plan d • eau quand les aménagementsJ• portent préjudice à .leur 
existence ou les polluent. , 

Aussi serait-il indiqué d'adopter 
pour la sauvegarde de ce milieu, 
pêcheurs. 

c) Les chasseurs 

es codes de bonne conduite 
seule source de vie des 

D'importance relative, la chasse p ocure néanmoins des revenus 
importants pour certaines communauté : et des taxes pour l'Etat. 

La pratique d'une agriculture 
nomadisant réduit les terrains de ch 

et d'un élevage 

Les feux de brousse sont préjudic ables à la chasse et à la 
promotion des espèces, ainsi qu • à 1 • , 1levage. 

La gestion du terroir devrait s•e préoccuper également. 

1 

Les organisations rurales so t conscientes que leur 
développement ne peut être lié qu • a x types de relations avec 
1 • Etat qui reste, malgré tout, le arant de 1 'ordre social à 
l'intérieur des limites territoriale • 

Ainsi, la création rurales dépend d'une 
volonté plus ou moins grande de 'Etat de reconnaitre ces 
organisations comme partenaires incon ournables du développement. 
Les déclarations des autorités ouvernementales du CILSS 
affirment que le développement des Et ts est avant tout l'affaire 
des producteurs. 

Le fait que les producteurs ont ~ujours réussi à nourrir la 
population, même si elle a subi ne progression importante, 
montre qu • ils possèdent un savoir faire qu 1 ils sont prêts à 
mettre à contribution pour la valor~sation des productions. 

La mise à la disposition des org~nisations rurales de moyens 
humains (encadrement, etc ••• ) et de mpyens financiers (subvention 
et droit d'exonération) est à mettr• à l'actif de leur désir de 
couvrir les besoins de toute la comm~auté. Mais la faiblesse ùes 
moyens amène à rechercher une justi4e sociale en ne fournissant 
qu'un apport en deçà des besoins. ! · 

Ill 
'il 
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S'il est reconnu que le rôle de l'Etat dans la promotion des 
organisations rurales est indéniable, il n'en demeure pas moins 
que des insuffisances subsistent : 

- Les informations au niveau des organisations rurales ne sont 
pas disponibles. 

Les textes législatifs sur la promotion des organisations 
rurales sont inadaptés àux changements survenus sur ~es 
terroirs avec les dernières sécheresses et aux actions 
d'amélioration des conditions de vie (soins de santé 
primaires, éducation, etc ••• ). 

- Les organisations rurales et leurs représentants sont le 
reflet de la communauté sahélienne où 1 'analphabétisme reste 
dominant. Un programmme de formation au bénéfice de tous l.es 
membres s'avère donc indispensable. 

- La fixation de taxes, sans relation avec les dégâts, plutôt 
que de sensibiliser frustre l'éleveur. 

- Les prix des produits sont fixés sans rapport avec les ecOts 
de production et les producteurs sont exclus des instances · 
d'homologation des prix. 

La mauvaise répartition des services techniques crée àes 
disparités de dévelo~pement. 

- Une amélioration des rapports entre les agents de 
l'environnement et les producteurs les inciterait à coopérer 
pour lutter contre les feux de brousse, les coupes abusives 
de bois, etc ••• 

- Malgré sa bonne volonté, 1 'Etat reste impuissant devant 
l'immensité des moyens que nécessitent le développement,et 
la lutte contre la désertification. 

- Sans une compréhension des partenaires financiers dans le 
financement des projets, il serait vain de parler de 
trilogue. 

0. EVOLUTION 

Depuis les indépendances, la population du Sahel a doubl.:é 
sans qu'il y ait eu des réajustements des textes législatib 
contrôlant 1 •utilisation des ressources naturelles, dont la 
plupart de cette population tire sa vie. En conséquence, l-a 
désertification continue. Une restructuration de l'identité 
juridique de ces ressources naturelles est à. faire. ·Le 
comportement des utilisateurs de ces ressources naturelles envers 
l'environnement doit également changer. 
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0.1. Evolutions négatives 

Malgré les graves sécheresses au ·cours des deux dernières 
décennies, les agriculteurs poursui nt l'expansion de leurs 
champs vers le nord. A cette latitu e de faible pluviométrie, 
ils se trouvent en forte concurren e avec les pastoraux. Le 
défrichement et le désherbage de ces ouveaux champs dans cette 
zone fragile sont à l'origine des n veaux foyers désertifiés 
qui forment des nouvelles dunes ven nt du nord. Non seulement 
les champs mais aussi cet ensableme.~, limitent l'étendue des 
pâturages disponibles pour le béta 'l. Néanmoins, même si la 
valeur économique de l'élevage dans c te zone dépasse celle des 
cultures, c'est l'agriculteur qui et le plus souvent protégé 
par les autorités en cas de conflit. j · 

1 

Les investissements dans l'éleva e sont également la cause 
de certaines perturbations dans l'' nvironnement. Par manque 
d'alternatives pour l'investisse nt, beaucoup d'urbains 
deviennent nouveaux propriétaires d troupeaux dont ils n'ont 
pas directement la garde et préfèrent . voir ces troupeaux proches 
des villes : en conséquence, les alen ours des villes deviennent 
surpâturés. 

Avec l'ajustement structurel, la :~reduction des cultures de 
rente est très encouragée, même s · , 1 'expansion des surfaces 
consacrées à ces cultures va à •encontre des ressources 
naturelles. Egalement, les techniqu (cultura attelée) et les 
intrants (insecticides, herbicides)' utilisés pour promouvoir 
cette expansion des cultures de rent risquent de rendre le sol 
et la végétation moins productifs. 

Certains aménagements, coltliJie le périmètres irrigués, ont 
introduit un nouvel élément dans 1 $ pratiques d'usufruit des 
ressources locales. Les nouveaux t' rrains irrigués sont trop 
souvent partagés entre les nouveaux ropriétaires dans la zone. 
En outre, les anciens pâturages riv ~ains, qui étaient la base 
de plusieurs systèmes de producti pastoraux, et l'accès à 
l'abreuvement des animaux sont bloq\11 s par ces périmètres. 

0.2. Evolutions positives 

Face à ces évolutions négatives, p usieurs communautés rurales 
se sont mieux organisées (brigade de contrôle des feux de 
brousse, par exemple) pour mettre d l'ordre dans l'utilisation 
de leur terroir. Certaines étai .t encadrées par l'appui 
extérieur, d'autres se sont organi ées spontanément. Dans les 
deux cas, ce genre de communauté e t très motivée face à ces 
évolutions négatives. i 

Les Etats aussi ont .changé cer~aines de leurs politiques 
d'aménagement du territoire nation~l (par exemple, avec leurs 
plans de lutte contre la dése~~fication). Ces nouvelles 
politiques encouragent les actions d •k>rganisation des communautés 
rurales. 

i! 

il 

.. 
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Malheureusement, elles 
application. Il reste des 
politiques et les anciens 
changé aussi rapidement. 

ne sont pas facilement mises en 
contradictions entre ces nouvelles 
textes législatifs, qui n'ont pas 

L' élevage sédentaire devient de plus en plus une option 
valable, à condition que : 

a) l'unité pastorale contrôle l'accès des non-membres à 
leur terroir : et 

b) la transhumance demeure une option : 

• vers le sud, en cas de sécheresse : 

• vers le nord, en cas de bonne pluviométrie. 

E. APPROCHE GLOBALE DE LA GESTION ET ROLE DES DIFFERENT$ 
INTERVENANTS 

Les très fructueux débats du Groupe, illustrés par plusieurs 
exemples de projets syl vo-pastoraux et agro- syl vo-pastoraux 
décrits par les représentants des organisations paysannes, ont 
permis d'arriver à la définition ci-après : · 

L'approche globale est une démarche concertée entre l'Etat 
et les organisations rurales dans le choix des actions 
prioritaires et complémentaires à mener sur un terroir donné, 
dans la recherche du bien-être de la communauté du terroir, avec 
l'appui et la participation des bailleurs de fonds~ ~a 
conservation et la protection de l'équilibre écologique restant 
la préoccupation constante des différents intervenants. 

Certains membres du Groupe de travail pensent cependant que 
cette notion "d'approche globale" reste essentiellement 
conceptuelle. Elle apparait, dans tous les cas, être caractérisée 
par : 

- La concertation : c'est une démarche d'écoute de tous les 
partenaires du terroir. 

- L'organisation : les différents éléments de la communauté 
ont besoin de s'organiser pour : 

Devenir des partenaires à part entière des 
intervenants extérieurs au terroir : communautés des 
terroirs voisins-Etat-bailleurs de fonds. 

La protection et la défense du terroir : cela suppose 
tout naturellement que le problème de la propriété 
effective (problèmes fonciers) soit résolu. 

La gestion du terroir. 

L'intégration 
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L'approche globale doit prend en compte la nécessaire 
complémentarit~ des actions à e treprendre dans le terroir 
dans un souc1 de sauvegard de son équilibre. La 
spécialisation des zones, 1 en fonction de leurs 
potentialités, et la hiérarchi~• tien de l'utilisation des 
zones spécialisées sont égalemert à intégrer. 

- La formation, notamment es cadres moyens de 
l'administration {pour le renfo pement de l'encadrement) et 
des populations, est appa e être une composante 
déterminante de l'approche lobale. La formation et 
l'alphabétisation des popula lons rurales contribuent 
largement au lent changement de mentalités. 

1 

La souplesse des principes d • in ervention des partenaires 
extérieurs au terroir (Etat et baill ~rs de fonds) apparait être 
un élément décisif de l'approche glo ale. 

Les priorités définies par la col •ctivité devront être mieux 
prises en compte, de même que le ryt e d'exécution des actions 
de développement du terroir. 

I:I:.l.S. GROUPE CINQ (6) 

A. 

1 

'l'hème ~jiscuté : Transformation des 
systèm agraires dans une approche 
q~ob&l 

' 

Le système de production se déf comme un ensemble 
d'activités (agriculture, élevage, cresterie, pêche, faune et 
artisanat, etc ..• ) devant être mené$ par la communauté rurale 
en vue de satisfaire à ses différ nts besoins, le groupe a 
procédé à une analyse évolutive d s différents systèmes de 
production à des périodes différente'· 

A.l. des d. 

Ainsi, pendant la période pré-co oniale où s'est développée 
pendant longtemps une économie de ubsistance essentiellement 
basée sur une agriculture itinérant , ce système de production 
est surtout caractérisé par un mod ' i de gestion collective du 
terroir et une organisation familial '~ disciplinée et solidaire. 

Les faibles taux de croissance 
la disponibilité des terres 
agriculture en équilibre avec 

(6) CGq)OSition du Bureau du Groupe : 
Présh•nt : M. Michel S«XXgo (Burkina Faso) 
Rapporteurs : M. M'biorbe N'Doube (Tchad) 

M. lbrahi• Maroune (Niger) 

mographique faisaient que 
tivables favorisait une 

.. 
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Mais l'introduction des cultures de rente (coton, arachide) 
pendant la période coloniale a eu pour conséquence : 

- la déresponsabilisation des pouvoirs traditionnels, 

- la désorganisation du mode de gestion des terroirs 
villageois, 

- l'implantation d'une économie de marché. 

Ajou tés à la croissance démographique, ces facteurs ont 
contribué à la rupture de l'équilibre socio-écologique. Ainsi. 
au système de production de subsistance, s'est ajouté le système 
de production de surplus amenant la communauté rurale à exercer 
des ponctions sur les ressources naturelles : 

- extension des superficies cultivables, 

- déboisement en vue de satisfaire les besoins en bois 'de 
chauffe. 

Les deux systèmes ont cohabité jusqu'au lendemain des qrancies 
sécheresses des années 70. 

La période post-coloniale, avec une économie marchande très 
développée, a surtout été marquée par àes granàes innovations 
techniques à savoir : 

les grands aménagements, 

les cultures attelées, 

les engrais et pesticides, etc ••• 

Mais ces innovations n'ont pas toujours pris en compte les 
réalités rurales. C'est ainsi que la gestion et le fonctionnement 
des sociétés publiques d'intervention, des fermes pilotes et aes 
coopératives mises en place à cette époque, échappaient à ~a 
communauté rurale. 

Avec les sécheresses des années 70, le rôle de l'Etat a 
consisté essentiellement à promouvoir 1 'organisation paysanne 
encadrée par les structures de développement étatiques : création 
des groupements villageois, réorganisation des coopératives,, 
définition des prérogatives de ces différentes organisations 
paysannes. 

Au niveau de la gestion du terroir, le fait marquant a été 
l'apparition d'un système de production de survie dans les zones 
fortement peuplées et fortement dégradées, d • un système .de 
surplus au niveau des zones cotonnières et arachidières, tandis 
que le système de subsistance se maintient dans les zones moins 
peuplées et moins exploitées. La situation actuelle (pression 
sur les ressources, dégradation, baisse de production) nécessite 
les investissements au ni veau paysan pour la protection et 
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aménagement des terres. Dans tous les l'cas, le maintien de ces 
trois systèmes exige des investissements des trois partenaires 
que sont l'Etat, les organisations pay~nnes et les bailleurs de 
fonds pour : · 

- l' âmélioration foncière dans le ca~re de la restauration des 
sols, 

- le reboisement industriel autour ~es grandes villes, 
i 

- la création de points d'eau et l'ténagement des périmètres 
irrigués autour des plans d'eau, 

1 

- l'aménagement des zones pastoral 

Au niveau de la communauté rurale, 1 transformation des modes 
de production a abouti à la création d besoins nouveaux dont la 
satisfaction nécessite l'acquisition e systèmes de crédit pour 
l'achat de : 

- matériels agricoles, 

intrants (enqrais, pesticides}, 

- biens de consommation. 

Malgré le besoin urgent pour ces int' estissements, les paysans 
n'ont souvent pas accès à des crédits : adaptés à leur besoins : 

- les systèmes de crédit rural son peu développés, . 

- les crédits bancaires sont dis onibles surtout à court 
terme, mais non à long terme pou les paysans en besoins de 
crédits souples, 

la terre, principal avoir du pay •n mais ne lui appartenant 
pas, ne peut constituer une ga ntie pour l'obtention du 
crédit bancaire. 

Toutefois, beaucoup d'efforts ont té déployés au niveau des 
Etats et de la Communauté Internatio ~le pour faire face à ces 
besoins nouveaux. Ceci s'est traduit ,par la mise en place des 
projets sectoriels, puis des pr jets dits intégrés et 
l'intervention directe des ONG sur i e terrain. Cependant, il 
convient de souligner le caractère mu·tiforme de ces actions et 
interventions, ce qui a contribué à ' croitre la désorientation 
au niveau des populations bénéficiai 

1 

En dépit de ces nombreux efforts, iles problèmes de fond liés 
à la sécheresse et au développement ~emeurent : 

- crise alimentaire, 

- crise énergétique, · 

- déqradation des principales res,~urces naturelles. 
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Pour faire face à cette situation, il est nécessaire de me~ 
en place de nouveaux systèmes de production et d'organisation 
dans le cadre de politiques nationales d'autosuffisance 
alimentaire et de lutte contre la désertification. 

A.2. Obstacles à la transformation des systèmes de production 

Cependant, il existe plusieurs obstacles qu'il faut lever au 
préalable pour la transformation de ces systèmes : 

- le régime foncier : partout dans les pays ce problème se 
pose avec acuité et des mesures doivent être prises pour 
faciliter l'accès à la terre: en particulier, le groupe a 
noté que l'absence de sécurité de droits fonciers empêChe 
des investissements nécessaires, mais qui n'auront pas·~ 
impact immédiat sur la production, 

- le crédit agricole adapté aux préoccupations du monde rural.., 

- la participation ·des communautés villageoises à J.=a 
conception, gestion et exécution des projets. Ceci nécessite 
une nouvelle distribution de 1 • avoir, savoir et pouvoir 
parmi les trois acteurs principaux, qui reconnaissent : 

que les communautés rurales doivent détenir le pouvDir 
àe qérer ~es terroirs vil~.ageois., 

que l'initiative paysanne est l'élément clef dans la 
transformation des systèmes de production, 

que l'Etat joue un rôle essentiel d'incitation et de 
support aux initiatives locales, 

que les bailleurs de fonds, en collaboration avec 
l'Etat et les localités peuvent faire une contribution 
positive. 

Cette participation de la communauté nécessite également .iles 
actions de sensibilisation, d'information et de format±an 
de ces populations. 

-enfin l'absence des technologies adaptées aux problèmes·~ 
populations. 

A.3. Facteurs de transformation des systèmes de production 

Pour une gestion rationnelle des terroirs villageois, :lEs 
facteurs suivants des systèmes de production doivent êtz.e 
considérés. 

Dans le domaine foncier : 

- élaboration et/ou application des textes donnant la sécurîa 
d'accès à la terre : 
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- définition des droits des comm~nautés rurales dans la 
gestion des activités de dévelop~ement et la gestion des 
terroirs. 

Dans le domaine du crédit : 

- mobilisation et utilisation de ~~·épargne rurale par les 
communautés rurales : 

- création etjou renforcement d, structures de crédit 
adaptées. 

i 
Dans le domaine de l'intensificati~ de la production : 

- introduction dans le système d! . production de l' agro
foresterie, de l'amélioration f hcière, de l'intégration 
agriculture-élevage, de l'adopti .n des modes de production 
plus performants, de la pratiquel~es cultures fourragères, 
de la mise en place des nouveau~rsystèmes d'élevage et de 
l'écoulement des produits agrico ~s. 

Relations entre partenaires 

- meilleure concertation entre les· !structures étatiques, les 
organisations rurales paysannes les bailleurs de fonds. 

, Cela implique un 1neilleùr partag de 1 • avoir, du savoir et 
du pouvoir pour une approche ''plus ·concertée et plus 
cohérente des problèmes de dév loppement. Ceci implique 
également que chaque partenaire assume pleinement sa part 
de responsabilité, en particulie ', une meilleure définition 
des droits des communautés loca ~s pour gérer leur propre 
environnement, afin de mobilis ':r 1' initiative locale et 
réduire les blocages administr ives. En particulier les 
divers Etats devraient définir 1 r politique de gestion des 
terroirs et dégager les moyens né. essaires à cette politique 
(ressources financières et maté elles à mettre en oeuvre, 
méthodologie, participation et i citation des populations). 
L 1 intervention des ONG et des ~il leurs de fonds devrait 
s'intégrer dans le cadre de cet~ politique. 

1 il 

ii 
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Thème discuté : 'rransformaticm c6eB 
systèmes aqraires dans une approdbe 
qlobale 

A. CRISE ECOLQGIOUE. CRISE ECONOMIQUE. CRISE ALIMENTAIRE 

L'accroissement naturel de la population aboutit dans les 
zones rurales à une saturation progressive dans l'utilisation 
des terres aqricoles : plus de bouches à nourrir oblige il 
accroitre les surfaces cultivées, et donc à réduire les surfaces 
en jachère. La terre connait moins de repos, la fertilité n"'~ 
pas restaurée de manière suffisante et les rendements bai~ 

De même, plus de population oblige à utiliser plus de bois 
de feu et à couper de plus en plus d'arbres autour des villes~ 
villages empêchant le retour des jeunes arbres. 

Ces deux évolutions résument en grande partie les causes 
profondes d • une crise écologique dans les pays du Sahel. ·Dr, :à 
cela s'ajoutent les effets des sécheresses et des aléas 
climatiques qui accentuent cette crise écologique et rendent 
encore plus précaires les revenus des producteurs (agriculteurs 
et éleveurs) et quelquefois même leur alimentation. A la crise 
écologique se superpose une crise économique et alimentaire. Mais 
tout cela est bien connu. 

cepenc:la.nt, on n'insiste pas assez sur les di.f.férences que 
revêt cette crise générale en fonction des régions et des 
terroirs. La crise est plus profonde dans les régions du nord du 
Sahel, très désertifiées, mais l'accroissement rapide des 
densités de population dans le sud crée aussi des situations de 
crise, mais moins visibles. Il y a même encore des terroin; 
agricoles peu utilisés et des terres vierges, mais le processus 
de colonisation est irréversible. A cela s'ajoutent des 
situations spécifiques comme le montre 1 •exemple de la basse 
Casamance où la conquête des terres de plateau et les cultures 
en pente ont favorisé l'érosion, puis l'ensablement, de riziiœes 
de bas-fonds. · 

A.l. Des solutions nombreuses et complexes 

Il n•y a pas de solutions simples à ces situations de crise 
car les solutions touchent les techniques de production, l-es 
condi ti ons économiques et institutionnelles et, surtout, J.,es 
cultures et les mentalités. 

Il existe de nombreuses solutions relatives aux systèmes de 
production pour accompagner l'intensification agricole, 1lla±s 
toutes ne sont pas applicables partout et doivent être adaptées. 
De plus, l'intensification restera très limitée dans les zDneS 

(7) CGq)OSition du Bure.u du Groupe : 
Prtsident :Dr. Madou Maiga (Mali) 
lçporteurs : M. Micbel Griffon (Consultant Club du S.hel) 

.... tchi•·S.ined ... ,_ ('-Die) 
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à pluviométrie faible et très aléato re. Certaines techniques, 
comme la mécanisation du travail ! du sol, impliquent des 
changements importants dans l'économje et la vie familiale. Il 
existe aussi de nombreuses technique · de conservation des eaux 
du sol et de défense et restaura ti n des sols, ainsi que 9e 
conduite des ~âturages et de gestij:m des espaces boisés ou 
d'agroforesterle. ~ 

L'échange des expériences entre v~llages est d'un très grand 
intérêt pour que ces techniques se d. ffusent, souvent plus que 
la vulgarisation proposée par l'en fldrement qui ne sait pas 
toujours conseiller, car il connait m '1 les problèmes de chacun. 
Mais de plus en plus, il va falloir ,inventer des solutions et 
avoir recours à des recherches. C'est' idéjà ce que font certaines 
organisations rurales (comme CADEF, 

1 
en Casamance). D'autres 

s'interrogent sur la manière de pser des questions à la 
recherche (Foyer Ross Bethio). 

A.2. 

Mais bien souvent, les solutions echniques ne valent que si 
·l'ensemble de l'environnement instit ionnel (1ois, règlements, 
organisations) et économique (orga isation des 111archés, · prix 
agricoles, conditions du crédit) es ! favorable. Ceci pose donc 
la question des conditions qui font qu'une politique agricole 
puisse permettre aux producteurs et ux ruraux d'améliorer leur 
manière de produire pour produire p us, tout en restaurant le 
milieu naturel. 

Il est clair, en effet, que la stauration du milieu a un 
coût élevé. Or, en période de cris écologique et économique, 
les producteurs n'ont que de très fa'bles ressources à consacrer 
à la reconstitution de ce capital aturel perdu. La réaction 
immédiate consiste à se retourner ve ~ l'Etat, dont l'importance 
est si grande dans les pays du Sahe :., et qui a toujours espéré 
avec optimisme orchestrer un déve ()ppement rapide. Mais les 
difficultés financières durables de 'Etat l'obligent à compter 
sur des aides extérieures d'une pa , et à souhaiter, d'autre 
part, que les populations rurales p . nnent en main elles-mêmes 
le plus possible les problèmes de le ~ propre développement avec 
leurs propres ressources (un peu d' pargne collective, travaux 
collectifs). D'ailleurs, de nombreu es initiatives locales ont 
été prises sans attendre, plus part culièrement dans les zones 
les plus atteintes par la dégradati ~ écologique. 

B. ? 

Se pose alors un problème nouveaU : celui de la répartition 
des rôles. Pour chaque initiative e*effet, il y a toujours des 
agriculteurs, éleveurs ou ruraux in êressés individuellement ou 
collectivement, les organisations v llageoises et rurales, les 
collectivités publiques locales, ; les administrations (aux 
différents échelons) et l'Etat, l•s ONG extérieures et les 
bailleurs de fonds. Chacun a un rôl~ et chacun une place, 11ais 

• 

.. 
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1 'équilibre général n'est pas encore trouvé. Pour cela., :il. 
faudrait répondre aux questions suivantes : 

- Qui est responsable de quoi et qui doit payer quoi? Par 
exemple, quelqu'un dit : "si je plante un arbre dans J.:a 
parcelle qui m'est attribuée, qui en prendra soin si je n·•oen 
suis pas propriétaire ?" Ou bien, autre exemple : si l-a 
terre appartient à l'Etat, l'Etat doit-il prendre en charge 
la réhabilitation écologique (reboisement, aménagement) ? 

- Ceci amène à poser la question : qui décide ? Et qui met en 
oeuvre ? L'Etat doit-il faire des infrastructures et laisser 
le développement local aux collectivités locales ? 

En fait, dans la réalité, les organisations rurales prennent 
des initiatives pour faire face aux problèmes qu'elles doi~nt 
nécessairement résoudre et tranchent le débat par la force ·~ 
choses, qu'il s'agisse des techniques de production et ~ 
protection, de 1 'écoulement des produits (marchés), du crédit,, 
du manque de bois de feu, ou des problèmes fonciers. 

Pour ces différents sujets, nous avons transcrit les réponses 
apportées par les orqanisations rurales présentes. 

B.l. Techniques agricoles et d'aménagement ; matériels adAptés 

Il existe des techniques locales nombreuses inventées sur 
place, et des techniques apprises. Il faut les diffuser partout 
et favoriser les échanges entre organisations sur les expériences 
menées. Lorsqu'aucune technique ne convient, c'est-à-dire que 
toutes sont peu efficaces ou trop chères, comment faire ? 
Certaines organisations rurales souhaitent poser directement des 
questions à la recherche et demander aux chercheurs de venir voir 
leur problème. 

Mais l'essentiel n'est pas là. En effet, si les techniques 
sont connues, le problème est de pouvoir y avoir accès. Beauce~ 
demandent des moyens mécanisés accrus de travail du sol, ce gui 
implique des investissements lourds à 1 'échelle :a•urœ 
exp loi tati on. Ceci pose le problème de crédit alors même :que 
l'épargne est faible et aléatoire. 

En revanche, il n'y a jamais ou presque de demande pour 
aménager et réhabiliter le milieu écologique. Outre les problèmes 
fonciers que cela soulève, tout se passe comme si chacun 
préférait investir dans ce qui a des effets à court terme (du 
matériel agricole en espérant une récolte rapide) plutôt que dans 
ce qui a des effets à long terme, pour les générations futures 
(reboisement, par exemple). 

B.2. Crédit rural 

Cert.aines banques agricoles ont ·fait . faillite. . .Des 
coopératives et organismes nationaux d'encadrement et de créait 
de campaqne ont été dissous. Comment faire face dès lors au 
besoin de crédit ? 
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D'abord, il existe encore de~ organismes classiques 
d'encadrement et de crédit. Il est po sible aussi de s'adresser 
aux banques, mais celles-ci demandent 'il y ait un regroupement 
des demandes et une garantie du group , ce que font par exemple 
les Tons villageois du Mali. C' es aussi ce que font les 
coopératives de crédit du Niger liée au projet CLUSA. Tout le 
monde s'accorde à dire que le crédit ~llectif ou mutuel est une 
solution. 

Mais ce qui apparait clairement, c'est que, trop souvent, les 
organismes prêteurs ne savent pas : J;e faire comprendre des 
emprunteurs qui ne notent pas les éc lances, les montants, les 
taux, et qui, dès lors, se sentent "e arqués dans l'aventure". 
Quand tout est clair, les product J,lrs savent négocier les 
conditions des prêts, en particulier ,la durée, et la confiance 
mutuelle entre prêteur et emprunteur ~iste. Ainsi, c'est peut
être plus la clarté du contrat qui pe et de développer le crédit 
que les montants des taux, bien e ceux-ci soient jugés 
excessifs (supérieurs à 10%). 

Pour beaucoup, l'existence de roulement dans la 
coopérative ou le groupe emprun est une condition 
indispensable. Il est siqnalé enfin que tant que les femmes 
n'auront pas un accès individuel au crédit, certaines 
améliorations seront impossibles : pa exemple, pour l'achat de 
1'1\atériel de labour en rizière en ca 1'1\ance, ou des boeufs et 
charrues pour les femmes du Mali. Des,cas de champs collectifs 
et matériels collectifs de femmes son , signalés. 

B. 3. 

Le problème est différent selon 
cultures destinées à l'exportation). 

s 

produits (céréales, 

En ce qui concerne les céréales tr ,itionnelles, le problème 
principal est celui de la régulari ation des marchés. Les 
organisations (coopératives, tons vi! lageois) ont essayé de 
nombreuses solutions mais avec beau t>up de difficultés, par 
exemple en achetant des céréales pour 1 s stocker et les revendre 
plus tard en espérant des prix plus é 1evés, alors que les prix 
ont baissé (Mali). 

on ne peut "souvent rien faire d'au, re que s'en remettre aux 
commerçants". Eux seuls connaissent ~ s marchés quand ils sont 
lointains. Par exemple, les produits m raichers du Burkina sont 
achetés à bas prix par les commerçants ' 'Abidjan qui dominent le 
marché ; le prix du niébé se fait au Nigeria (coopératives du 
Niger). 

Tout va mieux pour les culture• industrielles (coton, 
arachide) car les prix sont garantis et les producteurs peuvent 
choisir. Mais si les prix baissent, ce~a pose des problèmes car 
aucune autre plante ne gara~tit des i,revenus équivalents. En 
Casamance, "la sécurité alimentaire, c~est de faire du coton et 
de l'arachide qui permettent d'avoir ui revenu et d'acheter les 

'1 
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aliJl}ents". "Ce que 1 'Etat fait sur ces cultures, il doit le f~ 
sur les céréales pour sécuriser l'alimentation : dans les pays 
riches, l'Etat subventionne les céréales". 

En attendant, "faute d'avoir des garanties de prix de 1 'Etat"., 
les organisations rurales présentes pensent qu'elles doivent 
"s'organiser face au commerce pour que le rapport de force soit 
de plus en plus en leur propre faveur", et il faut aussi 
"négocier avec les commerçants car ils ont autant besoin de nDUS 
que nous avons besoin d'eux". Pour cela, il faut que n05 
coopératives reçoivent les crédits de commercialisation à temps, 
"comme les commerçants", afin de "résister au moment de ~a 
récolte du mil et ne pas vendre à bas prix". Si les crédits :ne 
sont pas là, chacun vend et "le cercle se rompt". 

Il faut aussi mieux étudier les marchés, transformer ·1:es 
produits sur place et mieux régulariser les marchés, mais pour 
cela les organisations demandent l'aide de l'Etat. 

B.4. La satisfaction des besoins énergétiques 

En théorie, c'est presque toujours l'Etat qui est en charge 
de la gestion des forêts. En réalité, il n'en a pas les moyens. 
La coupe et la vente du bois de chauffe rapportent des revenus 
substantiels et le contrôle est impossible. Certains villaqes 
délaissent le coton pour vendre du bois au bord des routes 
(Mali), en particulier les femmes. Ailleurs, ce sont des 
étrangers au village qui viennent couper le bois, ce qui crée 
des conflits. En effet, quelquefois on ne sait plus qui est le 
détenteur des arbres : est-ce une famille qui revendique des 
"terres anciennes", est-ce le village, la coopérative ou 1 'Etat ? 

Pendant longtemps, les villageois "n'ont pas compris pourquoi 
les administrations des eaux et forêts demandaient de replanter 
des arbres. Mais peu à peu, ils ont compris". Certains replantent 
dans leurs propres parcelles. Ils aiment les "piquets verts". Les 
villages créent des pépinières d'arbres fourragers, de manguiers., 
etc... Les foyers améliorés se diffusent avec 1 'appui ..des 
services de l'Etat. 

Cependant, de nombreuses difficultés subsistent. :Le 
reboisement massif se fait en saison des pluies quand les hommes 
sont occupés. Pour les décider à reboiser, les projets leur 
versent des rémunérations. Certains pensent que c'-es:t 
"déresponsabilisant". D'autres disent que les agriculteurs 
doivent privilégier les revenus à court terme (les cultures) 
avant de travailler pour le long terme (les arbres) et qu'urœ 
rémunération permet précisément d'allier un revenu à court terme 
et l'intérêt à long terme. 

Il faut aussi réussir à maitriser les coupes de boi~. 
Quelquefois, les villages édictent des règles : couper -En 
fonction du nombre de personnes de la famille (femmes de certains . 
villages maliens). Tout le monde pense que seuls les villages et 
les organisations locales pourront contrôler les forêts. Mais iJ. 
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reste à savoir s'il ne faut pas aller iiusqu' à décourager la coupe 
individuelle pour que cela soit rfait uniquement par des 
organisations collectives locales afi~ de contrôler complètement 
les coupes de bois. l 

i 
B.S. LeS problèmes fonciers et les lq~s foncières 

Dans presque tous les pays,. il 
1

, a superposition du droit 
foncier traditionnel et du droit mod rne. Le droit traditionnel 
prévoit la distribution des terre entre familles, et les 
coutumes la distribution au sein de 1 famille. Le droit moderne 
fait de l'Etat le propriétaire de la ·terre. 

Au Sénégal, la loi sur le domaine.national prévoit qu'après 
deux années de prêt de terre, est en droit de la 
garder, ce qui aboutit à une extrêm pré cari té pour ceux qui 
doivent emprunter et interdit les inve tissements d'amélioration. 
La dégradation des terroirs, la faibl sse des rendements et des 
revenus poussent les chefs d'exploita ion à ne pas distribuer de 
terres aux femmes et aux jeunes, ce ' i peut favoriser l'exode. 

La crise écologique pousse aussi, les hommes à émigrer et 
demander des terres dans des · villag •ct • accueil•. Cela peut 
aller jusqu'à •submerqer• les village d'accueil qui ne peuvent 
pas ensuite récupérer leurs terre si, à leur tour, leurs 
membres en ont besoin. De plus, ains utilisent le droit 
traditionnel pour s'insérer dans le terroirs, puis le droit 
moderne (qu'ils opposent au p •mier) pour se fixer 
définitivement. 

' Face à ces problèmes, certains prop sent d'en revenir au droit 
traditionnel. D'autres pensent qu' . 1. faut surtout que les 
collectivités villageoises connaisse· .t bien le droit pour se 
défendre et obtenir que l'Etat ne. puisse décider lors de 
conflits, sans que les organisations · 

1 
rales soient associées à 

1 'application des lois. Cela peut 1

! conduire à ce que les 
organisations de producteurs soient re ~ésentées dans les organes 
de décision des collectivités publiqu s locales. 

La question est posée de savoir s la généralisation de la 
propriété privée est une solution, co · e cela se fait en ville. 
De toutes manières, le marché de la rre se développe et "si 
l'Etat laisse faire, les plus gros ma geront les plus petits". 
Il faudrait donc, si l'Etat veut gard ir des petits producteurs, 
"prévoir dans la loi des garde-fous" lmitant l'accumulation de 
terres. 

Si la propriété est réclamée par ceï'· ains, c'est surtout pour 
garantir l'usufruit des investissemen $ d'amélioration que l'on 
doit faire pour les terres quand on ve it produire plus. En fait, 
tout dépend du type d'investissement.! Certains investissements 
rapportent à court terme et n'impliqq~nt pas une sécurisation 
absolue. D'autres, utiles à plus long~rterme, nécessitent cette 
sécurisation. Mais il est clair qu • à chaque fois que les 
producteurs voient 1 • intérêt de 1 1' intensification et des 

• 
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investissements d'amélioration du milieu (reboisement ..• ), i~ 
souhaitent être considérés comme propriétaires définitifs. 

C. CONCLUSION 

Les différents sujets abordés montrent que les organisations 
rurales, en particulier de producteurs agricoles, sont 
nécessairement amenées à prendre des initiatives pour apporter 
des solutions à leurs problèmes, en l'absence de solution de ~a 
part de l'Etat longtemps sollicité : organisation de ~
production, de la fourni ture de semences, de la diffusion ·du 
progrès, de l'écoulement des produits, du crédit, gestion des 
ressources en bois de feu, règlement local des problèmes 
fonciers. 

L'Etat, en revanche, est sollicité pour mettre en place 1es 
lois générales et les politiques permettant à ces initiatives 
locales d'être efficaces : régularisation des marchés, facilités 
d'exportation, sécurité alimentaire, disponibilité du crédit,. 
etc ••• 

En ce sens, les options sur les évolutions des systèmes de 
production agricole touchent aussi bien à 1 • organisation des 
collectivités locales qu'aux responsabilités générales de !•Etat 
permettant à ces collectivités de s'organiser. 
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II.2. - SXNTHESES THEMATIQUES 
1 

II.2.1. - Tbéme un :Participation de~ populations rurales 

A. INTRODUCTION 
1 

Du 23 au 24 mai 1989, les Groupes pe travail 1 et 2 ont eu à 
débattre respectivement des sous-thèm,s suivants :le groupe 1: 
typologie des organisations rurales leurs structures et modes 
de gestion, leur fonctionnement, le s relations entre elles, 
leurs problèmes, leurs relations a ec 1 'Etat et les sources 
d'aide : le groupe 2 : l'autonomie es organisations rurales, 
leur auto-encadrement et auto-dévelo pement. 

La présente synthèse cons ti tue il:>nc le résultat des deux 
discussions sur la participation des:populations rurales, thème 
n• 1 de la Rencontre Régionale de Sé ou. 

Les discussions ont réuni les tro ~ familles : représentants 
des organisations rurales, des donat ~rs et des Etats. 

B. 

D'une manière générale, isations rurales ont été 
relancées en grande majorité pendant les grandes sécheresses de 
1972-1984 qui ont frappé la région sa êlienne. Elles ont eu comme 
objectifs de résoudre les besoins :immédiats des l>opulations 
(construction de puits, de micro barrages, de banques de 
céréales, d'approvisionnement en prod its de première nécessité, 
commercialisation des céréales). 

Avec les bénéfices dégagés par la'commercialisation de leurs 
produits, elles se sont dotées d'é ipements sociaux tels que 
école, maison de santé, pharmacie vill geoise, etc ••• La création 
des organisations rurales a permis deirenforcer la solidarité au 
niveau du village avec pour résultat l'organisation de travaux 
collectifs pour sauvegarder l'env ronnement, augmenter la 
production vivrière et freiner l'exo ~ rural. 

La création de certaines organisa 
l'initiative des populations elles-m 

rurales s'est faite à 
des Etats et des ONG. 

Pour mieux gérer leurs activités les associations rurales 
se sont dotées de structures de pris de décision et de gestion 
telles que : les assemblées générale , les comités de gestion, 
les conseils d'administration, les reaux exécutifs, conseils 
des commissaires aux comptes ou co ités de surveillance. Les 
ressources proviennent principalemen~ : de cotisations, de la 
vente des produits collectifs ol1i1 individuels, des ONG 
internationales ou locales, de l'Etatr d'ambassades ou d'agences 
de coopération bilatérale et multilat~ale, des prêts ou de dons. 

Les ressources sont gérées cqllectivement (comités de 
gestion), et chaque activité a sa com~abilité. Les associations 
cherchent en permanence la riqueu~ dans l'utilisation des 
ressources, car elles sont soucleuses de promouvoir un 

111 
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développement durable et rentable pour l'ensemble de 1~ 
membres et du village. Elles mettent un point d'honneur .:à 
rembourser les prêts contractés, elles créent des caisses 
d'épargne et de crédit • 

Les associations sont également sensibles au renforcement àe 
leurs connaissances, aussi organisent-elles des visites e~e 
associations, entre paysans, afin de s'informer sur les activités 
entreprises par les uns et les autres. Ces échanges ont également 
pour objectif d'établir des liens commerciaux entre villages pour 
limiter l'intervention des intermédiaires. 

Les associations veulent compter d'abord sur leurs propres 
forces et entreprennent des activités leur permettant ~ 
promouvoir l'autogestion et 1 'autofinancement par la mobilisat"Um 
des ressources locales et des surplus générés par leurs activités 
et, ensuite, ont recours aux ressources extérieures. 

Cette volonté d'autonomie d'action et de décision s'organise 
déjà au Sahel par la création d'unions et fédératiOns 
d • associations paysannes disposées à défendre leurs droits au 
développement. 

Les orqanisations rurales sont conscientes de la situation 
que vivent les pays sahéliens. Elles veulent que les Etats et 
les bailleurs leur créent les conditions favorables à un auto
développement durable au bénéfice de toute la collectivité. Les 
associations rurales souhaitent avoir une plus grande ma1trise 
interne de leur devenir. 

ftLE TRAVAIL QUE NOUS FAISONS, C'EST POUR L'ETAT ET L'ETAT C'EST 
AUSSI NOUS." 

Dans la recherche de l'amélioration des conditions de vie du 
monde rural, les femmes, qu'elles soient membres ou non des 
organisations, mènent aux côtés des hommes des activités socin
économiques pour la survie et le développement de la famille, du 
village et du terroir. 

Le rôle et la place des femmes dans la construction d'une 
société civile sahélienne capable de prendre en main son pxcpœe 
développement sont reconnus par les Etats et la communauté 
internationale. 

L'action commune des hommes et des femmes pour ~n 
développement durable au Sahel doit être soutenue. 

C. CONDITIONS DE LA PARTICIPATION 

En matière d'autonomie, les expériences vécues. dans cha-gue 
pays ont mis en exergue la nécessité : 

a) L'organisation efficace d'un monde rural conscient de son râl:e 
dans le développement du village et du terroir. 



b) Constituer une force lui pe~:ttan~ 
de décisions. 

d'être associé aux prises 

1· 
c) Initier des actions et des projet~ de développement prenant 

en compte tous les membres de la qbmmunauté. 

d) Etre capable de promouvoir un aut~· -encadrement et une auto
gestion des actions et des proj ts par la formation, la 
recherche d'expertises, etc... : 

1 

e) Etablir des relations contractue~les avec l'Etat, les ONG, 
d'autres organisations villageois s, et les donateurs, afin 
de bénéficier de l'appui continu es uns et des autres. 

i 
En matière d'auto-encadrement, le~.: discussions ont permis de 

dégager les points convergents qui s~ivent : 

- L'auto-encadrement suppose la f. rmation, 1' information et 
la sensibilisation du monde rur ~. 

i 

- L'encadrement doit être lié aux ·' es d'actions initiées par 
les organisations ainsi que la ~thode d'approche. 

L'établissement d'une personna ité juridique dès entités 
villageoises pour la gestion du jterroir. 

- La responsabilisation des tro · $ familles (organisations 
rurales, Etat et donateurs) p r une harmonisation des 
actions au niveau du terroir. 

Etant donné la multiplicité des l 
national en général et la terre en pa 
d'informer, et de former, les popula 
participent davantage à la gestion d 

~s régissant le territoire 
iculier, il est nécessaire 
~ons rurales afin qu'elles 
:·terroir. 

L'initiative de l'auto-encadreme t .. reste la responsabilité 
des paysans et de leurs organisation ~ 

En ce qui concerne 1 'auto
principalement de l'organisation du 
d'entreprendre des actions de dévelo 
ressources locales et extérieures po 

veloppement, il dépend 
nde rural, de sa capacité 
ement et de mobiliser les 
les soutenir. 

Les débats et les discussions auto'r du thème "participation" 
ont fait ressortir les points de vue $uivants : 

Col. Des organisations rurales : 

- Elles voudraient que les bailleurs de fonds, tout 
reconnaissant le rôle cent~al de l'Etat dans 
développement, mettent directem~nt à leur disposition 
fonds et les moyens nécessairesià leurs actions. 

en 
le 

les 

1 

- Elles aspirent à une plus gran~e autonomie d'organisation 
et de gestion de leurs actions 1· et voudraient voir 1 'Etat· 
exercer moins de pression et le~ faire confiance. 

" 
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- L'Etat ne respecte pas toujours les engagements qu"il éll 
passés avec les organisations rurales. 

- L'Etat est réticent en 
financière et la prise 
groupements. 

ce qui concerne 
de décision au 

1 'autoncm~e 
niveau <des 

- Les organisations rurales reprochent aux donateurs leu%& 
méthodes d'action disparates et l'inadaption fréquente~ 
projets à leurs besoins. · 

C.2. Des Etats : 

- Etant responsable du développement, l'Etat désire con~ 
les actions des organisations rurales et des ONG tant 
locales, qu'internationales qui les appuient. 

- Les représentants des Etats soulignent d'une part, qu·•:il;s 
ne sont pas suffisamment informés de l'existence nes 
organisations rurales et des interventions des ONG ; d • aubœ 
part, ils se plaignent que les règles et les lois ne soient 
pas correctement suivies par celles-ci. 

- Ils s'inquiètent du foisonnement des ONG dans le Sahel .• 

Ils reprochent aux donateurs le manque de coordination -et 
d'harmonisation dans leurs approches, méthodes et 
financements. 

- Ils ont fait ressortir le manque de moyens pc.ur 
l'application correcte de la décentralisation. 

C.3. Des donateurs 

- Les réprésentants des donateurs souhaitent avoir le dra±t 
d'aller travailler directement au niveau des paysans. 

- Ils soulignent la pesanteur administrative, tant à lteur 
niveau qu'au niveau des Etats. 

Ils souhaitent que les Etats augmentent le pouvoir GIS 
acteurs locaux en matière : 

de la propriété des ressources des acteurs locaux., 

de la gestion rationnelle de ces ressources, 

du règlement des conflits les concernant, 

et leur permettent de se doter de moyens financiers pour ·.ne 
faire. 

De ces constatations, tout le monde reconnait ·le rôle central 
de l'Etat dans le développement du terroir. En conséquence, •ce 
dernier doit : 
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- Partager le pouvoir avec les or~anisations rurales dans le 
cadre d'une gestion efficace dufterroir. 

- Etablir des règles de partenariai1 aussi claires que possible 
entre les trois familles du d~eloppement (organisations 
rurales, donateurs, Etat). 1 

1 

Face à la multiplicité des interver· ants et à la diversité des 
méthodes d'approche du développement, . une concertation à tous les 
niveaux doit s'instaurer. 

i 
Les débats ont également permis d~ dégager des constats dont 

les plus saillants sont : i 
1 

- L'absence et, souvent, 1 'inadé ation de statuts et de 
textes juridiques régissant 1 organisations du monde 
rural, ce qui rend souvent diff ciles leur fonctionnement 
et leur évolution dans le temps 1 

- Les lenteurs dans les d'agrément des 
organisations, la difficulté •accès aux facteurs de 
développement. notamment la terr 1* les intrants, le crédit, 
!•équipement, l'assistance techn1 que : 

- La faiblesse de 1 'encadrement, fa te de moyens, d'effectifs, 
de méthode et de formation ; 

- La faiblesse de l'organisation monde rural : 

Le foisonnement des ONG dans le . 
' 

- La faible participation de la ~mme au développement du 
terroir, du fait de contraintes, :sociales, économiques et 
culturelles : 

- La protection sanitaire insuf isante du monde rural, 
notamment de la mère et de l'enf ~t, spécialement dans les 
zones de cultures irriguées. 

A partir de ces constats, les par 
propositions d'orientation qui suiven , : 

C.4 En direction du monde paysan : 

ont formulé les 

- Prendre conscience de la nécess 1 ·té de 1 'organisation du 
monde paysan pour constituer une force. 

i 

- Prendre aussi conscience de la népessaire participation de 
la femme au développement du mendie rural. 

Travailler à la mise en 
organisationnelles adéquates. 

1\1 
1 1 

place de structures 

.. 
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- Concrétiser leur esprit d'initiative et de volonté dans ~es 
actions visant à la satisfaction des besoins fondamentauK 
du terroir. 

- Mobiliser les ressources potentielles (matérielles~ 
humaines) en vue de tendre vers 1 1 autonomie de gestion,, 
condition d'un développement durable au Sahel. 

- Favoriser et soutenir l'effort de la femme pour ~a 
développement. 

c.s. En direction de l'Etat : 

- Créer les conditions optimales pour favoriser ~ 
participation QU paysan à un développement durable au Sahel. .. 

Pour ce faire : 

a) Prendre des mesures administratives, juridiques et financières 
pour faciliter l'organisation des paysans, leur formation~ 
leur information et leur accès à la terre et aux facteurs ùe 
production (crédit, intrants, équipements, etc ••• ) : 

b) Définir les règles de participation au développement entre les 
différents partenaires (Etat 1 paysans, donateurs) ; 

c) Assurer une santé à l'ensemble du monde rural, spécialmnent 
la mère, l'enfant, et les populations des périmètres 
irrigués ; 

d) Permettre au monde 
responsabilités ; 

rural de prendre en main ses 

e) Valoriser les efforts du monde paysan par l'organisation des 
marchés. 

C.6. En direction des donateurs : 

Soutenir les efforts des Etats sahéliens et les initiati~ 
des paysans en vue du développement du terroir. 

Pour ce faire : 

a) réviser et adapter leurs 
b) se coordonner entre eux, 
c) favoriser et soutenir 

développement. 

procédures d'intervention ; 
et également entre eux et l'Etat~ 
l'effort de la femme pour ~ 
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Conservatio de l'Environnement et de 
son Potenti 1 Productif 

A. INTROQUCTION ! 

Cette rencontre nous a réunis, au1
1

our d'un thème : la gestion 
des terroirs. 

Mais, sommes-nous tous d'accord sur ce qu'on entend par 
"gestion des terroirs" ? 

i 
Le but des réflexions des deux foupes de ce thème (groupe 

trois et quatre} n'était pas d' étab 1ir une défini ti on, mais la 
question reste ouverte pour le débat·final. 

Pour en revenir plus précisément!: à notre thème, on peut se 
demander pourquoi une telle importan .e est désormais donnée à la 
gestion dés ressources naturelles ? 

Il semble que la dégradation de c ressources, dont le poids 
est encore accentué par l'évolution d mographique et les récentes 
crises climatiques, ait maintenant teint un tel stade que les 
mesures de conservation et l'am. ioration de la gestion 
deviennent impératives. 

Nous allons, dans un premier tem s, retracer les principaux 
points de cette évolution récente, 

1

•vant de proposer quelques 
éléments sur la notion de terroir e :d'examiner les actions qui 
peuvent être tentées. 

B. EVOLUTION 

B.l. Une évolution inquiétante 

Depuis les indépendances, et av c une accélération marquée 
ces dernières années, les pays sahél ens ont connu une évolution 
de la démographie et de la situation'~conomique encore accentuée 
par les mauvaises conditions climati · es de ces dernières années 
(sécheresses de 1973 et 1984). 'i 

Face à cela, aussi bien les tee iques de production et les 
cadres législatifs que les modali tésl!ide 1 'aide internationale ne 
semblent plus adaptés et de nombreux spects inquiétant·s de cette 
évolution apparaissent. 

Malgré les graves sécheresses cours des deux dernières 
décennies, les agriculteurs poursu~ vent l'expansion de leurs 
champs vers le nord. A cette latit de de faible pluviométrie, 
ils se trouvent en forte concurrenC~=e avec les pastoraux. Leur 
défrichement et leur désherb~ge de c~s nouveaux champs dans cette 
zone fragile sont à 1 'origine 1, de nouveaux foyers de 
désertification qui risquent, par e~mple, de provoquer la mise 
en mouvement de dunes. Ces risques1'·d'ensablement s'ajoutent à 
l'extension des champs cultivés =ur limiter l•étendue .des 
pâturages disponibles. Néanmoins, me si la valeur économique 
de l'élevage dans cette zone dépas . celle des cultures, c • est 

~~· 
i 1 

• 
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l'agriculteur qui est le plus souvent protégé par les autorités. 
en cas de conflit. 

Les investissements de certains urbains dans l'élevage, suite 
aux sécheresses récentes, sont aussi la cause de perturbations 
dans l'environnement. Par manque d'alternatives pour 
l'investissement, beaucoup d'urbains deviennent de nouveauK 
propriétaires de troupeaux dont ils n'assurent pas directement 
la garde. Comme ils préfèrent avoir ces troupeaux proches des 
villes, la conséquence en est que les alentours de ces villes 
deviennent surpâturés. 

Avec l'ajustement structurel, la production des cultures ,ae 
rente est très encouragée, même si l'expansion des surfaces 
consacrées à ces cultures va à l'encontre de la préservation des 
ressources naturelles. Les techniques (culture attelée), ~es 
intrants (insecticides, herbicides) utilisés pour promouvoir 
cette expansion des cultures de rente risquent également œ 
rendre le sol, la végétation et les eaux moins productifs. 

Certains aménagements riverains, comme les périmètres 
irrigués, ont introduit un nouvel élément dans les pratiques 
d • usufruit des ressources locales : les terrains nouvellement 
irrigués doivent souvent être partagés avec les propriétaires 
nouveaux dans la zone. De plus, les anciens pâturages riverains, 
base de plusieurs systèmes de production pastoraux, disparaissent 
et l'accès à l' abreuvement des âllimaux est blDqUé · par ·ces 
périmètres. 

Face à cela, il · n •y a pas eu de réajustement des textes 
législatifs contrôlant l'utilisation des ressources naturelles 
dont la majorité de la population tire sa subsistance. ·Le 
comportement de ces utilisateurs doit lui aussi évoluer. 

B.2. pes éléments positifs 

Plusieurs communautés rurales se sont davantage organisées 
(brigades de contrôle des feux de brousse, par exemple) pour 
mettre de l'ordre dans l'utilisation de leur terroir. Certaines 
étaient encadrées par l'appui extérieur, d'autres se sont 
organisées spontanément. Dans les deux cas, ces communautés sont 
très motivées pour faire face à 1 1 évolution négative de leur 
environnement. 

Les Etats ont également changé certaines de leurs politiques 
d'aménagement du territoire national (par exemple, avec leurs 
plans de lutte contre la désertification). 

Ces nouvelles politiques encouragent les actions 
d'organisation des communautés rurales. (Malheureusement, elles 
ne sont pas facilement mises en application. Il reste âes 
contradictions entre ces nouvelles politiques et les anciens 
textes législatifs, qui n'ont pas changé aussi rapidement). 

L'élevage sédentaire devient de plus en plus une option 
valable à condition que : 
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- l'uni té pastorale puisse contrôl·er l'accès des non-membres 
à son terroir ,· , 

f 

i 
- la transhumance demeure une opt~on 

vers le sud, en cas de séc~eresse : 

vers le nord, en cas de bo~ne pluviométrie. 
i 

C. QU'EST-CE QU'UN TEBROIR ? 

C.l. Pifficultés d'élaboration d'unejpéfinition 

Après de larges débats, portant tfnt sur les limites que sur 
les composantes du "terroir village is", quelques définitions 
sont proposées : 

1 

"Espace d'activité d'une communau~é" 
! 

"Ensemble des ressources natu~'elles (eau, sol, terre, 
végétation, faune) qu'une communauté rale (agriculteurs, agro
pasteurs, éleveurs, etc ••• ) exploite t éventuellement gère, pour 
son bien-être". 1 

"Une entité identifiable par se. frontières, ses éléments 
physiques n~turels (climat, roche, si~' vég~tation1 eau, etc ••• ) 
et anthrop1ques (hommes, cheptel, ~techn1ques •• ~), dont les 
interactions traduisent la valorisat·on de ses ressources". 

: 

Dans tous les cas, il s'agit d • un ~ystème en interaction face 
auquel une approche globale est nécersaire. 

c.2. Limites du terroir : 
1 

Les contours des terroirs n' nt pas part~out la même 
précision : celle-ci dépend du type dl1activité et diffère suivant 
que l'on se trouve dans une zone pure ent pastorale ou forestière 
ou, au contraire, dans une zone agri ole saturée, avec tous les 
intermédiaires possibles. 

Cela rend problématique une déf ·ni ti on unique et,, surtout, 
dans l'état actuel, un découpage d 's terroirs en un "damier" 
reconnu de tous. L'interpénétration es terroirs de communautés 
différentes est variée, surtout e zones agro-pastorales et 
pastorales. 

D'autre part, les terroirs sahél'ens ne peuvent pas toujours 
être qualifiés de villageois, l'habi at regroupé n'étant pas une 
règle. 

L'échelle 
administratives 
traditionnelle) 
entité physique 

i 

d'intervention e.t variable : 
? Coutumières (tetritoire d'une 
? Correspondant.à u~e organisation 
(ex. bassin versant)! ? 

limites 
communauté 

rurale ? ou 

.. 



.. 

• 

53 

' c.J. Composantes physiques 

Il s'agit des ressources naturelles. 

- Eau : pour les besoins 
l'abreuvement du bétail. 

des hommes, 1' irrigation. 

-Terres : champs de culture, parcours pastoraux, etc ••• 

Notons que les poussées d'urbanisation (extension des zones 
d'habitation, création de nouveaux villages ••• ) influent sur 
l'exploitation des terres. 

- Végétation : pâturages, ressources ligneuses. 

- Faune sauvage : elle représente au travers de la chasse et 
de la pêche une source de protéines non négligeable dans 
l'alimentation des ruraux. 

Les dégradations reprochées à certains gros animaux restent 
limitées dans l'espace (d'autant plus que ceux-ci sont 
pratiquement en voie de disparition). A ce sujet, il ne faut pas 
négliger le potentiel touristique qu'ils peuvent représenter. 

C.4 Composantes humaines et leurs interactions 

Il s'agit de ruraux, hommes et femmes, répartis en fonction 
de leurs activités : éleveurs, agriculteurs, agro-pasteurs, sans 
oublier qu'ils sont aussi chasseurs ou pêcheurs et regroupés en 
communautés rurales. 

Les interactions entre activités se manifestent à plusieu~ 
niveaux : dans une communauté, entre communautés et entre les 
communautés villageoises et l'Etat. 

C.4.1. Relations intra-communautaires 

a) Agriculteurs 

Sédentaires, ils se sont organisés en structures villageoises 
dynamiques oeuvrant pour la satisfaction des besoins de h 
communauté en s'inspirant de valeurs traditionnelles (réalisation 
d'infrastructures économiques, socio-é'ducatives et culturellf!s)-

Bien que les agriculteurs disposent de sérieux atouts pour 
un climat d'entente entre eux, il subsiste quelques élémens 
négatifs dans leurs relations. Ce sont : 

- les difficultés de fixation des limites des champs entEe 
agriculteurs ; 

- les problèmes liés aux prêts de terres, leur durée et ~.ur 
restitution entre agriculteurs. 
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b) Eleveurs 

Les relations intra-communauta~tes entre 
dominées par les aspects positifs sutvants : 

éleveurs sont 

- une solidarité des membres en ~as de calamités naturelles 
(prélèvement d'animaux au profit d'éleveurs démunis) ; 

- participation à la réalisation ~t à la gestion des points 
d'eau et des ouvrages d'exhaure!; 

1 . 

-maintien d'un climat serein poulj l'utilisation des eaux de 
surface et souterraines, des pâ~~rages et des parcours. 

Les aspects négatifs sont : 

les abords des points d'eau pub~cs sont surexploités avec 
une f'!rte concurrence sur les mai res pâturages occasionnant 
des d1sputes : . 

- 1 • appropriation traditionnelle\, des points d'eau par 
certaines communautés empêchan~ 1 'accès aux autres est 
source àe conflits. · 

1 

c) Agriculteurs-éleveurs 

Vivant généralement sur les mêmes! terroirs ou des terroirs 
proches, éleveurs et agriculteurs ontlun destin commun. Aspects 
positifs de leurs relations : ! 

1 

l 
- Eleveurs et agriculteurs peuvent~s•entendre sur des apports 

physiques (investissement umain) ou financiers 
(cotisations) pour la réalisatio de points d'eau au profit 
de toute la communauté. , 

- L'établissement de contrats de f ure liant agriculteurs et 
éleveurs permet aux champs d'av .~r la fumure organique et 
aux animaux de bénéficier des :résidus de récolte, soit 
gratuitement, soit par des dons ymboliques de céréales ou 
de lait. Toute tentative de éparer l'agriculteur de 
l'éleveur est un frein à l'auqm ntation de la production 
agricole : les facteurs de pro uction importés (engrais 
minéraux) ont vite atteint leurs, ,limites. 

' 

- Une longue cohésion sociale ~des communautés mixtes 
éleveursjagricul teurs évite les ·comportements néfastes à 
1 'environnement. Aussi, les se ices techniques et ceux 
chargés de la sauvegarde de ~'environnement devraient 
davantage s'appuyer sur les orgahisations rurales pour la 
création des brigades anti-feu>e: et la surveillance du 
terroir. 

Malgré les avantages de 1' intégration agriculture/élevage, 
nous sommes témoins d'incompréhension• fort regrettables : les 
dégâts des animaux en zone agricole et l'établissement de 

1

11 

• 



55 

cultures en zones pastorales détériorent dans certains cas ~ 
relations entre agriculteurs et éleveurs. 

d) Autres activités 

Les pêcheurs 

Vi va nt les pieds dans 1 'eau, ils sont concernés par la gestion 
du plan d'eau quand les aménagements portent préjudice à l..eur 
existence ou les polluent. 

Aussi, serai t-il indiqué d'adopter des codes de bonne conduite 
pour la sauvegarde de ce milieu, seule source de vie des 
pêcheurs.· 

Les chasseurs 

D'importance relative, la chasse procure néanmoins des reVE!l'UIS 
importants pour certaines communautés et des taxes pour l'~ 
La pratique d'une agriculture extensive et d'un élEW.age 
nomadisant réduit les terrains de chasse. 

La pratique des feux de brousse est préjudiciable à la chasse · 
et à· la promotion des espèces, de mêEe qu'à l 1 élevage. 

La gestion du terroir devrait s'en préoccuper également. 

LeS exploitants de bois et les charbonniers 

La satisfaction des besoins énergétiques se .fait 
essentiellement par prélèvements, souvent excessifs, de bois sur 
les formations végétales naturelles. 

L'impact de ces exploitants sur la modification des terro·i:rs 
villageois est important. 

Les artisans 

Ils sont à la base de 1 'adaptation évolutive du matérlaû 
aratoire aux caractéristiques sociales et agroclimatiques âes 
terroirs. 

C.4.2. Relations inter-communautaires 

Une grande similitude avec les relations intracommunauta.i%es 
est observée mais plus accentuée car les liens de solidarité sont 
moins étroits et seule l'intervention de l'administration permet 
de résoudre les conflits. 

Les relations inter-communautaires d'éleveurs sont liées ·'à 
la gestion des points d'eau et des pâturages, etc ••• , relations 
qui sont bonnes si ces ressources sont suffisantes, ~ 
conflictuelles si elles font défaut. 

Les relations inter-communautaires entre agriculteurs et 
éleveurs sont positives en année de bonne pluviométrie, ma±s 
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peuvent déboucher sur des drames f~rt regrettables en cas de 
conflits liés à la transhumance : i 

- soit du fait de la rareté des ~ssources ; 

- soit du non-respect par le~ "étrangers" des règles 
d'exploitation en vigueur dansile village. 

! 

Les difficultés dans les relat ons entre agriculteurs et 
éleveurs ne sont pas allégées par e rôle de 1 'Etat dont les 
moyens limités semblent privilégier les agriculteurs, peut-être 
plus accessibles que les éleveurs ont on ne connait pas les 
liens et les réactions sociologique • De même, les bailleurs de 
fonds, ayant des critères assez co raignants de rentabilité, 
ont tendance à privilégier certains ~ypes d'agriculteurs. 

C.4.3. Relations entre communautés ~lllageoises et Etat 

Les organisations rurales sf.· t conscientes que leur 
développement est lié aux relations ·. ec l'Etat qui reste malgré 
tout le garant de 1 'ordre social l l'intérieur des limites 
territoriales et un arbitre dans le conflits entre communautés 
rurales. 1 · 

! 

Le soutien aux organisations rurdles est une volonté plus ou 
moins manifeste de l'Etat de reconnattre ces organisations comme 
partenaires incontournables du déx~loppement. Les autorités 
gouvernementales des Etats membres ·du CILSS affirment que le 
développement des Etats est avant tou· l'affaire des associations 
de producteurs. 1 

1 
1 

S'il est reconnu que le rôle de 1I•Etat dans la promotion des 
organisations rurales est indéniabl., il n'en demeure pas moins 
que des insuffisances subsistent : · 

- Les informations sur l'importan~e des organisations rurales 
ne sont pas disponibles. T 

Les textes législatifs sur la romotion des organisations 
rurales sont inadaptés aux ch ngements survenus sur les 
terroirs avec les dernières écheresses et aux actions 
d'amélioration des conditions; de vie (soins de santé 
primaires, éducation, etc ••. ). 

- Les organisations rurales et •urs représentants sont le 
reflet de la communauté sahélien e où 1 'analphabétisme reste 
dominant. Un programme de fo tion au bénéfice de tous 
s'avère indispensable. 

- Les prix des produits sont fixésj:sans rapport avec les coûts 
de production mais plutôt en \fonction des consommateurs 
urbains que des producteurs. 

! 
La mauvaise répartition des se~ices techniques crée des 
disparités de développement. 

Il 

• 
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- Une amélioration des rapports entre les agents .ùe 
l'environnement (qui ne devraient pas se limiter à un~ 
de gendarmes et de percepteurs d'amendes) et les producteurs 
les inciterait à coopérer pour lutter contre les feuK de 
brousse, les coupes abusives de bois, etc ••• 

D. TECHNIQUES QE CONSERVATION ET D'AMELIORATION QES POTENTIALITeS 
PES TERROIR$ 

La réflexion menée à ce sujet a eu pour but de rechercher les 
conditions favorables à la mise en oeuvre généralisée de :ces 
techniques. · 

Parti du postulat que les techniques étaient connues et qu''ll 
suffisait de lever les contraintes à leur diffusion, le qroupe 
s'est rendu compte que : 

a) d •une part, certaines techniques traditionnelles étaient 
méconnues et mal étudiées : 

b) d'autre part, il existe des problèmes de dégradation sans 
réponse technique appropriée. 

D.l. frésentatSon des techniqpes connues 

Différentes techniques ont été passées en revue en ~~ 
regroupant en techniques mécaniques, de conservation des eaux et 
du sol et techniques biologiques. Par ailleurs, le problème ùe 
la fixation des dunes et celui de la reconstitution de la 
fertilité des sols ont été examinés en détail. 

0.1.1. Techniaves mécaniques de CES 

Demi-lunes,' diguettes = banquettes sur courbes de niveau, 
éventuellement ,:,recouvertes de pierres, cordons pierreux, digues 
filtrantes, zat (trous). 

En général,, ces techniques sont assez simples et maitrisab1es 
par les popula~ions. Leur but est de ralentir le ruissellement, 
favoriser l'i~iltration et concentrer l'eau. 

L'adoption par les populations est variable selon ~es 
techniques. Les demi-lunes et les diguettes en terre n'ont été 
réalisées que ~ans le cadre de projets et ne sont pas entretenues 
après projet par les populations. 

Par contre; les cordons pierreux se diffusent largement au 
Burkina Faso, (même dans des champs individuels). Les zay (trous) 
sont pratiqués, traditionnellement au Yatenga et au Mali (régions 
de Djenné et Mopti). Les digues filtrantes semblent bien adoptées 
par les populations, mais il faut un appui en moyens-de transpgrt 
du fait des v~umes de pierres nécessaires. · 

Question : !pourquoi ces différences ? 
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Les cordons de pierre ne cdncentrent pas l'eau de 
ruissellement et laissent passer l'e:.· u. Les diguettes en terre 
concentrent l'eau en leur amont, ce ~i défavorise les cultures 
et les paysans en aval (mauvaise ada tation technique). 

0.1.2. Techniques biologiques 

Les techniques : 
1 

- reboisement : plantation ou rég~nération naturelle, 
1 

-bandes enherbées ou arbustives ~~dropogon ou Vetiver), 

- mise en défens, jachères arboré~ : 

problèmes de non-adaptati~h des espèces (arbres) 
milieu : manque d'eau en Pfrticulier : 

i 
problèmes fonciersjinvesti.sement à long terme : 

1 

échec des plantations en r ie : 

au 

mais bonne diffusion des mi i-pépinières (Niger. Mali) 
et des reboisements indivi uels : 

préférence des villageois pour les fruitiers et les 
essences forestières qui p rmettaient une spéculation 
(néré ou arbre à Soumbala' feuilles de baobab et de 
mar inga ••• ) • 1 i 

0.1.3~ Fixation des dunes 

Différents cas se présentent 

i) le degré d'ensablement, 

ii) le type d'ouvrage menacé 

1 

suivrt : 

1 

• zone de production (périmètre palmeraie ••• ) : 

• agglomération ou infrastructure çommunautaire (point d'eau, 
etc ••• ) : 

• ouvrage collectif ou étatique ( outes, etc ••• ). 

0.1.4. Techniques intermédiaires 

Les techniques utilisées sont Jout aussi différentes que 
spécifiques aux cas précédemment citls : 

- Mise en défens et régénéraltion naturelle pour les 
écosystèmes peu perturbés. 

- Fixation biologique directe dan~.le cas de systèmes dunaires 
en début de dégradation (plantat~ons, régénération assistée, 
semi -directe) • 

Ill 

• 

.. 
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Stabilis•tion mécanique préalable lorsque les mouvemeu:t;s 
dunaires sont déjà à un stade avancé (clayonnage, contr-e
dunes, dunes artificielles, etc ••• ). Dans ce cas, les 
matériau~ utilisés sont soit végétaux (tiges de mil, 
branchag.s, etc ••• ), soit fabriqués (fibro-ciment, fibres 
de verre, filets plastiques). 

Les travau~ de fixation des dunes requièrent généralement des 
moyens relativement importants mais 1 'expérience montre que 
lorsqu'elles ~ont motivées, les populations peuvent prendre ~n 
charge plusie~rs types de travaux tels que : les semis dirscts, 
les plantations, les mises en défens et la mise en place ·des 
clayonnages. 

Les actions dépassent généralement les moyens des communat~ 
rurales dès l~rs que la mobilisation d'engins de terrassement~ 
de moyens de transport de matériaux devient nécessaire. 

0.1.5. Reconstitution de la fertilité 

Les technigues évoquées sont : jachères, arbres dans les zones 
de culture (Af;::acia albida), paillage, fumure organique (fumier, 
compost) mie~ utilisés par l'association agriculture-élevage, 
plantes améliprantes (légumineuses, ou Acacia albida). 

Pour la fertilisation : 

- Problèmes différents selon qu'il s'agit de cultures sèches 
avec faible pluviométrie ou de cultures irriguées (la 
fertili$ation chimique peut être envisagée sur les grands 
aménagements hydre-agricoles). 

- Fumiers,. compost : les quantités sont-elles suffisantes pour 
fertiliser tous les champs d'un village ? 

- Engrais chimiques : chers et non adaptés aux cultures sèChes 
en conaitions climatiques aléatoires (non rentab~ 
économiquement). 

Conclusion: en matière de fertilisation, on ne peut pas,d±Ee 
qu'il existe :une ou des techniques qu'il suffirait de diffuser. 

Ce tour d~horizon des techniques nous a permis de constater 
le rôle ess.ntiel des ONG dans leur mise au point et J;.:eur 
diffusion. 

0.2. Mise en ,oeuvre des techniques 
' 

La mise en oeuvre de ces techniques dépend fortement de ~a 
mobilisation~e la population et nécessite des moyens financiers, 
techniques !et humains, un choix organisationnel et 
institutionnel. 
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0.2.1. Participation de la population. 

Un facteur clé qui dépend de be.lucoup de conditions. Une 
check-list en dix points : 

a) Préférence des populations pour lei court terme : 
i 

- elle leur est imposée par l.ur situation économique 
précaire : 

1 

- les populations sont d'autant pl,Js motivées qu'elles ont ~e 
"dos au mur" : 1 

1• 
! 

- la préférence va aux technifes qui permettent une 
augmentation du rendement ou une ,production supplémentaire 
(arbres fruitiers) : . 

- le problème de la rémunératio~ (ou dédommagement) des 
travaux se pose: (opinions diff~rentes à ce sujet). 

i 
b) Volume et complexité des travaux : ~îtrisables ou non par les 

villageois (fonction de la force d~ travail disponible). 

c) Différents types de travaux, diff~t'ents deqrés et modalités 
de participation : 1 

individuelle, 1 

- intérêt collectif villageois, 
- intérêt national ou long terme. 

i 

d) La participation des populations, ~·our être promue, a besoin 
d • être perçue par tous les act urs nationaux comme une 
priorité. Les mass media, par !•écho qu'ils en donnent, 
doivent être mobilisés à cett fin. Par ailleurs la 
participation des populations exige Une information consciente 
sur leurs activités en directi n de l'ensemble de la 
communauté nationale. Ce double fl d'information assure la 
prise en compte des intérêts e · 1 des préoccupations des 
populations d'une part : d'autr part, elle permet aux 
populations de connaître les mesu , s qui les concernent et 
garanti ainsi leur participation à :1a prise de décision. 

La participation doit être volent ire, les activités et les 
fonds doivent être qérés par les pmmunautés rurales : pour 
cela, ces dernières doivent être ssociées à la conception 
des actions et pouvoir contrôler le travail des services 
techniques. 

e) Le rôle des administrations et. de~ services techniques doit 
être redéfini, mais reste impo~tant : appui technique, . 
formation aux techniques de gestio~. 

f) Mettre des moyens logistiques à la dlisposition des populations 
(choix : camions ou brouettes; ch~rrettes) : aspect charqes 
récurrentes et continuité des acti~ns. 

.. 

.. 
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g) Importance de la sensibilisation 
de catalyseur de 1 'encadrement 
village), ouvert (discussion non 
oublier les femmes). 

et de l'organisation : rôle 
rapproché (basé dans le 

dirigée), et adapté (ne pas 

h) Concurrence avec d'autres activités : travail salarié {en 
ville), commerce, activités sociales et politiques. 

i) Question de la mise à disposition des communautés villageoises 
de fonds décentralisés. 

j) Nota bene : les actions ne s'adressent pas toujours à des 
groupes organisés, mais peuvent être menées de manière 
individuelle. 

0.2.2. LeS moyens nécessaires 

Les moyens nécessaires sont de trois ordres : financiers. 
techniques et humains. 

a) Moyens financiers 

- fonds apportés par les bailleurs de fonds et leur circuit 
avant d'arriver aux villages ; 

- question de la gestion du budget du développement par les 
communautés rurales ; 

- problème du crédit 

accès de tous au crédit (y compris les femmes), 
nécessité d'une formation des villageois en matière de 
crédit. 

b) Moyens techniques 

- Les matériaux : 

importés ou disponibles localement (filets plastiques 
ou tiges de mil) 
coût économique par concurrence avec la vente (ti~ 
de mil) 
disponibilité locale du matériel (cailloux plus :Dl1 
moins éloignés). 

- outils et moyens de transport : 

choix "lourd"/"léger" (ex: camion/brouette), un seul. 
matériel important mais cher ou de nombreux petits 
matériels (1 camion= 1000 brouettes), 
don ou crédit ? 
une option : subventionner le matériel et favoriser h 
création d'une caisse villageoise pour l'entretien~ 
le renouvellement du matériel, 
les moyens techniques doivent être adaptés aux 
conditions locales d'utilisation. 
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c) Movens humains 

- Organisation villageoise : idéar· e quand elle pré-existe, 
mais ce n'est pas toujours le ca . Il faut la susciter sans 
que le seul motif de regroupement soit d •utiliser les fonds. 
La motivation individuelle peut l~ussi être utilisée. 

- Main-d'oeuvre disponible au village : problème de 
l'émigration. Ne pas oublier 1_. femmes et la charge de 
travail supplémentaire que cela jleur impose. 

- Formation : des villageois et 4es techniciens chargés de 
l'encadrement. · 

- Appui des services techniques, à ~a demande des villageois. 

E. NECESSITE D'UNE APPROCHE GLQBALE 

E.l. 

L'approche globale est une concertée entre l'Etat et 
les communautés rurales dans e choix des actions 
multisectorielles à mener sur un terr ~r pour que les évolutions 
économiques et sociales s' inscrivent , ns un contexte global qui 
tienne compte de tous les facteurs •gissant et s'influençant 
mutuellement autant au niveau local, ational qu'international, 
la conservation et la protection 1 'équilibre écol09ique 
restant la préoccupation constante de différents intervenants. 
Certains membres du groupe de trava'l pensent, cependant, que 
cette notion •d' approche globale reste essentiellement 
conceptuelle. 

Elle apparait, dans tous les cas ~re caractérisée par : 

- La concertation : c'est une dém ,rche d'écoute de tous les 
partenaires. Il est importan que la conception et 
l'élaboration même des projets e déplacent petit à petit 
vers les utilisateurs des terroi s, du moins que ceux-ci y 
participent de plus en plus acti ement. Certains ont parlé 
d'une véritable recherche paysa ne qui se développe dans 
bien des cas. 

-L'organisation: les différents.~léments de la communauté 
ont besoin de s'organiser pour d venir les partenaires des 
intervenants extérie.urs aux t rroirs : communauté des 
terroirs voisins, Etat, bailleu de fonds. 

- La protection et la défense de leur terroir qui supposent 
tout naturellement que le problèm~ de la propriété effective 
(problèmes fonciers) soit résolu,! de sorte que la communauté 
concernée puisse effectivement r~glementer l'utilisation de 
son terroir. 

- La gestion et l'exploitation d84 ressources naturelles gy 
terroir. Dans la mesure où les1 échecs des projets sont 

Ill 
·1 

" 
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presque toujours dus aux insuffisan~es organisationnellea 
à la base plutôt qu'à des insuffisances techniques., :il. 
s'agira de promouvoir les organisations de base ; ces 
organisations pourront alors, pour les aspects techniques 
qui dépassent leur niveau, faire appel aux services 
techniques et de recherche compétents. 

- L'intégration· : l'approche globale doit prendre en compte 
la nécessaire complémentarité des actions à entreprendre 
dans le terroir dans un souci de sauvegarde de son 
équilibre ; la spécialisation des zones en fonction de leurs 
potentialités et la hiérarchisation de l'utilisation des 
zones spécialisées sont également à intégrer. 

La formation, notamment des cadres moyens de 1 'administration 
et des populations, est une composante déterminante ~ 
1 'approche. La formation et l'alphabétisation des populations 
rurales contribuent largement au lent changement des mentalités .. 

Les ressources financières : il est nécessaire de soutenir,, 
expérimenter, tester di vers systèmes d'épargne et de crédit 
ruraux et pastoraux qui offrent des garanties suffisantes awc 
communautés rurales pour qu'elles modifient leurs .modes 
d'exploitation en vue d •une utilisation moins prédatrice -des 
ressources naturelles. 

La recherche appliquée : 

- Le savoir-faire paysan devrait être confirmé par des 
recherches scientifiques et techniques~ lesquelles 
devraient également partir des problèmes posés par les 
communautés rurales en matière d'aménagement et de gestion 
des terroirs. 

- La souplesse des principes d'intervention des partenaires 
extérieurs au terroir (Etat et bailleurs de fonds) est un 
élément important d'intégration des choix paysans dans ~a 
construction des formes d'appui. Les priorités définies paL 
la collectivité devraient être mieux prises en compte, ne 
même que le rythme d'exécution des actions de développement 
du terroir. 

- Les Etats doivent mettre tout en oeuvre pour créer des 
organisations rurales et reconnaitre les organisations ~ 
d' initiatives locales pour les ë.ppuyer, afin d' accroitre 
leurs capa ci tés à concevoir, gérer et développer leurs 
projets. 

E.2. LeS points clés 

E.2.1. LeS femmes 

L'encadrement ne s'adresse encore trop souvent qu'aux hommes~ 
alors que les femmes jouent un rôle clé dans la CES et qu'elles 
représentent 70 '· ou plus, de la force de travail. A Moogo, 
Yatenga, les femmes aménagent les champs familiaux avec lies 
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cordons pierreux dans l'espoir que l~rs maris décideront de _ne 
plus partir en exode. Traditionnelle~ent, les femmes se voient 
allouer de petites parcelles par leu~s maris. Il s'agit souvent 
de terres marginales qui produisent d. moins en moins. Ainsi, les 
revenus agricoles des femmes vont en!diminuant. 

Problème d'accès des femmes à laiterre et au crédit: pour 
les femmes, l'accès à la terre est ssentiel. Il n'y a pas de 
nouvelles activités génératrices de t"evenus. L'attribution des 
terres à des groupements féminins se .fait de plus en plus, mais 
n'est qu'un palliatif (200 femmes: l,ou 2 hectares). Sans accès 
à la terre, les femmes exploiteront avantage la brousse (bois 
de feu, karité, etc ••• ). La tendan f actuelle sur. le plateau 
central burkinabé _est que les vieux a louent des terres de bonne 
qualité aux femmes, car ils ont pe r de les voir quitter le 
village à leur tour. D'où la nécessi! é pour les femmes d'avoir 
accès à la terre et à la formation. , 

Allègement des tâches quotidienne' : identifier et mettre en 
oeuvre des technologies nouvelles ca'ables d'alléger les tâches 
des femmes (moulins, moyens d'exhau e, bicyclettes, bois plus 
proches des villages). 

Promouvoir des activités générat 
femmes : embouche ovine, petit co 

de revenus pour les 
erce, transformation des 

produits agricoles. 

De façon globale le problème des,' évolutions démographiques 
se pose à tous les Etats sahéliens q i amorçent différemment la 
mise en oeuvre d'actions précises : 

- les relations des politiques de population avec l~s 
capacités de l'environnement ; 

1 

- l'impact des migrations internestet externes portant sur 1es 
capacités d'absorption des zone·' d • accueil. 

E.2.2. Organisation du monde rural 

Où en sont les organisations pays hnes ? Souvent il n'y en _a 
pas, ou elles sont créées à cause de:la proximité de l'argent. 
Ceci pose un problème d'interlocuteur ~ux bailleurs de fonds pour 
assurer la pérennité des appuis aux etions. 

La création des organisations loca 1es est un travail de longue 
haleine posant un problème aux fin nceurs qui attt~ndent des 
résultats tangibles à court terme. lUn résultat spectaculaire 
n 1 est pas envisageable avant cinq , ou dix ans. La création 
d'institutions locales est une préco~dition pour l'aménagement 
des terroirs villageois. 

Les organisations paysannes, une !ois constituées, demandent 
à : 

- participer à la conception des programmes d'action ; 
- contrôler l'exécution ; 
- gérer directement les fondit (provenant de 1 • aide 

internationale ou de cotisation$). 

Ill 
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Les Etats doivent mettre tout en oeuvre pour créer des 
organisations paysannes et les rendre capables de gérer leu~ 
projets. Sont-ils prêts à accorder aux communautés 
rurales l'autonomie nécessaire à la gestion de leur budget de 
développement ? 

Bien souvent, le multi-financement sur lè terrain pose des 
problèmes : "trop d'argent et trop peu de bonnes idées". 

E.2.3. Le problème de la décentralisation 

Constat général : nécessité de redéfinir le rôle de l'Etat
Les organisations paysannes en se renforçant récl,amen:t 
l'autonomie de gestion: gestion des fonds et réglementation~ 
l'utilisation de leur terroir. Ceci ne signifie pas suppri~ 
l'Etat. L'Etat et surtout les services techniques décentralisés 
assurent la pérennité des actions dans la phase après projet. 

Le rôle de l'Etat : 

au niveau national : avoir une idée globale de 1 'aménagement 
du territoire dans lequel inscrire les projets : 

- au niveau local : services techniques pour appui et 
formation. 

Question : les financeurs sont-ils prêts à accorder 
directement des fonds aux communautés rurales ? La réponse dépend 
de la volonté des Etats, sauf en ce qui concerne ~a coopération 
décentralisée (jumelages) et les ONG. 

E.2.4. Le problème foncier 

- L'absence de titre foncier écrit est ressentie comme un 
problème majeur. Les unités pastorales de l'ODEM (Mali) Dnt 
des règles qui régissent l'accès aux pâturages, mais elLes 
n'ont pas de droits exclusifs et aucune défense contre les 
troupeaux qui viennent s'imposer sur leur terroir. 

- Dans les zones agricoles, le problème foncier se pose aans 
les villages où une partie importante des cultivateurs sent 
sur des terres prêtées, ce qui rend impossible 1eur 
aménagement. 

- La situation foncière est souvent mal connue. 

- Dans les pays sahéliens, la terre appartient souvent .il 
l'Etat. Cela n'empêche pas qu'un droit coutumier continue 
à s'exercer, respecté par la population. 

-En matière foncière, la recherche de progrès législatifs~ 
institutionnels doit être guidée par la volonté de garantir 
à ceux qui exploitent, aménagent et améliorent leurs ~es 
agro-sylvo-pastorales, le plein bénéfice du fruit de l::eur 
travail. 
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E.2.5. Problème de la coordination 

Dans certaines régions, plu~eurs projets de CES 
interviennent, chacun avec ses prop e. s modalités d'exécution, 
entrainant une confusion au nive lt des populations et un 
gaspillage des fonds. Pour éviter c ~ situations 1' initiative 
est-elle aux bailleurs de fonds ou a Etats ? 

' 

Il est souhaitable de réaliser un*'"nimum d'harmonisation des 
modalités d'exécution entre bailleurs de fonds, et;ou d'inscrire 
les actions dans un cadre déterminé r l'Etat : · 

a) Répartir les bailleurs de fonds ~ur le territoire national 
(chacun son coin) en fonction de pl,ns régionaux d'aménagement 
élaborés par les Etats. · 

b) Dans le cadre des projets intégrJs, les bailleurs de fonds 
prennent chacun un secteur spécif1que. 

c) Adopter leurs procédures et leur~ approches aux situations 
locales qui caractérisent l'appro~e aménagement du terroir. 

1 

d) Contribuer aussi à la mise en pree et à 1 'exécution des 
politiques nationales d'aménagem nt du territoire et de 
gestion des terroirs. • 

.1: 
1 



67 

II.2.3. - Thème trois : Transformation 4es systemes aqra~ 
dans une approche qlobale 

La crise des systèmes de production agricole et .ge 
l'approvisionnement en bois de feu a été au centre des trav~. 
Cette crise résulte d'une longue évolution historique que 1 1~ 
peut analyser du point de vue économique et du point de vue 
écologique. 

On peut, en effet, l'analyser comme la succession de trois 
phases historiques : 

- une phase ancienne (avant la colonisation européenne) où l.as 
systèmes de production étaient caractérisés par 
l'autosubsistance : 

- une phase d'implantation de 1 'économie de marché et des 
cultures d'exportation pendant laquelle certains systèmes 
de production ont évolué vers une logique de surplus : 

- une phase marquée par les sécheresses faisant bascul..er 
certains systèmes de production dans une logique de survie., 
tandis que d'autres restent caractérisés par la subsistance, · 
et que d'autres enfin bénéficient encore de surplus. 

Pendant cette dernière phase, les effets des sécheresses et 
de la pression démographique ont été très forts et ont précipité 
la crise écologique : les terroirs sont rapidement saturés, les 
terres sont de plus en plus cultivées ce qui réduit les durées 
de jachère et diminue la fertilité sans la reconstituer4 ~-e 
déboisement s'accroit, les pâturages ne se régénèrent plus :au 
même rythme, etc .•• 

Au plan économique, cela se traduit par des revenus agricoles 
faibles et quelquefois une pénurie alimentaire. Ces problèmes 
sont généraux, mais ils s • expriment de manières différentes selon 
les régions et selon les terroirs. Ils peuvent entraîner \Cl.es 
difficultés sociales comme, par exemple, la compétition pour la 
terre entre familles, ou au sein des familles où les femmes ~ 
les jeunes voient se réduire les surfaces qui leur sont 
attribuées. 

Pour faire face à ces problèmes, les organisations rural~ 
sont amenées à prendre des initiatives dans de nombreux domaines., 
souvent après avoir constaté que 1 'Etat ne pouvait pas tout 
faire, faute de moyens. 

Les différentes organisations rurales présentes ont fai~ 
connaître leurs expériences et précisé ce· qui leur semblait être 
de leur ressort, et ce qu'elles attendaient de l'Etat. 

Il faut signaler, à ce stade, l'intérêt manifesté par toutes 
les organisations de procéder à des échanges d'idées qui .fant 
avancer chacun sur le chemin des solutions. 
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Ainsi, dans le domaine des techniques pour 
l'agriculture, l'élevage, les chauffage, la 
conservation des eaux du sol, la dé ense et restauration des 
sols, et la gestion des ressources na relles, tous ont constaté 
que les techniques existent et qu'il est nécessaire d'échanger 
les avis sur les expériences menées (succès et défaillances). 
Certaines organisations demandent à 1 recherche de les aider à 
résoudre des problèmes concrets. 

; 

Dans le domaine du crédit, les org·nisations rurales pensent 
que les organisations mutuelles loca es sont nécessaires, mais 
que les services bancaires public doivent améliorer leur 
fonctionnement : clarté des contrats e prêt et disponibilité du 
crédit en temps voulu ; sinon la confi ce ne serait pas assurée. 

Dans le domaine de 
organisations rurales constatent 
d'organiser les marchés céréaliers, e 
les produits d'exportation. Elles 
meilleure connaissance des marchés, en 
meilleure régularisation des prix, ai 
la conservation des produits. Mais co 
producteurs se retrouvent toujours de 
ceux-ci •font les prix•w elles cene 
doivent s'organiser pour modifier p 
force, sachant que "chacun a besoin d 

t des productions, les 
difficulté pour l'Etat 

de garantir des prix pour 
souhaitent des aides : 
articulier d'exportation, 
es à la transformation et 
statant que, in fine, les 

t les commerçants et que 
ent que les producteurs 

à peu les -rapports de 
l'autre" pour vivre. 

Dans le domaine du bois de fe , et du reboisement, les 
organisations rurales pensent qu'une 'aitrise locale des coupes 
est nécessaire pour éviter un débois ment massif. Les services 
forestiers n'ont, en effet, pas les m yens de contrôler partout 
1 'utilisation des forêts. De plus, une clarification de la 
propriété des espaces boisés et des esponsabilités de l'Etat, 
des collectivités publiques loc les, des organisations 
villageoises et des détenteurs privés serait souvent nécessaire. 
Par ailleurs, dans les villages, l'ag oforesterie est de plus en 
plus comprise et pratiquée. 1 

Dans le domaine foncier enfin, a superposition du droit 
moderne et du droit traditionnel a butit à des difficultés. 
Certains utilisent le droit tradition ~1 pour obtenir des terres 
dans les villages, et parfois le dr it moderne pour se f.ixer 
définitivement (lorsque la loi perme i après quelques années de 
devenir détenteur définitif). 

Pour éviter les conflits, ou mie les arbitrer, certaines 
organisations demandent de retourner'· dans des cas précis., au 
droit traditionnel ; d'autres demanden une meilleure information 
sur les droits et une participat ~n des organisations de 
producteurs à l'application de la loi~ 

Par ailleurs,· le marché de la terrelse développe et il faudra, 
si l•Etat veut protéger les petits pr~ducteurs, qu'il mette des 
•qaràe-fous• pour éviter "que les qro~ mangent les petits". 

.. 

.. 
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Enfin, on constate que les propositions faites sont de nature 
à mieux apporter des réponses aux problèmes locaux à partir .aes 
capacités locales, tout en demandant à l'Etat de mettre en place 
les politiques générales (politique agricole, régulat±on 
économique, lois) permettant aux solutions locales à'êtr~ 
efficaces. 
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II.3. SYNTHESE FINALE ; LES ORIENTAT~ONS DE SEGOU 
1 

DE LA STRATEGIE DE NOUAJtCHOTT A LA j CONCERTATION REGIONAL!: DE 
SEGOU : 

Depuis vingt ans, le Sahel subit~ne sécheresse persistante 
et une dégradation écologique qui conjuguées à la crise 
économique et à la croissance démogra ique, ont durement éprouvé 
les populations et handicapé les ef :orts de développement des 
pays sahéliens. i 

i 

Face à cette situation, et à l'ini iative du CILSS et du Club 
du Sahel, les responsables sahéliens ~sont réunis à Nouakchott, 
en 1984 ; ils ont proposé une str tégie de lutte contre la 
désertification, adoptée par tous les Etats et soutenue par leurs 
partenaires de la communauté interna ionale. 

Depuis, les Etats ont élaboré de plans nationaux de lutte 
contre la désertification et de veloppement économique et 
social et se sont engagés dans des a tiens de grande ampleur. 

1. Il est apparu que les programmes t projets éprouvaient des 
difficultés à traduire en terme 1 opérationntùs les points 
clefs de la stratégie de Nouakchot tels que la participation 
des populations, l'approche terrer, l'approche globale. 

2. Parallèlement, on constatait la multiplication d'actions 
positives de développement local p r des organisations rurales 
de toute nature et dans tou es les situations agro
écologiques : cependant, ces etions ne se sont pas 
généralisées dans un processus de développement durable. 

3. De même, les partenaires de déve oppement exprimaient leurs 
préoccupations devant la faible e .ficacité de leurs aides en 
terme de contribution à un dévelo ement durable du Sahel. 

4. Dans ces conditions, les méfaits de la désertification ont 
continué à s • élargir, contribua t à aggraver encore les 
difficultés socio-économiques d s populations, de leurs 
organisations et des Etats. 

Conscients de cette situation, 1 CILSS et le Club du Sahel 
. ont pris l'initiative d'organiser SEGOU, une RENCONTRE DE 

CONCERTATION entre les trois acteur de développement du Sahel 
que sont les populations représenté s par leurs organisations 
rurales, les Etats et leurs part naires de la communauté 
internationale (aides publiques et O~G). 

1 

Première de son genre, la Renc~ntre de Ségou avait pour 
objectif central de donner un c~ntenu opérationnel â la 
participation des populations, à la: gestion de terroirs et à 
l'approche globale, afin que le Sahel !Puisse s'engager pleinement 
dans la voie du développement durabl •• 

.. 

.. 
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La concertation de Ségou a été riche, franche, animée : ~ 
expériences positives et diverses ont servi de support .amte 
débats ; chacun a fait valoir son point de vue dans un esprit de 
respect mutuel. De leur rencontre à SEGOU, les organisations 
rurales, les Etats et leurs partenaires de développement ont 
dégagé des ORIENTATIONS qui leur paraissent essentielles ·à 
l'échelle du Sahel. 

LES ORIENTATIONS 

1. La réhabilitation écologiaue ; reconstituer un capital dégradé 

La pression foncière, l'inadaptation des systèmes et 
techniques de production qui n'ont pas évolué assez vite, et les 
différentes sécheresses ont conduit à une grave dégradation ~ 
milieu. Le capital initial ayant été ainsi en partie perdu, il 
convient de procéder à une réhabilitation. 

Le coût de cette réhabilitation est très élevé. Parmi ~-es 
techniques à utiliser, certaines sont immédiatement applicables 
par la population, d'autres complexes et coûteuses relèvent de 
l'intervention de l'Etat pour leur mise en oeuvre. La 
participation consciente et volontaire des populations concernées 
est une condition nécessaire au succès, mais elle n • est pas 
suffisante. 

Des aides extérieures seront indispensables, car le seul 
travail volontaire a ses limites. D'abord, les producteur.s 
lorsqu'ils sont confrontés à la survie de leur exploitation 
privilégient la recherche de revenus à court terme. or, la 
réhabilitation représente des investissements dont les effets se 
sentiront seulement à moyen et long terme. Il convient donc de 
définir des incitations et des aides permettant aux producteurs 
de consentir les efforts nécessaires ; appuis logistiques, fonds 
de soutien au revenu. A cet égard, les programmes d'ajustement 
structurel devront prendre en compte la dimension écologique. 

Par ailleurs, cette réhabilitation doit être conçue ·non 
seulement pour préserver le milieu, mais surtout pour permettre 
d'améliorer la production et de créer des sources de revenus :a'f·i-n 
de faire face aux dépenses monétaires auxquelles sont confrontés 
les producteurs. 

Les travaux à entreprendre nécessitent un appui technique des 
services administratifs spécialisés qui doivent disposer des 
moyens nécessaires à leur mission. 

2. La gestion des terroirs ; gérer avec les collectivités locales 

La réhabilit~tion écologique se fait dans le cadre de la 
gestion des terroirs, c'est-à-dire d'une gestion ordonnée des 
ressources naturelles renouvelables. Cela suppose le recours à 
de nombreuses techniques. Certaines s • appliquent aux espzm.es 
pastoraux, d'autres aux terroirs sahéliens dégradés, d'autr~ 
encore aux différentes formes de terroirs plus arrosés et p1us 
favorables à une intensification agricole. 
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Ces techniques ne sont pas connues ide tous. Des efforts pour 
les faire connaître et favoriser les é banges sur les expériences 
sont nécessaires. Des opérations d recherche-développement 
doivent répondre aux problèmes p sés par les principaux 
intéressés. · 

Mais, disposer de techniques ~tisfaisantes n •.est pas 
suffisant. Il faut aussi que les rura x s'organisent de manière 
efficace. Il existe des formes très riées d'organisations et 
d'institutions rurales en fonction d s problèmes posés, comme 
par exemple : la gestion des forêts, ~un bassin versant ou d'un 
espace pastoral. L'essentiel est que ces organisations soient 
autonomes dans leur fonctionnement, leur encadrement et leur 
gestion, ce qui implique, entre a tres, une reconnaissance 
juridique de leur existence. 

3. Décentralisation : accro1tre l'eff~cacité 
Les Etats accompagneront ce louvement de prise de 

responsabilité par les collectivit~ locales si celles-ci 
montrent qu'elles peuvent réelleme t prendre en main leur 
développement. Cette transition suppo e que les administrations 
facilitent la sensibilisation des col' ctivités et leur confient 
la gestion d'une partie des activités1de service public. 

L'Etat devra prendre de nouvelles1mesures institutionnelles 
afin de garantir et d'arbitrer le éveloppement local. Cela 
implique en effet la définition e la mise en oeuvre de 
politiques globales d•aménagement du territoire afin d'assurer 
l'équilibre des investissements, et d !politiques favorisant les 
revenus des ruraux et l'émergence d'u e société civile. 

Les partenaires de la communauté internationale, dans leur 
recherche d'un rapprochement avec des organisations rurales pour 
améliorer 1 'efficacité de leur aid :, pourraient de la même 
manière confier à leurs agences lo les une partie de leurs 
procédures et pouvoirs de décision. i 

En définitive, il convient d'établi~! des règles de partenariat 
aussi claires que possible entre • les trois "familles" : 
organisations rurales, Etats et baill urs de fonds. 

4. fonc'e · seme ts s 

La diversité des problèmes foncier 1 qui se posent localement, 
et qui sont devenus aigus avec la pre $ion sur l'utilisation des 
terres, implique la capacité d'artic 1er de manière souple le 
droit moderne (trop mal connu) et 1~ droit traditionnel. Une 
solution est de consulter les organis~tions de producteurs pour 
résoudre les litiges. 

Parmi les problèmes fonciers, le !développement d • un marché 
de la terre dans certaines zones améE. gées recèle des dangers. 
Les producteurs les plus pauvres et rginalisés contraints de 
vendre des parcelles sont, en effet, enduits à surexploiter la 

"l' 
i 1 

'' 

.. 



.. 

73 

terre et participer ainsi à la dégradation écologique. Les 
paysans ayant perdu leurs terres grossissent le nombre des 
chômeurs urbains. Il sera sans doute nécessaire de trouver ~es 
règles adéquates pour éviter ces problèmes • 

A court terme, le problème essentiel est celui de 1' insécurité 
des investissements fonciers : tout investissement d'amélioration 
de la terre par des producteurs est impossible si ceux-ci ne sont 
pas certains de bénéficier des fruits de leur travail. Des 
solutions de droit doivent être trouvées. 

s. Crédit et épargne locaux ; accroitre l'investissement local 

Le succès du crédit et de l'épargne repose sur ~ 
développement d'organisations locales volontaires viables, .:Qe 
type mutuel, associatif ou coopératif, dont les membres sont ~~es 
par un contrat de confiance. 

Il est nécessaire de soutenir des exper1ences de différmats 
systèmes d'épargne et de crédit s'adaptant aux situations 
locales. 

Cependant, la liaison avec le système bancaire pose des 
problèmes qu'il faut résoudre : 

- concernant les prêts aux producteurs, un allongement des 
durées d'amortissement est nécessaire, afin de tenir c~ 
de l'incertitude des revenus due aux aléas climatiques ; 

- de même, les garanties demandées doivent s'adapter ·de 
manière souple à la si tua ti on des producteurs selon les 
régions : 

- les contrats de prêt doivent être clairs et fermes, afin que 
les emprunteurs sachent quels sont leurs engagements. 

Plus globalement, l'insécurité sur les prix et les marchés 
gêne les producteurs pour s'engager dans des emprunts. Les Etats 
devraient donc réfléchir sur des politiques permettant de limit-er 
les -trop grandes fluctuations dans les prix des principau~ 
produits, assister les organisations de producteurs en mat~ 
de connaissance des marchés et promouvoir la transformation., 1-:a 
conservation et la commercialisation des produits. Il en est :de 
même pour les aides alimentaires qui doivent s'inscrire dans~ 
politiques. 

6. Les femmes valoriser leur participation 

Le rôle traditionnel de la femme rurale a été accru par ~ 
phénomènes de désertification et d'émigration. Les· femmes sant 
donc amenées à assumer des responsabilités nouvelles. En 
particulier, elles prennent une part essentielle dans :la 
réhabilitation écologique et la gestion des terroirs. 

Pourtant, leur statut dans la société n•est pas encore à .la 
hauteur des responsabilités qu'elles assument. Les évolutiansen 
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cours les conduisent à demander des ~arcelles suffisantes pour 
faire face à leurs besoins monétaires~ 1 à accéder aux équipements 
agricoles et donc au crédit, à pa~iciper aux décisions qui 
concernent la vie de la communauté. 

Par ailleurs, il est nécessaire d consentir des efforts de 
formation dans les domaines qui les ptéressent, car souvent la 
vulgarisation ne s'adresse pas à elle • En outre, il conviendrait 
de proposer des aides permettant d'alléger leurs tâches 
quotidiennes et favorisant la diversi ication des productions et 
activités susceptibles de créer des ~venus nouveaux. 

7. Information-Formation ; échanger ,.s expériences 

Les expériences locales sont d1Une grande richesse. Les 
succès, comme les défaillances, co portent des enseignements 
précieux que les ruraux veulent · connaitre et apprécier 
directement. i 

Les échanges, s'ils sont organisé et favorisés, permettent 
de faire avancer plus vite les idées et de les diffuser. A cet 
effet, une véritable politique de c unication doit être mise 
en place : elle conférera aux p · blèmes ruraux la place 
priori taire qu • ils méritent et pre dra en considération les 
préoccupations majeures du monde rura1 • Elle mobilisera les mass 
médias et les moyens alternatifs d'in ormation et s'appuiera sur 
des visites et des échanges d'expéri ces entre pays sahéliens. 

Outre les techniques agricoles et e réhabilitation du milieu, 
un accent devrait êtx:e mis sur les formes d • organisation, de 
gestion et d'animation dont les colle tivités locales ont besoin 
pour s•autogérer. Cela suppose aussi jdes échanges, mais surtout 
des formations appropriées. · 

s. Population et développement : mai,riser son avenir 

Tenant compte de l'environneme~'t écologique, social et 
économique du Sahel, la question de politiques de population 
devant sous-tendre le développeme 1t durable mérite d'être 
examinée à la lumière du Programme d Action de N'Djaména. 

Il se révèle primordial d' asso er les populations à la 
définition et à la mise en oeuvre de ~elles politiques. 

• 
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LA RENCONTRE REGIONALE DE SEGOO 

- souhaite que les Etats sahéliens prennent en compte et 
mettent en oeuvre les orientations de Ségou : 

- appelle les organisations rurales, les Etats sahéliens ·et 
leurs partenaires de la communauté internationale ~ 
prolonger l'esprit de Ségou par des rencontres de 
concertation à trois pour engager des actions concrètes de 
développement durable dans tout le Sahel : 

- demande au CILSS et au Club du Sahel de travailler à la mise 
en oeuvre des "Orientations de Ségou" et de poursuivre les 
réflexions engagées. 



• 

.. 
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III.1. SYNTHESE DES DOCUMENTS DE BASE 

III. 1.1. DEVELOPPEMENT RURAL DURABLE AU SAHEL : LE ROLE pp 
ORGANISATIONS RURALES (8) 

Pour sept pays du CILSS des documents ont été préparés ~ 
des consultants CILSS/Club sur le rôle des organisations rurales 
(voir annexe 0) . 

Le document de synthèse qui a servi comme un des documents 
de base à la Rencontre de Ségou, a été élaboré par M. Soumana 
Traoré. 

Les pages sui vantes donnent pays par pays, les avis des 
représentants d'organisations rurales recueillis lors des 
réunions organisées dans le cadre de la préparation de .l.:a 
Rencontre de Ségou. 

A. BURKINA FASO 

Après avoir donné la situation de la zone d'investigatian à 
travers les données générales {le plan quinquennal ·du 
développement populaire. le plan national: de lutte contre la 
désertification), le rapport a abordé : 

- la dynamique de l'organisation de la participation ùes 
populations rurales ; 

- l'expérience des associations villageoises. 

A.1. ovnamiaue de l'organisation et de la participation des 
associations villageoises 

Elle s'évalue en référence à la politique de l'Etat dans 1~ 
domaine. Le mouvement d'organisation remonte à l'ère coloni~~ 
avec la création des sociétés de prévoyance et des sociétés 
mutuelles de production rurale. 

Avec l'échec des mutuelles et l'avènement de l'indépendance., 
l'Etat, par les deux sociétés d'assistance technique (SATEC et 
BDPA), favorise de 1962 à 1965 la création de coopératives àe 
crédit chargées d'approvisionner les membres en intrants. 

En 1966 furent créés les ORO, organismes étatiques à gestion 
autonome. Les ORO conçurent une association à but économique ~ 
social dénommée Groupement Villageois (GV). Ce mouvement 
s'amplifie à partir de 1974. 

L'absence de textes juridiques fit què chaque ORO a tenté de 
concevoir son modèle. Les ORO ont privilégié la diffusion des 
thèmes techniques et l'approvisionnement des intrants. 

-
(8) DocU~~ent IC-08 (Treor6) 
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Les motivations et les besoins soqio-économiques des membres 
n'ont pas suffisamment préoccupé les ,!responsables des ex-ORO. 

D'autres formes 
apparition : 

- groupements NAAM, 

d'organisation• 
1 

rurales 

-Coopérative d'Epargne et de Cré+its (COOPEC), 
1 

-Association Vive le Paysan (AVLf), 

-Société Coopérative Agricole dejsya (SOCASY). 

Les groupements villageois ont ét créés : 

- à l'initiative des ex-ORO, 

- à l'initiative des paysans-même , 

firent leur 

- certains groupements villageoi féminins ont été formés à 
l'initiative des groupements vi lageois hommes, 

dt autres qroupements villaqeois .-ont nés après écoute de la 
radio rurale. 

Dans la pratique : 
i 

- la majorité des groupements vil~ageois a été identifiée et 
formée à l'initiative des ex-o. : 

- chaque groupement villageois fo tienne de façon spécifique 
en raison des comportements et m tivations socio-économiques 
des membres et en fonction de 1 personnalité des leaders : 

- l'exploitation d'un champ 
déterminant ; 

- l'appui financier des ONG 
essentiel. 

est un élément 

jou du FEER/CRPA reste 

Les groupements · NAAM son 1 issus d'organisations 
traditionnelles de travail communaut ire des jeunes qui incluent 
des personnes du troisième âge. 

Cette forme d'organisation sans lstinction de statut social 
se constitue pour résoudre les probl~es auxquels sont confrontés 
ses membres dans un esprit de solidatité et d'entraide. A partir 
de 1976/77, avec la création des 6i S (Savoir. Se Servir de la 
Saison Sèche au Sahel) , les NAAM 1 vont recevoir les moyens 
financiers, humains et matériels po~r s'auto-développer. 

D'autres formes d'association on1 vu le jour : 

la coopdrative d'éparqne et del1.crédit a été creee qrice à 
1 'ONG Association pour le Dévelc.ppement de la Région de Kaya 

1. 

.. 
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(ADRK). L'ADRK, fondée en 1972 a comme principal objecti:f,, 
l'auto-promotion villageoise et le développement agri~ 
grâce à la mise en place d'un crédit souple. 

- L'Association Vive le Paysan (AVLP) a été créée en 1980 par 
onze jeunes de Saponé. En 1981, ils exploitent un champ 
collectif d'arachide dont la récolte est quasi-nulle. En 
1982, ils font un maraichage. La production de tomates .qui 
semblait prometteuse a été ravagée par les animaux. Malqré 
les mauvaises récoltes, les onze jeunes ont tenu bon :et 
fini par être récompensés : une aide en 1983 par l'OXFAM. 
En 1984 1 'AVLP est sollicitée dans trois villages -des 
environs et reconnue officiellement en Juin 1984. En Mars 
1988, elle compte 1041 membres répartis dans 42 villages .• 

- Les activités de l'AVLP peuvent être regroupées en trois 
domaines : 

santé, éducation et formation, 
agriculture et environnement, 
promotion de la femme. 

- La Société Coopérative Agricole de sya (SOCASY) est créée 
en 1986 par 9 exploitants agricoles, sa principale activité 
est le maraichage. Elle regroupe 100 membres avec un capital 
de 500. ooo F CFA. La SOCASY est située dans la réqion de 
Bobo-Dioulasso avec des conditions pluviométriques assez 
favorables. La SOCASY a fait appel aux 6 s pour 1 'assister .• 

Les activités de 1 ut te contre la désertification dans les 
zones considérées (Centre, Centre-Nord, Yatenga, Sahel) ont 
débuté en 1962 par une vaste construction de diguettes en terre 
à travers tout le Yatenga (180.000 ha réalisés) sans une 
information préalable des paysans, leurs contribution et 
participation. 

En 1972, l'Etat conçoit et exécute des programmes de micro
réalisations de CES sur toute l'étendue du plateau central a~ 
cette fois la participation des collectivités villageoises .• 

De 1976 à 1986, 49.000 hectares de sites anti-érosifs furent 
réalisés par l'ex-FDR/FEER en relation avec les ex-ORO. Des DNG 
ont également mis en oeuvre des projets de lutte contre :la 
désertification. 

A.2. Expériences des associations villageoises identifiées 

a) Expériences du groupement villageois de Ranawa 

Techniques des diguettes en pierre débutées en 1983 awu:: 
1 'appui du projet agro-forestier financé par 1 'OXFAM avec h 
collaboration des agents du Ministère de l'Environnement et~ 
Tourisme et du Centre Régional de Promotion Agro-pasto:mflie 
(CRPA). . . 
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b) ement v 

Traitement de ravins par que de digue filtrante. 

c) - Expériences du groupement yittlageois de Sabouna 

Aménagement de terroirs villageois,! système de restauration 
terroirs par : j 

- la construction et la végétalisatton de diguettes, 
- la construction de digues filtran es, 
-la mise en défense du terroir, et ••• 

1 

Dans les différentes expériences, he rapport explique les 
différentes méthodes techniques adoptj6es qui sont connues et 
pratiquées dans la zone. 

Les paysans ont bénéficié de formati n aux techniques de levée 
de courbe de niveau, de leur matérial sation, de la confection 
des diquettes et de traitement des rav ns. 

B. SElfEÇAL 

ce travail a été fait par le CIE 
Sénégal, qui a réuni des représentant 
de différentes régions du Sénégal 
l'administration autour des thèmes ci 

B.l. 

c, une ONG installée au 
d'organisations rurales 

t des représentants de 
après : 

Dans le cadre de la réunion ont ét~ abordées : 

- les actions menées à l'origine d l'association ; 
-les intervenants (villageois, Et ts, ONG). 

Dans le rapport le CIEPAC a tenté d définir la participation 
des populations rurales à travers le ·motivations, l'évolution 
et les modalités de la participation, •tet d'évoluer son impact. 

a) les motivations 

Pour qu'une bonne participation d s populations se fasse la 
réunion a souligné la nécessité : 

- de la responsabilité du paysan! comme partenaire à part 
entière et non comme exécutant ; 

de la capa ci té du paysan de 1 négocier . et d'avoir des 
initiatives et d'entreprendre. 

b) l'évolution 

Emergence d'une nouvelle "classe d• paysans" issue de groupes 
sociaux très divers ; par le biais de l'association un plus qrand 
nombre a accès à la terre. 

Il! 
i 1 

1 
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c) les modalités d'organisation de la participation~ 
la pratique. 

Plusieurs types d'organisation peuvent être rencontrés : 

- association villageoise 
- comité d'action pour le développement 

fédération ou union d'associations 
- comité de coordination départementale régionale. 

La sensibilisation, 1' information et la formation doivent ê"tte 
utilisées pour développer la responsabilité et la participation 
du paysan. 

d) l'impact de la participation 

L'impact de la participation est évalué par les résultats~ 
les différentes formes d'association donnent aux paysans 
notamment en évitant l'exode rural, en faisant "revivre" l~ur 
région en la revalorisant, en entra1nant une plus grande c~ 
sociale, et en améliorant le niveau de vie. 

Les associations favorisent : 

- la prise de conscience 
- une meilleure organisation des paysans 
-une plus grande confiance des donateurs et de l'Etat. 

8.2. Conservation des eaux et sols 

Les paysans ont fait le constat de la dégradation ,ae 
l'environnement : 

- les arbres sont morts ; 
- les niveaux des fleuves ont baissé, ainsi que les nappes 

phréatiques et la pluviométrie : 
-· des troupeaux de boeufs, moutons et chèvres ont été 

décimés : 
- les dunes de sable avancent. 

Devant ces constats plusieurs actions ont été 
entreprises : 

- actions de reboisement avec création de pépinières : 
- fixation de dunes : 
- pratique de feux précoces pour éviter les feux de 

brousse : 
- plantation de brise-vent : . 
- construction de digues anti-sel et de micro-barrages peur 

freiner 1 'avancée des eaux salées et pratique du "lessivage" 
dans le fleuve : 

- forage de puits et construction de cuves de récupération 
d'eau de pluie •. 
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B. 3. Evolution des systèmes agraire~~ 
1 

La réunion a abordé ce thème à trawers la réalité du terroir : 
agriculture, élevage et la forêt --~sylviculture) et a essayé 
d'analyser les rapports de ces di férents éléments et leurs 
interactions. L'analyse a été faite . e façon à faire comprendre 
aux participants les effets positifsj et négatifs de rapports et 
interactions. 

Effet positif : 
les sous-produits 
consommés par 
le bétail 

Effet négatif : 
L'occupation 
des terres 

Effet 
~If: 

• Fumure 
• Parcage 

•Traction animale 

Effet négatif : 
Divagation 

et détérioration 
des cultures 

et aménagements 
' 

'1 

1 

l' 

1' 

Effet positif : 
Protection fumure 

organique végétale 
fixation des sols 

Effet 
négatif: 
la mécanisation 
pousse au défri
chage et à l'occu
pation de l'espace 
forët 

Effet négatif : 
limitation des 

surfaces à 
cultiver 

( ELEVAGE _____ .....,_ __ _,.l~ORET ) 

Effet néga 'f : 
Destruction de la forêt (ch res - chameaux) 

• 
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Les participants ont. identifié les obstacles et goulots 
d'étranglement et proposé des solutions. 

Les solutions qui sont posées et qui demeurent sont : 

Comment s'organiser efficacement pour lutter contre ~es 
exploitations abusives d'origine interne et externe ? 

Comment aider les ruraux à mieux ma1triser les changements 
pour une meilleure exploitation agricole ? 

comment favoriser la 
locales afin d'établir 
l'environnement économique ? 

création d'industries artisanales 
de meilleures relations avec 

C. NIGER 

Ce rapport est basé sur des réunions de travail avec les 
représentants d'organisations rurales au Niger. 

Les réunions se sont tenues autour des 3 thèmes ci-après : 

1 -
2 -

3 -

la participation des populations 
la conservation des eaux, 
l'environnement agro-pastoral, 
la réforme agraire. 

ruraies, 
des sols 

C.l. La participation des populations rurales 

a) La structure de la participation 

et 

Au Niger, la participation des populations rurales se fait à 
travers deux structures nationales qui sont : 

- le Conseil National de Développement (CND) 
- l'Union Nationale des Coopératives (UNC) 

Le premier englobe le second. 

Dix mille villages ont été organisés en coopérative en 1978f7g 
pour répondre au mot d'ordre des autorités. Les coopératives sant 
représentées : 

- au niveau national par l'UNC ; 
- au niveau départemental par 1 'Union régionale des 

coopératives (URC) ; 
- au niveau des arrondissements par 1 'Union sous-régionale des 

coopératives (USRC) ; 
- au ni veau des cantons : 1 'Union locale des coopératives 

(ULC) ; 
- au niveau des villages : Groupement mutuel villaqeois (GMV). 
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b) Organisation de la partici~tion 

La participation des populationg· se fait au sein d~s 
structures officielles (CND et UNC). lles sont le cadre choisi 
par les autorités pour promouvoir le éveloppement du pays. 

i 
Les ONG et les agents de coopéra, ion multi et bilatérales 

sont tenues de travailler avec les s ructures CND et UNC. Les 
populations ne participent généralem t pas à l'élaboration et 
à la conception des projets qu'ils e ~cutent. La participation 
se fait sous forme d'investissement h ain. 

Les femmes participent au dévelop ment du pays au sein de 
l'association des femmes du Niger (A ) de leur localité. Elles 
n'assistent pas au réunions et n' i erviennent pas dans les 
coopératives. Les femmes sont semble- •il plus motivées au vu du 
taux plus élevé de réussite de leurs 1 projets en comparaison à 
ceux des hommes. 

L'éleveur éloigné des centres de d 
au développement national et est so 
accompli. 

c) Les résultats de la 

On remarque que : 

isions n'est pas associé 
ent ais devant le fait 

- seuls les coopératives et grouprnts mutuels villageois 
assistés par des projets financé· par des ONG, ou par des 
agences de coopération sont actif · ~ Ces derniers bénéficient 
alors des intrants et encadremen s nécessaires. 

- les coopératives non assistées 
pour fonctionner. Les paysa 
propriétaires des coopératives. 
des missions des services de 
rarement en actions concrètes. 

! 

t d'énormes difficultés 
ne se sentent pas 

·ls déplorent 1 'épisodité 
~~Etat qui se traduisent 

Le message passe mal entre le "s · et" et la "base". Les 
participants soulèvent en outre les p .. blèmes ci-après auxquels 
ils sont confrontés : 

- problèmes de crédits à la commerci; lisation et à 1 •achat des 
intrants agricoles : 

- transformation et conservation produits agricoles : 

- prix non-rémunérateurs. 

d) Propositions de solutions 

.Les paysans demandent à travailler ~u côté de l'Etat pour le 
développement du Niger : pour ce faire 1 ;il est souhaitable : 



.. 

87 

- que les différents services techniques assurent ~ 
meilleure animation et sensibilisation en faveur des paysans 
tout en respectant 1 'environnement socio-culturel de oes 
derniers ; 

-d'associer les paysans à l'élaboration et à la conception 
des projets : 

- de responsabiliser les paysans à toutes les actions <âe 
développement et de lutte contre la désertification : 

- que les bailleurs de fonds continuent à financer les projets 
du monde rural tout en adaptant leurs financements •En 
fonction des spécificités du monde rural ; 

- que les ONG renforcent leurs actions de format±Dn, 
éducation, sensibilisation en matière de développement ~ 
de lutte contre la désertification : 

- qu'une plus grande attention soit donnée aux femmes et ,aux 
éleveurs pour mieux les associer à toutes les actions 'DE 
développement rural. 

c.2. La conservation des eaux. des sols et de l'envirpnnement 
agro-pastoral 

Les mêmes manifestations de la désertification perçues au 
Sahel en général sont valables au Niger : 

- disparition des forêts et des animaux sauvages et parfois 
réduction du cheptel (bovins, ovins) ; 

- diminution de la pluviométrie ; 
- manque d'eau et appauvrissement des sols : 
- exode rural. 

Les actions suivantes ont été menées : 

- luttes contre la sécheresse et ses effets : 

- actions de reboisement : 

- actions de conservation des eaux et des sols et de défense 
et restauration des sols (CES/ORS). 

Toutes ces actions ne peuvent avoir de bons résultats que si 
les ruraux sont associés et pleinement responsabilisés. 

C.J. La réforme agraire 

Pour les ruraux la "terre appartient à celui qui 1 'exploite"
La vision moderne veut que la terre appartienne à 1 'Etat. iDBns 
le monde rural les chefs traditionnels et les grandes famil.as 
jouent un rôle important dans 1 •acquisition des terres qu''ll=s 
louent ou vendent~ La terre s • obtient selon le J1roit coutumi,er 
par héritage. 
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Bien que le rôle des femmes dans l'~xploitation agricole soit 
reconnu par les hommes, elles ont e grandes difficultés à 
acquérir la terre. Les femmes ont le roit d'hériter des terres 
appartenant à leur père ou mari. • 

Dans le cadre de la mise en valeur s terres par l'Etat, les 
projets initiés et exécutés par l'Eta · sont généralement gérés 
par ses structures. L'Etat choisit 1 : site du projet dont les 
paysans peuvent être bénéficiaires. 

t 

Dans tous les cas de figure, 
constatés du fait de : 

~~usieurs problèmes sont 

i 
- l'augmentation du taux de croiss hce démographique ; 
- la sécheresse et la désertificat"on : 
- difficultés d'approvisionnement n intrants : 
- l'inorganisation du marché : 
- manque de formation et d'informa 

D. Autres pays 

D'autres travaux ont été faits par 
au Mali, en Gambiew au Tchad, et au 
but : 

d'une part d'analyser les 
paysannes : 

~s consultants CILSS/CLUB 
' p-Vert qui avaient pour 

ces des organisations 

- d'autre part de choisir des repr entants pour participer 
à la rencontre. 

Nous nous sommes limités aux étude 
du Niger et du Sénégal pour servir de 

III.1.2. 

Burkina Faso, 
aux discussions. 

Cette étude fait suite à celle su~ i: le rôle des femmes dans 
la lutte contre la désertification · oir III. 2. 6.) et s • est 
limitée à deux pays : le Burkina Faso t le Mali .• 

Les femmes (51% de la population) , !effectuent 60 à 80% des 
travaux agricoles: "productions ag.icoles, utilisation de 
l'environnement à travers les mul iples activités de la 
cueillette, premiers pourvoyeurs de is et d •eau en plus de 
leurs nombreuses charges de mères de famille et d'éducatrices 
••• "o Les femmes ont un rôle prim irdial à. jouer pour un 
développement durable au Sahel. 

L'analyse dans les deux pays s'est aite sur la base : 
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Comment doit-on poser le problème de la croissanoe 
démographique ? Quelle politique démographique faudrait-~ 
adopter dans les deux pays sahéliens en particulier et au Sahel 
en général ? Et dans cette optique, quelle place doit occuper .1a 
contraception ? 

La maitrise de la croissance démographique fut et deme~ 
pour tous les pays du monde et pour le Sahel en particulier, un 
enjeu national et régional, une éducation-formation-information 
au service de l'amélioration du niveau de vie et du bien-être~ 
la famille aussi bien citadine que rurale. 

A terme la femme doit bénéficier de mesures effectives afin 
de vaincre 1 • ignorance et la maladie, et de toutes mesures 
d'accompagnement nécessaires à l'augmentation du niveau de v~ 
et du pouvoir d'achat de la femme rurale. 

Les auteurs posent trois axes de réflexion qui paraissent :à 
leurs yeux fondamentaux pour promouvoir les femmes rurales dans 
la recherche d'un développement durable : 

- reconnaitre aux femmes leurs fonctions de productrices aqro
syl vo-pastorales à part entière et en conséquence leur 
donner le droit à l'accès à tous les facteurs de production 
(terre, travail, capital) ; 

- répondre à la volonté croissante des femmes rurales :à 
maitriser leur fécondité afin de réduire la croissance 
démographique : 

droit des femmes à l'organisation sous toutes ses formes. 

Quelles sont les réponses qu'il faudrait donner à l'ensemble 
des interrogations soulevées par les auteurs sans tomber sur·une 
marginalisation de la femme ? La femme est un élément dynamique_ 
de la société vivant dans un environnement politico-social .au~ 
réalités spécifiques dont il convient d'améliorer les conditiDns 
de vie à l'avantage de tout le Sahel • 

III .1. 3. APPROCHE DE LA PQLITIOOE PES ETATS SAHELIENS EN MA~lŒ 
PE DEVELOPPEMENT RURAL INTEGRE ET PE LOTTE ÇQNTJŒ a 
DESERTIFICATION (10) 

Les auteurs de ce document de travail ont essayé de définir 
un cadre de discussion et d'étudier les principaux éléments~ 
permettent d'évaluer les politiques en faveur d'une plus grande 
responsabilisation et d • une meilleure organisation du monde ruràl 
dans le sillage du séminaire régional sur la désertification tenu 

(10) Doc:~t RC-06 (ICene et Ouedraogo) 
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à Nouakchott en 1984 sous l'égide dujCILSS et.du Club du Sahel 
et qui avait aboutit, à une important, révision de la stratégie. 

La nouvelle stratégie se voulait lobale. Elle s'insère dans 
un processus général de développemen1 économique et social et 
favorise de nouveaux équilibres soci -écologiques. L'avènement 
de "l'après-Nouakchott" a coïncidé d hs la plupart des Etats à 
celui des programmes de redressement,économique et financier, 
favorisant l'adoption des politique de développement rural 
mettant l'accent sur l'augmentation e la production agricole 
mais également sur des actions concomi tantes pour une meilleure 
conservation et une meilleure ut lisation des ressources 
naturelles (sol, eau, végétation). 

Les politiques de développement 'tal et de lutte contre la 
la sécheresse et la désertification:; gravitent principalement 
autour des quatre principaux axes sui v . ts : développement rural, 
lutte contre la désertification,

1 

i approche globale et 
participation des populations. · · 

A. to-

Elles sont orientées vers : 

a) La diversification des cultures,· les prévisions dans le 
domaine sont loin d • être atteintes i malgré un développement 
certain de l'horticulture et de l'arb riculture. 

La tendance à favoriser les cultu s de rente reste encore 
prononcée pour plusieurs pays. Néanmoi s, beaucoup d'autres pays 
se tournent résolument vers la val risation des productions 
vivrières et notamment céréalières d ht les résultats ne sont 
pas suffisamment incitatifs pour mett ' les populations rurales 
à l'abri des déficits vivriers. 

L'irrégularité des pluies et les a éas climatiques font que 
la production céréalière évolue en de . s ·de scie. 

b) L'amélioration des systèmes de pro uction pour améliorer la 
productivité des sols (lutte contre 1

1 

:érosion, construction de 
di guettes anti-érosi v es, plantation e brise-vent, etc ••• ) : 
l'intensification et autres pratiques 1 ulturales. 

c) Aménagement des terroirs : bien que • étant pas encore l'' objet 
de programmes bien structurés dans lucun pays sahélien, des 
tentatives prometteuses sous formes d'1 ntéressantes expériences 
existent au Burkina Faso, au Mali et a Sénégalo 

L'approche adoptée au Burkina Fasi et au Mali consiste à 
mettre en pratique des techniques simpl .s du CES, de restauration 
de la végétation et d'amélioration de a productivité. 

L'aménagement des terroirs ~st in~imement lié à celui du 
territoire qui devrait être privilé,ié dans les politiques 
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- des bilans des politiques nationales au Burkina Faso et an 
Mali : 

- des bilans des politiques des principales agences d 'aiae 
multi et bilatérales. 

Les acteurs ont défini des prospectives etjou :aes 
interrogations susceptibles d'orienter la réflexion. 

A. Politique natiopale 4u Burkina Paso et du Kali 

Dans la rétrospective faite à partir de 1 •avènement :de 
l'indépendance à nos jours, il s'avère que la.femme au Burkina 
Faso et au Mali soit dominée et exploitée. Il y a eu néanmoins 
une recherche d'amélioration de la condition des femmes en 
général et des femmes rurales en particulier. 

A.1. Au plan juridique 

Au Burkina Faso : le 2 Novembre 1988 a été adopté le code ~ 
personnes et de la famille qui tranche en faveur des femmes 
notamment en consacrant la monogamie comme forme de droit commun 
des mariages (avec tolérance pour 1 'option de polygamie). Le 
Burkina est doté d'un code de famille avancé. 

Au Mali : dès 1962 un code du mariage et de la tutelle innove 
un nouvel esprit tTanchant avec le passé et tionnant à la 'femme :: 
le libre consentement au mariage, le droit de demande de divorce 
et de la garde des enfants avec une pension alimentaire. Ce code 
ne résout cependant pas tous les problèmes car le mari reste le 
seul chef de famille reconnu et 1 'option de monogamie reste 
encore l'apanage du seul mari. 

A.2. Code du travail 

Le code du travail (1962) donne à tous les citoyens des deme 
pays respectifs, 1 'égalité des droits et devoirs en matière 
d'emploi. Néanmoins, il subsiste encore le monopole des hommes 
dans certains secteurs. 

On a assisté au Burkina Faso à partir de 1984 à ~ 
généralisation du service national aux femmes. Il est également 
offert aux femmes la possibilité de travailler dans la police~ 
dans la douane. 

A.J. Au plan politique 

Les femmes sont électeurs et eligibles au Burkina Faso .et au 
Mali. Il existe une Union des Femmes du Burkina et une Union 
Nationale des Femmes du Mali. Chacune de ces Unions a élaboré :: 

- pour le Burkina Faso : un plan d'action national de la .~ 
soumis aux débats qui doit être adopté par le F.rDnt 
Populaire : 

- pour le Mali : un programme triennal 1987/89. 
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Sur le plan politique, l'on peu~: dire que la femme est un 
partenaire réel et incontournable p ~r un développement socio
économique durable. La promotion de a femme reste un objectif. 

: 

Cette promotion doit être étendu~~aux femmes rurales et non 
aux seules femmes urbaines qui du re~e sont très privilégiées. 

Pour la promotion et l' épanouis,ement des femmes, il est 
souhaitable que : 

- soient .a.doptées et appliquées des mesures législatives 
approprl.ees (code de la fami le, du travail, réforme 
agraire, accès aux méthodes co' traceptives et formation-
information etc ••• ) 7 ' 

- des mesures soient prises 
sensibiliser et convaincre les 
fondé des nouvelles politiques. 

B. Les politiques des agences d•aide 

d'informer, former, 
et les femmes du bien 

Les politiques des principales a nees d'aide en direction 
des femmes présentent beaucoup de co 

Les auteurs pensent notamment que:les bailleurs de fonds ont 
tardé à mettre en oeuvre des stratéq' s cohérentes et adaptées, 
ce qui est préjudiciable à la prom '1tion socio-économique des 
femmes et entraine des incidences né atives sur la rentabilité 
des investissements et le taux de cr issance économique. · · ·--

On peut alors déplorer l'absen ~ de concertation et de 
coordination entre les diverses agenc's d'aide. La difficulté de 
la mise en pratique des politiques g· érales (qui semblent être 
théoriquement bonnes et avancées) se litue dans l'application de 
politiques sectorielles conséquentes.

1

! 

Comment f. avoriser dans le cadre d , .
1

';, la gestion des ressources 
naturelles • 

- l'accès individuel des femmes à . !~exploitation des terres 7 
- l'accès au crédit : 
- l'accès à l'alphabétisation ; 
- l'accès à 1 'appui organisation et à l'assistance au 

développement ? 

. Iii 
1 i 
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sahéliennes de développement rural et de lutte contre a 
désertification. 

Les efforts fournis par les Etats restent encore en deçà ~ 
l'importance que requiert la question. 

En dehors du Sénégal, aucun Etat ne possède encore son p~an 
national d • aménagement du territoire. Il y a néanmoins ·lieB 
tentatives : 

-Au Niger, l'aménagement du territoire est inscrit dans 1e 
plan quinquennal. 

- Le Mali a entrepris un processus devant à terme aboutir ~ 
l'élaboration d'un tel plan à travers le Projst 
d'Inventaire de Ressources Terrestres (PIRT). 

- Le Burkina, à travers le Programme Sahel Burkinabé. 

d) Développement et intégration de l'élevage : la détérioration 
des systèmes pastoraux de production est une conséquence dir.~ 
de la baisse de la productivité des pâturages (due aux 
sécheresses) et de leur exploitation. Dans les politiques de 
développement, le proqramme de développement de 1 'élevage ne 
ressort pas comme un axe privilégié. La croissance démographique 
et l'extension progressive de 1 1 espace agricole amputent sur 
1 • espace pastoral- s • ajoutant à la contrainte 1naj eure de la 
diminution de la capacité de charge. 

e) Intégration des actions de conservation : il peut arriver de 
multiplier les programmes d'agro-foresterie (réseau de brise
vents, de haies vives, plantations en plein, régénération 
naturelle assistée). Des expériences intéressantes dans ce sens 
ont été tentées par le Programme Sahel Burkinabé (PSB) et le 

· Programme de Développement Rural Intégré (PORI) de Keita au Niger 
et l'opération de développement intégré du Kaarta au Mali. 

f) Politiques céréalières : bien que des efforts aient ·ê:té 
fournis au Sahel pour consolider les économies céréalières. h 
production céréalière n'a pas encore connu de développement 
conséquent. 

Ceci est dû pour une part, aux sécheresses localisées ~t ~ 
1 • environnement économique et financier. Les structur:es 
d'application des politiques céréalières n'ont pas eu 1~ 
perfonnances escomptées, excellant plutôt dans la réception ~et 
la distribution de l'aide alimentaire qu'à une véritable gestion 
des mécanismes de ces politiques. 

Les politiques ont mis d'avantage l'accent sur la constitution 
de stocks pour prévenir les déficits et stab~liser les march~ 

Les politiques doivent privilégier la sécurité alimentaiTe~ 
tous les niveaux (régional, national, local, paysan ••• ) par~ 
constitution de stocks mais aussi en privilégiant l'amélioration 
de l'information sur les situations et tendances. Elles doivent 
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également favoriser la bonne gestionl,des leviers et mécanismes 
du système de régulation des marchés 1 :intérieurs de céréales. 

g) Développement des cultures irri es : le développement des 
cultures irriguées se justifie par 1 'important potentiel en 
ressources hydrauliques qu'offrent les bassins versants des 
principaux cours d'eau existants au ~hel. Grâce à ce potentiel 
hydraulique, il est possible d'irri er 4 millions d'hectares 
sur un potentiel irrigable de 12 mill 'ons d'hectares (estimation 
par la FAO). 

Il se pose donc un problème de moyfJs et peut-être de volonté 
politique des Etats d'exploiter ce p tentiel en commun car ici 
plus qu'ailleurs, les résultats · sont subordonnés à la 
coordination internationale des effo . s. · 

B. utte f 

Depuis le seminaire de Nouakch la lutte contre la 
désertification (LeD) est incorporée le processus global de 
développement. Ce qui devrait se trad _ire par la prise en compte 
effective de la lutte contre la :C:lésertification dans les 
programmes de développement rural 1 •est-à-dire une véritable 
intégration des actions de LeD dans ' s systèmes de production. 
ceci implique une meilleure allocati des ressources dans une 
option d'aménagement de territoire et de terroirs et la 
responsabilisation réelle des popula ions. 

Avec 1 • appui du CILSS, les Etats on# entrepris d'élaborer leur 
plan national de lutte contre la dés~tification. 

a) La gestion des ressources naturel~ts 

L'aménagement du territoire défin t, classifie et détermine 
les modes d'exploitation des dif érents écosystèmes d'un 
territoire et constitue de fait la base même d •une gestion 
rationnelle des ressources naturel, es : en effet il faut 
connaitre les caractéristiques et les,

1
aptitudes d'un écosystème 

pour y intervenir de façon rationnelll • 
,, 

Des efforts ont été fournis pour itriser le déboisement ou 
pour restaurer les formations sylvo-p ''torales et pour lllaitriser 
les feux de brousse. 

b) 

La conservation des ressources ·orestières se réalise à 
travers : 

-un renforcement de la protection\des formations naturelles 
non encore dégradées en associant june meilleure surveillance 
par les services compétents Il un intéressement des 
populations riveraines ; 

- aménagement des formations pour u~~ exp loi tati on rationnelle 
(production de bois de feu et de\'charbon) ; 

• 
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- amélioration du rendement à la transformation et à ~ 
consommation des combustibles ligneux ; 

- la substitution du combustible ligneux par d'autres sources 
à importer ; 

- l'amélioration de la gestion des zones sylve-pastorales par 
le respect des capacités de charges et des normes 
d'exploitation de la strate arborée ; 

- la réforme des législations foncières et forestières de 
manière à inciter les populations à prendre part à des 
initiatives de conservation des ressources de leu~ 
territoires. 

c) Maitrise des feux de brousse 

Dans la lutte contre la désertification, la maitrise des feuE 
de brousse est un sujet de préoccupation majeure. Les tentatives 
de leur maitrise restent dispersées et s'avèrent insuffisantes 
et inefficaces. Celles-ci doivent s'appuyer sur l'éducation. ~a 
mobilisation, l'encadrement et l'appui des populations. 

d) Beboisement 

La stratégie de développement forestier initialement adoptée 
par le C:Il.SS met l'accent sur les plantations industriel.les., 
péri-urbaines et villageoises pour satisfaire les besoins en 
ressources ligneuses et en bois de charpente et sur les 
plantations de brise-ve~t et d'arbres champêtres pour protéger 
et améliorer les systèmes de production. Ces objectifs initiaux 
du CILSS restent valables mais ont subi une évolution notable ~ 
la lumière des expériences accumulées. 

e) Reboisement pour la production de COmbUStibles 

L'accent est mis actuellement sur les économies d'énergie et 
sur une meilleure gestion des formations naturelles. ILe 
reboisement industriel n'est retenu que dans les zones où :le 
facteur eau est maitrisé (aménagement des vallées). De plus en 
plus on vise la satisfaction des besoins en combustibles liqneux 
des zones où les programmes sont installés. 

f) Reboisement de protection et d'amélioration de la production 

Les programmes de plantation de brise-vent, haies vives, 
régénération de l'Acacia albida ont acquis des regains dtintérBt 
de la part des populations, et ce d'autant. plus qu'ils retiennent 
leur attention. 

c. L'approche globale 

Privilégiée à partir du sem1naire de Nou~kchott, cette 
dernière part d •un· diagnostic général et essaie de traiter lie 
mal en agissant simultanément sur tous les symptômes aussi bi~ 
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apparents que non apparents. L'appr he globale doit s'appuyer 
sur l'aménagement du territoire. 1 

Les stratégies nationales s'inspi!nt des recommandations du 
séminaire ont défini et initié des p ogrammes dans le cadre de 
cette option : programme de forester"e au Sénégal, opération de 
développement intégré du Kaarta au M~li et PSB au Burkina Faso, 
etc ••• Les éléments fondamentaux qui ~~uvernent la mise en oeuvre 
du PSB sont de deux sortes : 1 

- la responsabilisation et la pa~icipation des populations 
dans les actions entreprises po~ une meilleure gestion de 
leur environnement : i . 

1 

- la restauration, l'améliora~ion et l'exploitation 
rationnelle du capital foncier e [·.écologique dans le respect 
des règles et principes de l'am nagement du territoire et 
des terroirs villageois. 

1, 

A ceci s'ajoute l'engagement des p~tenaires {paysans, Etats, 
aide internationale) à s'associer et'~ conjuguer leurs efforts 
pour la réalisation du proqramme aut · r duquel une concertation 
préalable a eu lieu. i 

La méthodologie de mise en oeuvr i du programme accorde une 
attention particulière à l'informa ~on, à la formation des 
producteurs, à la formation des agen · , de développement -et à la 
concertation des différents partenai~ s. 

Les principales séquences adopté,$ pour 'la mise en oeuvre 
sont : , ~ 

- le zonage (division du territo ire en zones homogènes en 
fonction des caractères écolo iques, sociologiques et 
économiques) : 

1 

- les enquêtes préliminaires ( ident 'fication et classification 
par ordre de priorité des problè s et besoins des villages 
et évaluation du potentiel des re ~curees). Ces enquêtes ont 
ressorti comme besoins priorit ~res la nourriture et la 
santé. ,,: 

- Elaboration d'un programme d'ac ~ons avec hiérarchisation 
des priorités en fonction d $ besoins en objectifs 
immédiats, à moyen et long terme· 

- La mise en oeuvre du programme 1 ·préalablement examiné et 
approuvé par tous les partenaire$. 

- L'évaluation après une période ~~périmentale de trois ans 
pour faire le point et statu•r sur une poursuite du 
programme. 

.. 
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D. La participation des populations 

Les auteurs ont analysé l'évolution de la participation des 
populations des indépendances à nos jours. 

a) Rapport Etats-paysans 

De l'indépendance à nos jours, sont créées des coopératives 
et pré-coopératives visant à intégrer toutes les couches 
sociales. 

De grands projets sont créés et sont gérés par des organismes 
étatiques. 

Ces coopératives n 1 étant généralement pas fondées sur la l.ibre 
adhésion et n 1 étant pas encadrées par un service spéciali-s-é, 
brillant par une inorganisation manifeste de la commercialisation 
et le manque de prix incitatifs, ont connu dans la plupart des 
Etats, un cuisant échec .. Le constat d'échec et pour les grands 
projets et pour les coopératives amena certains Etats sahéliens 
à donner une plus grande autonomie d'initiatives aux paysans dans 
les années 70. 

Des ONG locales sont créées çà et là. De nouveaux rapports 
Etats-paysans s'amorcent et connaissent des développements 
divers. 

Dans certains pays, une prise de conscience des populations 
rurales se fait et des structures de types nouveaux voient le 
jour au Burkina Faso (ORO) et au Mali (ODR). 

L'avènement de la grande sécheresse de 1973 est une occasion 
nouvelle de remise en cause, et pour les paysans et pour les 
Etats, des limites de l'assistance de l'Etat. Une révision des 
politiques se fait afin de mieux associer toutes les forces 
vives. 

Des organisations rurales sont redynamisées ou créées à 
l'initiative des paysans, des Etats ou des ONG, afin de répondre 
aux aspirations profondes des populations rurales • 

Environ 15.000 groupements, toutes origines confondues sont 
dénombrés au Sahel. 

Le champ d • action des organisations va de l'aspect éconœrique 
à l'aspect social : production céréalière, banques de céréales, 
travaux de CES/ORS, alphabétisation, santé, etc ••• 

Les programmes aux retombées immédiates motivent plus les 
populations rurales alors que le long terme des objecti-fs 
entraine plus de réticence_de la part des populations. 

La participation se fait sous deux formes : 

- investisseDent huDain, 
- salariat. 
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L'investissement humain est la fo~, e la plus répandue et se 
fonde sur une profonde motivation de contribuer à 1 'oeuvre 
commune pour assurer un avenir plus tr. 

1 

Le salariat fort utilisé à l'avène~nt des indépendances, est 
de moins en moins fréquent, néanmo ns, il se rencontre dans 
cert~ins projets de PSTP/HIMO,par ex ; ple pour la construction 
de p1stes. 1 

! 

Le degré de participation est ~onction de 1 'intérêt des 
populations. Il est aussi fonction e 1 'encadrement : plus ce 
dernier est proche des paysans, plus ·1 y a des chances de succès 
des programmes. 

1 

Les auteurs ont essayé d'analyser~a nature et le succès des 
rapports entre paysans-encadremen : étatique et paysans
encadrement des ONG. Ils ont fait ap raitre quelques avantages 
et inconvénients de chacune des form · d'encadrement. 

Il apparait de plus en plus dans ~e Sahel des organisations 
paysannes autogérées qui se caractér~ent par : 

le niveau d'organisation (donseil d'administration, 
assemblées générales, etc ••• ) ; l~ 

les actions menées pour les ~lider : 

-·l'existence de liens inter-orga lsations paysannes ; 

- la participation à la cons ti tu 'ion du capital social et 
1 •utilisation efficiente des 'crédits et subventions 
extérieures et le remboursement intégral des ressources : 
l'autofinancement. 

Les difficultés que rencontrent organisations paysannes 
autogérées résident dans : 

- le manque d'auto-évaluation et ~évaluation externe, 

- l'analphabétisme des responsabl des unités économiques, 

- l'étendue et la diversité des a ivités au regard du petit 
nombre de personnes qualifiées, 

- la pratique de démocratie ( élec~iion et renouvellement des 
bureaux). · 

Les auteurs ont analysé les relati~s entre ies organisations 
rurales et les di vers intervenants. Cette analyse est rendue 
complexe par la multitude des organ sations de promotion, la 
diversité des approches, la ature des dynamiques 
d'organisations. 

111 

'1 
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b) Relations entre l'Etat et les structures paysannes 

Elles sont multiformes et s'exercent en amont et en avai me 
la production et sur le terrain à travers les structures 
décentralisées des ministères qui définissent les politiques 
sectorielles : agriculture, élevage, hydraulique, environnement~ 
etc ••• 

On peut déplorer souvent dans ces relations, le mangue 
d'initiative laissé aux paysans. "A l'Etat, appartient la terre, 
c'est lui qui élabore, exécute et suit les projets ne 
développement rural. C'est l'Etat qui fixe les prix". 

Cette situation fait que les paysans subissent. Il y a àe 
plus en plus une évolution de ces rapports. 

Les autorités sahéliennes se demandent comment mieux réponàre 
aux aspirations des organisations rurales. Ses révisiam; 
législatives se font pour mieux responsabiliser les communautés 
rurales. 

c) Rapports entre organisations paysannes et ONG 

Il existe de plus en plus des ONG qui interviennent activement 
au Sahel. 

- ONG locales qui sont des ~ements d • auto-assistance : 
ces organisations nées à la base dont les membres sont issus 
du milieu, peuvent évoluer et se constituer en union ou en 

· fédération. · · 

- ONG internationales qui ont pour objectif de fournir une 
assistance technique et financière aux populations. Les 
membres de ces ONG en principe ne sont pas bénéficiaires 
des retombées des actions entreprises. 

Les ONG ont eu plus de succès, dû essentiellement : 

- aux solutions immédiates apportées aux problèmes des 
populations, 

- aux constats directs avec les organisations rurales, 
- à la légèreté de leurs structures. 

d) Rapports entre organisations paysannes et le secteur privé 

Le secteur privé ne joue pas un rôle essentiel dans le secteur 
agricole surtout dans la lutte contre la désertification. Dn 
essor du privé sur le secteur agricole est amorcé avec 
l'avènement de nouvelles politiques agrièoles. 

Les seuls rapports sensibles qui existent entre paysans et 
privés se situent au niveau de la commercialisation des produits 
agricoles et de 1 'approvisionnement en intrants. Cette chaine 

. commerciale parallèle, longuement èombattue par les Etats est 
présentement canalisée dans les différents pays. après ~es 
restructurations opérées dans les org~nismes et of~ices 
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céréaliers. on assiste à l' instauratiotl d •une collaboration entre 
secteurs publics et privés dans /la commercialisation et 
l'approvisionnement des céréales. · 

e) Recommandations 
' 1 

Les auteurs ont ensuite fait des r commandations allant dans 
le sens d • une implication et part cipation des populations 
rurales à la conception, à l'exécutio # à la gestion et au suivi 
des projets de développement rural et de lutte contre la 
désertification. 

1 

A cet effet : i 

- les projets doivent être souples pour s'adapter aux besoins 
des paysans : 

- un effort particulier doit être<! mis pour alphabétiser et 
organiser les populations : 

- les populations rurales doiv t être les partenaires 
• privilégiés de tout projet de d 'eloppement : 

des relations de partenariat ent. e les intervenants et les 
organisations rurales doivent ê 'e instaurées : 

'1 

- une bonne coordination des actio a des intervenants doit se 
faire pour éviter des situations conflictuelles : 

- augmenter le revenu monétaire de paysans ; 

- les règles de conduite des bai leurs de fonds devraient 
pouvoir s'adapter aux différente situations que l'on peut 
rencontrer dans l'exécution te hnique et financière des 
programmes ; 

- les bailleurs de fonds doive 
financement de trois à cinq a 
impératifs des terrains. Ils doi 
le financement soit souple et qu 
soit rapide. 

assurer une durée de 
pour tenir compte des 

nt aussi veiller à ce que 
11 la mobilisation .des fonds 

Pour une meilleure participation des populations, il est 
nécessaire : 

-d'impliquer effectivement les populations et de les 
responsabiliser réellement : 

- les informer et les former : 

- s • assurer qu • une concertation frarche, directe et permanente 
soit faite avec les populations., 

Po~ favoriser une approche globa~-. il faut privilégier un 
plan national d'aménagement du territo~re. Cette approche globale 
est complétée par la recherche d'une aeilleure conservation du 

.. 
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capital foncier et des ressources végétales ainsi gue 
l'accroissement de la productivité. 

Des questions subsistent et sont posées dans le rapport : 

- La mise en oeuvre des programmes de lutte contre :la 
désertification et développement rural est-elle sous-tendue 
par l'approche globale ? 

- La participation des populations rurales aux actions :de 
développement et de lutte contre la désertification ,est
elle plus effective maintenant qu'auparavant ? 

Quelle est l'implication de la sécurité alimentaire sur ~ 
lutte contre la sécheresse et la désertification ? 

Où en est-on dans la recherche de sécurité alimentaire :au 
Sahel ? 

Qu'en-est-il de la conservation des ressources naturelles-? 

Comment doit-on- considérer le paramètre croissance 
démoqraphique dans 1 'équation de développement et de lutte contre 
la sècheresse et la désertification ? 

III .1. 4. EVOLUTION PES STRATEGIES DE LUTTE CONTRE LA SECHERJI!RJfE 
ET LA DESERTIFICATION PES PRINÇIPAQI OBGaNISMEJ 
J)QlmDlJRS PANS LE BNŒL ( ll.) 

A. GENERALITES 

Ce document de travail décrit et analyse 1 'évolution des 
stratégies de lutte contre la sécheresse et la désertification 
dans le Sahel Ouest-Africain depuis 1975. 

Le rapport a examiné et analysé les propositions CILSS/Club 
en matière de stratégies de lutte contre la sécheresse et ~ 
désertification. En 1976 le CILSS crée un groupe de travail dent 
la tâche principale est d'élaborer une stratégie de développement 
à moyen et à long terme des Etats Membres du CILSS. 

Ce groupe de travail propose des stratégies et programme-s 
pour dix grands secteurs : cultures pluviales, cultures 
irriguées, élevage, pêche, protection des végétaux et des 
récoltes, ressources humaines, transports et infrastructures, 
commercialisation-prix-stockage, technologies adaptées et 
écologie-environnement. 

A cette époque et compte tenu des conclusions des étude-s 
prospectives, il était possible, selon les prospections, 
d'arriver à l'autosuffisance alimentaire. Ces études indiquent 

(11) D~t D·l28 (leij) 
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l'existence des ressources naturelle disponibles permettant une 
augmentation considérable de la pro uction alimentaire, voire 
même des exportations de produits ag .icoles avec la possibilité 
de transformation grâce aux agro-ind stries. Le résultat serait 
entre autres la création de débouché s. • 

1 

A cette époque on ne faisait pr~prement pas mention de la 
désertification. Le Sahel devait e pencher à de nouveaux 
systèmes de production qui satisf ssent les besoins d'une 
population accrue et préserver l'ave ir. · 

Le secteur écologie et environn ent met l'accent sur la 
sylviculture. Avec la persistance de la sècheresse qui a suivi 
les années 1968-73, le phénomène de 1 la désertification a pris 
une consonnance nouvelle avec la q néral isation du phénomène 
étendu à la zone sahélo-soudanienne. 

Une prise de conscience neuvell du phénomène et de ses 
conséquences est apparue, et la tenu du séminaire régional sur 
la désertification en novembre 1984 :.Nouakchott a conclu que la 
désertification est un handicap ~o~...,~e:&.:..:t~~ au développement du 
Sahel. Une nouvelle stratégie fondée ur l'homme, sur l'écologie 
( environneaent) et sur 1 • éçonomie tait .née. cette approche 
globale recherche entre autres : 

a) la satisfaction des des 
populations et la l'autosuffisance 
alimentaire ; 1 

b) la protection de la terre. ~u capital écologique et la 
réhabilitation du potentie~ productif. 

La nouvelle approche plus global! ante est multisectorielle, 
car l'amélioration des systèmes de oduction ne peut se faire 
sans la prise en compte des écosystè 

Désormais dans le langage CILSS/Cl ~apparaissait la nécessité 
de la satisfaction des besoins s populations et de la 
protection et la réhabilitation de 1 •nvironnement. 

Ces années sont marquées aussi 
charge de la dette, et par la press! 
donateurs sur les différents Etats m 
réduisent 1 ' intervention de 1 'Et 
concomitamment avec l'accroissement 
privée. 

ar 1 'accroissement de la 
du FMI et des organismes 
res pour que ces derniers 

t et du personnel et 
du rôle de l'initiative 

. L'objectif poursuivi dans le doc~nt est de faire ressortir 
les différentes approches au sein * groupe des bailleurs de 
fonds en la matière. 

Ill 

• 

• 
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BANOOE MONDIALE 

La Banque Mondiale a publié un rapport d'orientation en 1'.9-B'S 
qui dans ses éléments de stratégie est en beaucoup similaire avec 
la stratégie de Nouakchott (séminaire de 1984 sur la 
désertification). 

Le nouvel élément qui en lui-même est une grande différence., 
est une prise en compte des politiques démographiques : la Banque 
Mondiale est convaincue de la nécessité de réduire le taux de 
croissance de la population notamment dans les zones où e~h 
dépasse de loin les capacités de charge. 

Le rapport de la Banque Mondiale déclare nécessaire d • examiner 
les règlements et les lois concernant l'organisation sociale id.i.'1l · 
d • identifier et d • agir sur les changements et de réduire les 
obstacles à l'établissement ou à la reconnaissance 
d'organisations véritablement de base. 

L'UNSO a publié en 1974 un document sur "une méthode àe 
récupération et de réhabilitation de la région soudano
sahélienne" qui privilégie la participation de la population et 
la réhabilitation de · 1 'équilibre fragile entre 1 'homme et· 
l'environnement. Le document accorde une grande place au 
pastoraiisme mais ne traite pas de la sylviculture. 

L'UNSO se consacre surtout à des études de faisabilité, et à 
des missions. de planification et de programmation et à la 
conception des projets pilotes dont les financements sont 
recherchés avec des donateurs. 

Le FIDA a lancé en 1985 un programme spécial pour les pays 
sub-sahariens affectés par la sécheresse et la désertification. 
Ses programmes partent du principe que les populations mettent 
en oeuvre elles-mêmes des pratiques intelligentes d'utilisation 
des terres • 

Depuis 1986 le FIDA s'investit sur des programmes àe 
conservation des eaux et des sols, de récupération de l'eau 'et 
de l'agro-foresterie pour plusieurs pays du Sahel. 

La FAO n'a pas de politique particulière de la lutte contre 
la désertification dans le Sahel. Ses activités dans le domaine 
sont dispersées. Ceci est dû au fait que la FAO travaille pour 
d • autres organismes donateurs. Néanmoins le départmnent 
forestier, la division du développement des eaux et des sols 
ainsi que le groupe de travail inter-départemental sur 
l'environnement et l'énergie ont . recueilli une profusion 
d'informations et acquis une expérience considérable quant aux 
éléments de la lutte contre la désertification. 



104 

En 1985 la CCE a préparé un plan~pour la réhabilitation et 
la relance pour aider les pays a fr ica·· ns les plus touchés par la 
sécheresse à réhabiliter leur agricu ture. 

En 1986 la CCE a mis sur pied uh plan de lutte contre la 
désertification qui souligne la né~ssité, pour inverser le 
processus de désertification, de met ~e en oeuvre des actions à 
grande échelle (200.000 ha pour une 9 stion des bassins versants 
et 30.000 à so.ooo ha pour des proje s de reboisement). 

OSAID 

Dans le point de vue amér ·cain, l'amélioration de 
l'agriculture et les programmes de pl bning familial sont en tête 
dans les activités de lutte cont la désertification. La 
nouvelle approche est aussi orientée,1vers la participation des 
paysans pour la gestion des ressourc $ naturelles. 

Le principal objectif de l'ACDI e t la création d'un nouvel 
équilibre socio-écologique. Les princ · pes directeurs du programme 
de l'aide sont une approche à la ba:· e à 1 'aide de projets de 
micro-développement et la planifica ion et l 1 utilisation des 
terroirs villageois. 

PAYS-BAS 

Le plan de politique régionale pou~ le Sahel est axé sur trois 
secteurs : 1 

1 

- développement de la production ivrière : 
- amélioration de l'approvisionne ent en eau : 
- activités visant à préserver l' guilibre écologique. 

La plupart des fonds au développement de 
l'agriculture (70%) ont été uti lsés pour les cultures 
irriguées ; 20% pour les cultures pl iales. Dans le domaine de 
l'écologie/foresterie des plans ont é · mis sur pied en 1986 qui 
se basent sur les plantations villag ises. 

un nouveau plan de politique rég 1onal pour le Sahel a été 
formulé en 1988 dans lequel : pour le $ecteur écologie-foresterie 
l'accent est reporté sur les plan~ations villageoises avec 
combinaisons de plantations familiale$ et individuelles, l'agro
foresterie, les foyers améliorés et 14, gestion ·décentralisée des 
forêts naturelles existantes. Pour!· le développement socio
économique un accent particulier est!mis sur les politiques de 
planning familial. : 

.. 
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La RFA a une stratégie de lutte contre la désertification 
quasi-identique à celle du CILSS qu'elle appuie à travers 1e 
PA/CILSS dont la première phase du programme a démarré en 19BD 
et qui était essentiellement consacrée à des études et des 
projets pilotes. 

La seconde phase de 1984-1988 a soutenu davantage le CILSS 
pour rendre opérationnelle sa stratégie de lutte contre h 
désertification. Le PA/CILSS a soutenu le PSB (Programme Saheî 
Burkinabé), le programme Tillabery-Nord au Niger et celui 
d'Ansongo Menaka au Mali. La RFA accentue actuellement son 
implication dans les projets de développement rural intégré ·~ 
attache une grande importance à la prise de conscience par ~es 
populations rurales de leurs problèmes. 

ITALIE 

En 1982 1 'Italie a mis 500 millions de dollars US :à ~a 
disposition de 1' "Initiative pour le Sahel". Le développement. 
rural, la construction des routes, l'approvisionnement des 
villages en eau et les infrastructures sont les domaines 
prioritaires de la Coopération Italienne. L'Italie attache aussi 
une grande importance au concept du développement rural intégr~ 
et a financé plusieurs projets de ce type dans le Sahel. 

L'un des exemples qui semble assez réussi est le programme 
de développement rural intégré DRI de 1 'Ader Doutch : Ma99±a 
('PRDI/Keita) qui est axé sur la conservation des eaux et des 
sols, le recueillement de l'eau et la plantation des arbres. 

SOIS SE 

La Suisse accorde une grande priorité aux projets du secteur 
écologie-foresterie. Un quart du budget total de l'aide .est 
dépensé pour des activités différentes à ce secteur. 

La Suisse finance : 

- des projets forestiers au Burkina Faso, au Mali et 2au 
Niger ; 

- des ONG africaines FONGS, 6 S, INADES, CESAO, ENDA : 
- des ONG internationales comme l' IUCN, le World Wildli:fe 

Fund ; 
- la recherche appliquée de la conservation des eaux et des 

sols au Niger ; 
- la formation à tous les niveaux allant de l'alphabétisation 

des adultes en langues nationales à la formation :des 
ingénieurs forestiers et hydrauliques. 

La Suisse attache une grapde importance à la participation 
des paysans. 
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FRANCE 

Depuis 1980 1 •aide française se to~rne vers 1 'agro-foresterie. 

A partir de 1985/86 le FAC en éttoite collaboration avec la 
CCCE et la Banque Mondiale concentre ~es efforts sur des projets 
de gestion des ressources naturell~s composées des éléments 
suivants : approvisionnement en eau des zones rurales, 
développement agricole, développeme · de l'élevage, plantation 
d'arbres et gestion des terroirs vil ageois. 

En 1986 des propositions de lutt contre la désertification 
ont été faites : l'approche de c te stratégie est que le 
développement doit être global, mul i-disciplinaire et multi
sectoriel, intégré, motivant et syst atique. 

La stratégie propose deux types 

- action individuelle au niveau d s champs pour modifier les 
systèmes de production : r . 

- action communale pour aborder .es projets de gestion des 
ressources naturelles .. 

~ . ,· 

L• IUCN (Union Internationale pour , a Conservation de la Nature 
et des Ressources Naturelles) a pub ié en 19&6 une stratégie à 
long terme pour la réhabilitation de l'environnement au Sahel. 

L'IUCN plaide en faveur de la pro otion de nouveaux types de 
développement au niveau national et nternational. 

C. CONCLUSION 

Il y a un consensus considérable ntre les bailleurs de fonds 
en matière de lutte contre la dé ertification. Il convient 
d'adopter une approche commune dans e domaine. 

De nombreuses techniques existen ,déjà en la matière. 

Il semble nécessaire de transf -=-er la responsabilité des 
activités de lutte contre la d' ertification aux groupes 
d' uti 1 isateurs des ressources. 1 plupart des organismes 
conviennent qu'ils soient impliqués è la conception et la mise 
en oeuvre des nouveaux programmes. 

Le rapport interpelle la Communauté Internationale et les 
gouvernements sahéliens en posant le. questions ci-après : 

- Quels sont les principaux ~stacles à une meilleure 
coordination des différentes a tivités de lutte contre la 
sécheresse et la désertificatio et comment les supprimer ? 

1 

• 

• 

.. 
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- Comment doit-on considérer la décroissance du montant ~ 
l'aide alloué à la lutte contre la sécheresse et :la 
désertification ? 
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III.2. SYNTHESE DES DOCUMENTS D 1 ~PPUI A LA RENCONTRE 

III.2.1. 
SOURCES 

Depuis une quinzaine d'années l'écologie sahélienne a 
profondément changé, la zone sah lienne stricto-sensu est 
descendue de 61 à 133 km selon 1 s endroits. Aussi est-il 
impératif de ne plus utiliser les moyennes de pluviométrie 
traditionnelle pour la planificatio, des projets. Du fait de 
cette crise écologique, les Afric · ns de l'Ouest sont plus 
ouverts aux innovations, l'innova t' on devient elle-même une 
ressource naturelle. L'équipe a ana ysé 70 initiatives sur le 
terrain selon les critères suivants 

- amélioration de la 
dégradation, 

sol ou arrêt de sa 

- amélioration de l'utilisation d. l'eau ou de la qualité de 
sa gestion, 

- développement du couvert végéta en particulier les plantes 
qui stabilisent le solf dév loppent sa fertilité ou 
améliorent l'approvisionnement 

- maintien ou améliorations des 
biologique, y compris 1 'ho 
culturales, les espèces animale 

onditions de la diversité 
iculture, les variétés 
et leurs habitats, 

amélioration de la productivité u travail humain permettant 
aux individus ou aux communauté , de consacrer plus de temps 
etjou de revenus à la gestion d s ressources naturelles. 

IMPACT DES TECHNIQUES 

Concernant la conservation des 
techniques traditionnelles en Afri 
que les projets à trop grande échell 
les capacités techniques, financière 
paysans. Dans les projets visités, 1 
des intrants, des crédits et de l'as 
critique qui détermine le plus souve 

ux, il y a de nombreuses 
de l'Ouest. Il apparait 

dépassent le plus souvent 
. et organisationnelles des 
i; mise à disposition à temps 
!istance cons ti tue le point 
.t le succès ou l'échec. 

Les bénéfices de la conservation d s sols sont moins immédiats 
que ceux de la conservation de l' e ~ ~ les techniques connues 
demandent beaucoup de travail e impliquent souvent une 
diminution temporaire de la producti~n. C'est dans les régions 
les plus dégradées que les initiative~ sont les.plus nombreuses. 

Dans de nombreux projets analysés, Ile transfert de technologie 
ne se fait pas assez profondément, 1• souci technologique "s'en 
va" avec l'équipe du projet. D • au!re part, les initiatives 

(12) Dac:_,t IC·OJ (SMith et al) 
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locales n'ont bien souvent ni les moyens ni l'autorité pour se 
développer. 

En matière d' agroforesterie, 1 'équipe a observé 1ies 
interventions très diverses mêlant techniques traditionnelles et 
modernes et a porté un intérêt tout particulier aux systèmes de 
gestion intégrée des arbres et des arbustes dans l'agriculture 1 

association avec des Acacia albida fixant l'azote et produisant 
du fourrage, haies vi v es de sisal et d'euphorbe, vergers,, 
plantations individuelles de bois. 

D'une façon générale, les paysans sont très motivés pour 1a 
reforestation et désirent apprendre à planter et entretenir les 
arbres, mais ils se méfient des services forestiers qui ont une 
image de gendarmes plus que de formateurs. Des projets à grande 
échelle de gestion de forêts naturelles ont montré que le bois 
de feu et d'oeuvre peuvent être produits économiquement sur une 
base décentralisée en associant aux espèces naturelles quelques 
espèces exotiques. 

MAINTIEN DE LA DIVERSITE BIOLQGIOOE 

La sécheresse a incité les hommes à empiéter sur l'espace 
naturel et à accentuer leur pression alimentaire en terme de 
chasse ou de pêche : aujourd'hui les animaux sauvages sont 
souvent perçus comme des ennemis. Malheureusement, le maintien 
de la diversité biologique n'est pas une priorité des 
gouvernements pour qui il s'agit d'une alternative plutôt que 
d'un complément au développement économique : les paysans ont~ 
quant à eux, conscience de la nécessité de cette diversité 
biologique. Mais les quelques exemples d'initiatives visant ~ 
conserver la diversité florale ne sont que des exceptions qui ne 
peuvent contrer les pressions exercées par les nécessités 
économiques. Le maintien de la diversité biologique ne peut 
constituer un thème en soi, il doit être couplé avec l'incitation 
économique. 

INCITATIONS ECONOMIQUES 

Il apparait clairement que là où la gestion des ressources 
naturelles entraine 1 'emploi et 1 • augmentation des revenus., 
1 'assistance technique n'a été qu'un "déclic" qui a permis :de 
dépasser une contrainte technologique spécifique. De la même 
façon, l'existence de marchés stimule fortement le développement 
de parcelles de production de bois. Il peut être également 
nécessaire d'intéresser financièrement les ruraux pour le début 
d'un projet et de développer par la suite une activité autogérée 
et économiquement rentable (prise en charge de la gestion d'une 
plantation par une coopérative paysanne ••• ) : une autre 
stimulation initiale déjà expérimentée est la distribution 
gratuite de semences forestières, ou encore la reconnaisszmae 
"sociale" (voir, par exemple, la décoration d'une pépinièriste 
par le Président A. Diouf du Sénégal ••• ).· 



'1 

llO 
1 

! 
MESURES POLITIQUES ET AUGMENTATION D.S REVENUS 

i 
La mesure politique a un effet ca~alyseur lorsqu'elle répond 

à un besoin (loi malienne sur les foy rs améliorés) mais ne fait 
que détériorer les relations entr . l'administration et les 
populations lorsqu'elle n'est que res rictive (interdiction des 
feux de brousse, de la chasse, etc ••• ). Les mesures politiques 
les plus efficaces sont les transfert~· de la propriété des terres 
de 1 • Etat aux communautés villageo ses, la formation de ces 
communautés à 1 'écart des structur s institutionnelles et le 
développement d'un pouvoir local. · 

ECOLQGIES CULTUBALES 

On observe une tendance à 1 'hom. généisation des écologies 
rurales, diversification des culture à l'intérieur d'une même 
zone, sédentarisation, etc ••• Cecil! entra1ne la compétition 
inter-ethnique pour une mêine ressourc , la "spécialisation" ayant 
tendance à dispara1tre. 

Les interventions varient énormém 
en coût et en durée, de l'aménageme 
à la plantation villageoise. D•une fa 
1 'impact des petites plantations e 
forêts naturelles (qui sont des int 
coûteuses) se font sentir trois fois 
plantations industrielles et des 
réserves forestières (interventions 

E 

t en échelle géographique, 
de la vallée d'un fleuve 

en générale, on observe que 
celui de la gestion des 

TVentions relativement peu 
lus rapidement que ceux des 
phémas de protection des 
lus coûteuses). 

L'assistance technique varie énorm ·ment elle aussi en fonction 
de la taille des interventions'; absente des petites 
interventions individuelles, elle pe être très importante dans 
les schémas d'aménagement des vallées!' D'une façon générale, les 
ruraux préfèrent 1 •assistance tech J.que à long terme, telle 
qu'elle est parfois pratiquée par le i ONG. 

ENSEIGNEMENTS 

L'analyse de 70 expériences de te ~ain montre que les succès 
sont nombreux mais encore isolés t non intégrés dans une 
stratégie cohérente. Il apparaît clairement qu'une démarche de 
gestion des ressources naturelles doi~ avant tout viser à régler 
les problèmes de l'environnement "en; soi". En d'autres termes, 
il faut créer la possibilité de giénérer des revenus et de 
l'emploi à partir de la gestion mêmeldes ressources naturelles. 
Dans bien des cas, les objectifs df*s populations et ceux de 
l'Etat ne sont pas le mêmes (par exem~e : planter des eucalyptus 
pour protéger les cultures et;ou pout vendre du bois). 

Il est bien difficile de déterminet le succès ou l'échec d'une 
opération si cette dernière n'e$t pas en place depuis 
suffisamment longtemps : en général ~ix ans sont nécessaires à 

.. 
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la "maturation" d'une initiative, plus encore si la tectm'igue 
utilisée est nouvelle. 

Enfin, il est important de concevoir les projets de telle 
façon qu'ils favorisent à long terme une réelle participation 
des populations et le développement des compétences des 
donateurs, dans le cadre d'un processus itératif et pragmatique 
où les objectifs initiaux peuvent être revus et adaptés ; ceh 
supposant d'adapter les interventions aux spécificitês 
culturelles. 

VIABILITE liNANCIEBE PES INTERVENTIONS 

Les auteurs classent les 70 expériences analysées en mx 
séries pour en faire l'analyse financière : brise-vent, Acacia 
albida, haies vives, engrais chimiques, engrais organiques ~ 
compost, micro-irrigation. Une première approche permet de 
calculer le taux de rentabilité de chaque technique ;pri-se 
isolément. Et, si l'on considère deux ou plusieurs de ces types 
d'interventions combinés, on s'aperçoit que les combinaisons gui 
ont les meilleurs taux de rentabilité financière ne sont -pas 
nécessairement techniquement optimales. D • une façon générale, :en 
constate qu'il y a un décalage important entre l'intérêt 
financier pour le paysan et la rentabilité économique à J.:ong 
terme (conservation de 1 'environnement) dans des "programmes 
Acacia albida" par exemple, ceci justifiant la combinaison avec 
des interventions financièrement plus attractives. 

CONCLUSIONS 

Les hommes ont su par leur travail régénérer des terres 
dégradées et créer des micro-environnements productifs : ceJ.a 
ayant été facilité par l'intérêt grandissant des gouvernements 
et des bailleurs de fonds pour la gestion des ressources 
naturelles. 

Cependant deux.obstacles importants demeurent : a) l'absence 
de droit foncier clair : b) la formation des paysans, mais aussi 
des bailleurs de fonds et des services nationaux • 

Les "paysans innovateurs" jouent un rôle d' entrainement 
important. Cependant peu d'efforts sont encore consentis ~ 
encourager ces innovateurs, leur permettre de tirer profit ùe 
leur initative et d'en faire profiter les autres. 

Des changements dans les politiques nationales ont augmenté 
les incitations aux paysans pour une gestion plus rationnel1e 
des ressources {par exemple, loi sur 1 •.utilisation des f:o.ye:r:s 
améliorés au Mali). Dans les années à venir l'Etat devra jouer 
un rôle croissant dans la résolution des conflits entre fermiers 
et éleveurs, entre vie sauvage et vie domestique, etc •••. P:Dur 
cela il faudra notamment clarifier le droit foncier et permettre 
la privatisation de la terre sans laquelle les investissements 
de protection de l'environnement ne se feront pas. 
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Les expériences réussies ont créé!. un climat favorable à des 
efforts plus importants. ori observe que, lorsqu'un paysan tente 
une activité qui lui apporte des ~néfices, il a tendance à 
vouloir s'engager dans une autre act vité complémentaire. Ainsi 
un fermier qui a accepté de faire d $ plantations d'eucalyptus 
(sachant qu'un arbre rapporte au bou~ de 3 ans entre 3 et 5 $) 
va également accepter d'essayer des ~sures de protection du sol 
qui risquent d'affecter sa productio~ à court terme. 

! 
Une bonne technique de gestion ~es ressources ne peut se 

développer sans un environnement cio-économique incitatif. 
c • est pourquoi, il faut combiner 1 s actions génératrices de 
revenus à court terme et les action à long terme. Le clivaqe 
entre les intérêts des paysans et ce de l'Etat nécessite à cet 
égard une approche flexible et it rative des projets. Bien 
entendu, le cas idéal est celui a•une initiative purement 
individuelle, stimulée par l'existe ce d'un marché potentiel, 
mais ce type d'initiative n' st pas automatiquement 
reproductible, tous les ruraux n • a ant pas la même capacité 
d'initiative. 

Il faudra attendre 20 ans ou p us pour que l'impact des 
opérations réussies soit palpable à e qrande échelle. Le temps 
nécessaire à l'instauration d'un imat de confiance et de 
participation est souvent plus lo g que celui qu • il faudra 
consacrer à la construction des di ettes ou à la plantation 
d'arbres. L'horizon de temps minimu :pour un effort de gestion 
des ressources est de 20 ans. 

'l'EGYE DES 

Pour avoir un réel impact, une tel e stratégie devrait prendre 
la forme d'un contrat de génération e tre les populations, l'Etat 
et les bailleurs de fonds sur 4 fro~ s 

- Biophysiaue : 
Etablir une gestion capable de 
et de supporter les besoins de 

1 

intenir le capital naturel 
'économie rurale. 

- Economique : i 1 

Faciliter la mise à dispositio' d'intrants et de semences 
dans les régions de cul ture de 1 ~rentes, partager les coOts 
de ces produits dans les rég' ns de cultures vivrières,, 
partager les coûts des ini tiati s de gestion des ressources 
naturelles lorsque le taux de 1:rentabilité économique est 
supérieur au taux de rentabilité financière, partager les 
risques, notamment par le développement du crédit avec 
l'appui financier des bailleur~ de fonds •. 

' 

- Institutionnel : 
Améliorer la définition 
ressources. Développer 
certaines compétences. 

des pr~~rités et l'affectation des 
la fo~ation et le transfert de 

.. 
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- Politique : 
Régler le problème de la propriété de la terre, développer 
le pouvoir local sur les ressources naturelles, ajuster ·1es 
prix des produits forestiers et agricoles sur leur valeur 
économique réelle • 

111.2.2. LI SAHEL EN LOTTE CONTRE LA PESERTIFIÇATION - LECDRB 
D'EXPERIENCES (13) 

La première partie du document analyse 21 expériences œ 
développement (9 au Burkina, 5 au Mali, 5 au Niger, une .;en 
Mauritanie et une au Sénégal) pour la plupart situées dans -~ 
zones saharo-sahélienne et soudano-sahélienne. 

Chaque étude de cas est circonscrite à une collectivité .Et 
au territoire qu'elle utilise et est menée en concertation avec 
les populations et les agents de développement. 

La seconde partie tire quelques leçons de ces monographies 
autour de quatre questions : 

a) Quest-ce que la sécheresse et la désertification pour 
les populations et les projets ? 

b) Quelles sont les actions de lutte contre .l:a 
désertification qui ont fait leurs preuves 
techniquement, et dans quelles conditions ? 

c) Comment soutenir une participation responsable de l·a 
population ? 

d) Les exper1ences étudiées conduisent-elles à des 
propositions concrètes pour la mise en oeuvre de 
l'approche globale, intégrée et concertée, et de 
l'approche "aménagement du terroir et du territoire" 
qui sont deux options fondamentales dans la recherche 
de nouveaux équilibres socio-écologiques ? 

sur la base de ces études de cas, les auteurs tirent ensuite 
trois séries d'enseignements : 

- Le Sahel dispose d'un capital d'acquis techniques ~et 
méthodologiques éprouvés ou prometteurs. 

L'aménagement des terroirs doit intégrer ces acquis, ainsi 
que les problèmes de 1 'élevage et de 1 • aménagement ::des 
bassins hydrographiques, et ce dans le cadre de schémas 
cohérents d'aménagement du territoire. 

-Une meilleure gestion des ressources en eau et en sol est. 
impérative, notamment dans la perspective d'un retour àxme 

(13) Doa81!nt IC-04 Clochette et el) 
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bonne pluviométrie qui dans un p~emier temps 
une accélération de la dégradati9n des sols. 

provoquerait 

! 
Il est nécessaire d'augmenter la p~oductivité du travail du 

sol par l'allègement du travail de mis. en oeuvre des techniques 
et l'augmentation de la productivité ~ sol et des plantes. 

La diversification des cultures e~· t nécessaire, à la fois 
pour rétablir l'équilibre d'exploi ation des sols, pour 
diversifier et sécuriser les rev ~us et pour faciliter 
l'intégration agriculture-élevage. 1 

Il est nécessaire de mettre l'acc~1nt sur la généralisation 
de techniques mécaniques simples et la ise à diposition d'outils 
tels que des charrettes ou des bro rattes (en favorisant la 
production locale). 1 

1 

Les · techniques biologiques teuses (en particulier 
l'agroforesterie paysanne) doivent !être encouragées ; les 
individus et les collectivités doiventl'être formés à élever des 
arbres et être reconnus comme leurs p priétaires. 

La participation des populations es un impératif absolu même 
lorsqu'il s'agit de mettre en oeuvre ' s techniques nécessitant 
une assistance qualifiée. ~~ 

Les acquis socio-culturels organisationnels des 
co~lectivités constituent la base sur; ,laquelle toute opération 
do.1t s'appuyer. 

Il est nécessaire de reconnaitre validité des techniques 
et des ressources humaines locales afi. de pouvoir proposer des 
améliorations technologiques corre pondant aux besoins, 
utilisables par la collectivité et, reproductibles par les 
individus. L'établissement, concerté '.ec les populations, d'un 
lien entre la satisfaction des besoi immédiats et celle ·des 
besoins à long terme est fondamental. ' iPans ce cadre la formule 
du "food for work" est inadaptée (sau : cas extrème) ; quant un 
apport de nourriture s'avère nécessai , il doit être considéré 
comme une aide limitée dans le temps IJ?our la réalisation d'un 
travail précis décidé par les populati ns. 

La sécheresse et le sous-developpe 
projeter les femmes sur le devant de 1 
responsabilités. 

nt ont eu pour effet de 
scène du travail et des 

Il est donc impératif de pourvoirj à l'allègement de leurs 
charges domestiques et de leur favoris~r l'accès à la formation 
et à l'information y compris en matièr• de planning familial. 

L'organisation associative ou mutu~iste de l'épargne et du 
crédit en milieu rural doit être outenue et encouragée. 
L'.assistance au développement doit tlercher à valoriser les 
ressources humaines locales par la ormation et 1 'accès aux 
postes de responsabilité. : 
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Nécessité de concrétiser et de développer les acquis 
institutionnels et de coopération. 

Le premier ajustement structurel auquel doivent faire face 
les Etats sahéliens est celui du rétablissement d'un équilibre 
socio-écologique. Pour cela il est recommandé d'établir des 
programmes cohérents reposant sur la coordination à ·tous les 
ni veaux, l'aménagement des terroirs et du territoire et la 
promotion de la participation des populations. Il faut en 
particulier veiller à l'intégration réelle de la lutte contre la 
désertification dans les plans de développement, à l'enseignement 
de la nature dans les systèmes de formations, et à la maitrise 
de la croissance démographique. 

La promotion des femmes doit cesser d'être une mode frivo1e 
pour entrer dans la réalité (accès à l'éducation, statut 
juridique, etc ••• ). 

Les Etats doivent garantir le droit de propriété pour les 
individus et les collectivités et promouvoir la décentralisation 
du droit d'aménagement et de gestion des terroirs. 

L'action des ONG doit être encouragée même si à l'heure 
·actuelle eile n•est pas exempte d'erreurs. Quant à l'aide 
bilatérale, multilatérale et internationale, encore trop souvent 
inadaptée, elle doit privilégier la concertation et faire preuve 
de plus de souplesse et de célérité dans son assistance 
technique, matérielle et financière. 

III.2.3. ECOLOGIE ET DEVELOPPEMENT RURAL EN AFRIOVE 
SUBSAHARIENNE : ONE SELECTION D'ETUDES DE CAS (14) 

Cette étude porte sur huit cas, projets et organisations 
rurales, pour chacun desquels la durabilité a été évaluée sur 
les plans technique, économique, politique et institutionnel. La 
notion de durabilité est ici relative d'une part à l'utilisation 
des ressources naturelles et d'autre part aux activités de 
développement. 

Un développement durable implique non seulement des 
changements dans les systèmes de production, mais aussi dans 
l'ensemble des structures sociales. 

L'étude décrit le 1 ien existant entre : d • une part, les 
structures sociales actuelles et les systèmes de production et 
d'autre part, la dégradation des ressources naturelles dans les 
pays sahéliens. En effet, la dégradation des ressources est due 
pour une large part à l'inadaption des systèmes de production. 
à la désorganisation des sociétés où la disparition des pouvoirs 
traditionnels n'a pas été complétement compensée et à une 
approche inadaptée du développement, sous-estimant trop souvent 

(14) Doc\llent D.J27 (Yright, Weber, lroelthuyse et LanS) 
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les capacités propres des paysans. C '$ facteurs ont conduit à un 
changement de nature de la cul ture pr 1fonde du monde rural, d • une 
"société de subsistance", basée sur 1 agriculture, à une "société 
de survie", basée sur la dépenda ce envers des ressources 
extérieures et la surexploitation des quelques ressources 
naturelles restantes, au point que, n l'absence de sources, de 
nombreuses zones de la région porten désormais plus d'habitants 
que ce qu'elles pourraient dura lement en supporter. Un 
développement durable passe nécess irement par un changement 
global des structures sociales et de systèmes de production. 

L'étude arrive à la conclusion les changements dans les 
systèmes de production qui contribue le mieux à une utilisation 
durable des ressources écologiques t agricoles sont ceux qui 
améliorent leur gestion globale. Les techniques qui ne sont pas 
orientées vers une gestion des resso rces peuvent certes fournir 
une réponse aux contraintes de la p~ duction individuelle, mais 
elles ne permettent pas d'améliorer ~gnificativement le système 
de production dans son ensemble. Les!~pproches orientées vers la 
gestion des ressources semblent êt rentables dans un qrand 
nombre de situations écologiques, qu que leur nombre soit encore 
limité actuellement. 

Les réponses techniques aux con t'aintes de production sont 
beaucoup plus facilement (et rapide nt) mises en oeuvre qu'une 
approche globale de gestion des res urees naturelles. Dans les 
systèmes de production · où 1 'utili ation des ressources est 
complexe, ce qui est souvent le ca , la mise en oeuvre d'une 
gestion globale des ressources née ssite que des changements 
aient lieu en même temps dans les i structures sociales. Mais 
promouvoir l'évolution des structure sociales prend beaucoup de 
temps, et ne rentre pas dans les · 1 objectifs que s • assignent 
généralement les bailleurs de fonds e les responsables nationaux 
chargés du développement rural. 

Les organisations rurales autono es ont fourni une première 
réponse à la nécessaire évolution de ' structures sociales. Elles 
ont réussi à lancer des activités d développement grâce à une 
bonne maîtrise de leurs ressources h aines et financières. Plus 
important encore, elles ont montré a compétence et l'assurance 
nécessaires pour promouvoir des app oches innovatrices pour une 
utilisation durable des ressources. 

Mais le contexte politique et inshitutionnel actuel ne permet 
pas aux populations rurale~ de r4organiser et de maîtriser 
vraiment l'utilisation de leurs re4sources naturelles. Il ·y ll 
toutefois eu des exceptions, lorsqu~. des actions d'envergure de 
la part de projets ont entraîné des ~angements de politique pour 

, des problèmes tels que le réqime fqncier, le droit des usagers 
des ressources ou la qarantie de J*'ofiter des investissements 
dans les activités de conservation 4 long terme. Ces évolutions 

• 

• 
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ont alors permis à quelques organisations rurales de mieœc: 
contrôler l'ensemble de leurs ressources productives : humaines~ 
financières et naturelles. C'est dans ces cas que les chances 
d'un développement durable sont les plus grandes • .. 
Impliquer le législateur et les utilisateurs daps upe dvngique 
commune 

Actu.ellement, dans la plupart des cas, les responsables 
politiques ou institutionnels impliqués dans l'utilisation des 
ressources naturelles semblent être peu motivés et n'avoir qu'une 
vision limitée de la façon dont ils pourraient utiliser .ou 
partager le pouvoir et les responsabilités qu'ils détiennent. :ne 
1 •autre côté, ceux qui utilisent les ressources n'ont qu·•un 
faible droit de contrôle de leur utilisation. C'est pourquoi -~ 
mise en oeuvre d • un développement durable reste un puzzle aux 
morceaux éparpillés. On ne peut que souhaiter une plus grande 
responsabilisation des collectivités locales en matière àe 
gestion des ressources naturelles, l'Etat ayant pour sa part.ia 
charge d'établir des cadres légaux clairs et adaptés. 

Questions en suspeps 

Les études de cas soulèvent plusieurs questions conçernant 
l'idée d'un développement durable. Tout d'abord, celui-ci est-~ 
une priorité ? Si l'on considère que oui, d'autres questions en 
découlent. Les bailleurs de fonds sont-ils prêts à modifier leurs 
politiques d'aide technique et financière ? Les gouvernements 
sont-ils prêts à remettre une partie du pouvoir politique, 
'financier et institutionnel et l'autorité dans les '1ïRI1Tis ttes 
populations rurales ? Les populations rurales sont-elles prêtes 
à s'organiser et à se soumettre à un rigoureux auto-contrôle dans 
leur utilisation des ressources naturelles ? Ces mesures enfin, 
et d'autres encore, peuvent-elles être discutées et acceptées par 
les agences d'aide, les gouvernements et les populations rurales 
dans une atmosphère de respect de de responsabilités partagées 7 

III.2.4. OPTIONS POUR PROMOUVOIR LE CONTROLE ET LA GESTION JOOl 
LES USAGERS DES RESSOURCÈS NATURELLES BENOUYELABLEI ID 
SAHEL (15) . 

"Les institutions qui régissent actuellement la gestion des 
ressources naturelles renouvelables dans le Sahel ne sont pas 
appropriées ••• " 

"Le terme institution est pris ici dans le sens d'ensembl:e 
de règles et non systématiquement dans · celui d •organisations 
formelles. Il existe dans le Sahel un grand nombre d •·institutions 
capables de contribuer à la gestion des ressources à tous· .les 
niveaux de complexité et à toutes les échelles de grandeur. Il 
s'agit pour l'essentiel de la famille, des groupements et 

(15) Docwlent IC-07 (T~ et al) 
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autorités villageois, des adminisnrations locales (cercles, 
arrondissements, etc ••• ), des cod.s légaux, des ministères 
techniques, des finances et de 1' intérieur, des ONG et des 
bailleurs de fonds." 

"L'inadéquation des politiques · actuelles de gestion des 
ressources, caractérisée par la non reconnaissance des 
compétences et des pouvoirs locaux a nsi que par les difficultés 
rencontrées par ces derniers pour mo iliser les moyens financiers 
nécessaires à la gestion de leurs res ourc.es, détermine largement 
la relative inertie des société sahéliennes face à la 
dégradation de leur environnement." 

1 

L'uniformité apparente du Sa el recèle en fait une 
extraordinaire et complexe diversité 1 e micro-environnements dont 
la gestion et la conservation n peuvent être envisagées 
sérieusement sans la participation ~utonome et responsable de 
ceux qui y vivent. Une fois posé ce postulat, les auteurs 
soulignent trois faits fondamentaux : 

- les ressources naturelles son 
natures., selon qu'il est facil1 . 
personnes de 1•accès à ces r 
sont utilisées (consommées) : 

~ ' 

des biens de différentes 
ou non d'exclure d'autres 
ources* et selon qu'elles 

- les biens privés, comme le jar!in, où il est plutôt facile 
d 1 exclure des tierces personne :, et dont les produits sont 
consommés de façon séparable ( •est-à-dire, un beignet une 
fois consommé par une person~e ne peut 1 'être par une 
autre} : 1 

- les biens privés avec 
diguettes anti-érosives, dont 
des conséquences positives ou 
aval : 

alité comme un réseau de 
~ fonctionnement peut avoir 
égatives sur les champs en 

- les ressources à accès illimit ir tels les pâturages autour 
des puits publics, dont la co sommation est séparable et 
caractérisée par une rivali de façon à ce que la 
consommation d'une personne duit le volume disponible 
pour d'autres utilisateurs : 

- les ressources communes dont 1 1
1 ccès est limité à un groupe 

défini, comme une nappe d'eau dans le fond d'une vallée'* 
mais dont l'utilisation es séparable et également 
caractérisée par rivalité : 

- les ressources et biens publicls dont l'ac:cès est ouvert à 
tous, telle une amélioration cl~matique ou une amélioration 
dans la qualité de l'air res~iré, et dont les .bénéfices 
sont utilisés de manière conjo~nte et sans rivalité, c'est 
à dire où la consommation d'un• personne ne réduit pas la 
quantité disponible d'autres :1 

1 

.. 
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- la gestion des r.essources nécessite des règles et 'des 
autorités (pour en déterminer 1 'accès ••• : les règles devant 
être souples et évoluant de manière itérative. 

ONE QECEHTBALISATION NECESSAIRE 

Au regard de cette complexité, la nécessité d'une véritable 
décentralisation s'impose et doit reposer sur des institutions 
adaptées aux ressources qu'elles doivent gérer, capables -de 
modifier les règles de gestion en fonction de 1 'évolution de ':ces 
ressources et de résoudre les conflits d'intérêt entre ·~.:es 
utilisateurs, capables enfin de collecter les moyens nécessaires 
à la pérennité des ressources et à leur gestion. 

PES INSTITUTIONS ADAPTEES AOX DIFFERENTS TYPES PE JESSOVRCES 
~ 

S'il est évident que les biens privés ne peuvent ê~ 
correctement gérés que par l'unité de production de base (cèlà 
à la condition que soit reconnu le droit de propriété) il ·est 
nécessaire de garantir 1' intégrité de ces biens (police) -et 
d'assurer la résolution des conflits (loi). De même, ~es 
ressources communes doivent relever d•une organisation collective 
librement consentie qui déterminera les règles, les fera 
respecter et veillera à la pérennité des ressources. Pour ce qui 
est des ressources accessibles à tous, les institutions publiques 
doivent prévenir les tentatives d'exploitation exclusive et les 
dégradations dues à une surexploitation. En bref, la promotion 
de l'initiative privée et des gouvernements locaux constituent 
U..J'l impératif incantournable pour le ,gouvernement national, .& 
condition que cela soit soutenu par des politiques au niveau 
national et par des cadres juridiques et législatifs appropriés. 

Par ailleurs, il est nécessaire d'adapter les instituti~ns 
locales en fonction du caractère et de la taille des ressources 
à gérer, et donc de revenir sur les principe des institutions 
villageoises recouvrant un trop grand nombre d'activités 
différentes. Cette adaptation devrait permettre de faciliter'et 
d'accélérer les processus de concertation, de définition des 
intérêts communs et de résolution des conflits • 

DES INSTITUTIONS JESPQNSABLES 

Aucune organisation collective ne fonctionne correctement Bi 
elle ne définit pas elle-même ses propres règles dans le cadre 
d'une politique globale et dans le respect des ressources qui ne 
relèvent pas de sa compétence. Cette autonomie permet à la fois 
une prise de conscience réelle des individus et la résolution 
interne et rapide de la plupart des conflits sans recours aux 
institutions formelles. 

Cependant les autorités juridiques et administratives doivent 
être toujours à même d'intervenir à la demande de l'instituti.cn 
locale si cette dernière ne parvient pas à établir et à faire 
respecter les règles. 
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DES XNSTXTUTXONS PXNANCXEREMENT POUR~ES 
! 

L'état actuel des législations ffcières et 1' insuffisance 
de pouvoir dévolu aux communautés 1 ales ne permettent pas à 
ces dernières de mobiliser par l'épar ne et l'impôt les capitaux 
nécessaires à l'investissement et au fonctionnement d'une 
opération de gestion des ressources aturelles d'envergure. 

Le recours aux capitaux extérieu s'avère dans la plupart 
des cas nécessaire tant pour l'inves issement de base que pour 
la mise en place des moyens physiqu de gestion. Le problème 
des coûts récurrents se pose quant lui à la fois en termes 
purement financiers (comment mobilise les fonds nécessaires) et 
en termes de gestion optimale d ' la ressource naturelle 
considérée. La garantie de l'exclu ivité d'utilisation d'une 
ressource par un groupe défini consti ue la meilleure incitation 
pour les membres du groupe à partici ~r aux frais de gestion et 
d'entretien (que cette garantie pren,e la forme d'une garantie, 
d'un gardiennage, d'un en cl os, etc. • ') • 

Une fois cela établi, les modes de, inancement de l'entreprise 
commune peuvent revêtir de multiples ormes telles que le recours 
à des taxes locales, ou l'exploitatio d'un champ collectif dont 
les bénéfices couvriraient tout ou pa ie des frais d'opération, 
etc ••• 

L'on peut également développer un ystème d'exploitation d'un 
champ collectif dont les bénéfices uvriraient tout ou partie 
des ~rais ~·~rati~, ~t~ •.. Outre, les ùifficultés actuelles 
de mise en place de ce type de systè ~s (centralisme et absence 
d'impôts locaux officiels), un problè e majeur demeure: l'accès 
payant à une ressource ne limite as 1 'utilisation de cette 
ressource une fois réglée la con tribu lion. Il faudrait en d·• àutre 
termes que le prix "unitaire" refl te à la fois la quantité 
consommée (là encore extrêmement dif cile à mesurer) et le coût 
de restitution de cette ressource (co~ marginal+ coût externe). 

QUELLE STRATEGIE POUR L 1 AVENXR ? 

La décentralisation, la prise en ain par les organisations 
rurales de leur avenir ne sont pas en re une réalité. On observe 
cependant depuis quelques années "des initiatives locales 
spontanées et un changement d'attit âe des bailleurs de fonds 
qui exercent désormais une pression ~ur les gouvernements pour 
un changement du cadre légal organis~tionnel et financier de la 
gestion des ressources naturelles. ' 

i 

Aujourd'hui on ne constate dans les faits qu'une amorce de 
décentralisation, qui par ailleurs !revêt plus la forme d •une 
délégation de pouvoirs que celle d'uner.réelle responsabilisation. 
Il est désormais urgent de tendre ver une institutionnalisation 
du transfert de l'autorité au niveau du terrain, et notamment : 

du droit de propriété sur les ressources naturelles aux 
utilisateurs locaux ; 

.. 
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- du pouvoir de concevoir les règles 
institutions 'locales qui sont seules 
adapter les règles à leur milieu : 

de gestion 
compétentes 

atDt 
pour 

- du pouvoir de résolution des conflits aux institutions 
locales : 

du pouvoir de lever les taxes et contributions à ces mêmes 
institutions. 

III.2.5. PYNl\MIOOES D1 0RGPISATION po MONDE BURAL SAlJELIElf (1·6) 

Depuis le début des années 1960, le monde rural sahélien a 
développé des formes modernes d'organisation, alternatives aux 
.structures coopératives créées par les Etats. Ce mouvement s'est 
fortement amplifié au cours des deux grandes sécheresses qui ont 
vu affluer les ONG chargées de gérer l'aide et qui ont en même 
temps largement vulgarisé ce modèle organisationnel. Dopé par ~e 
désengagement forcé des Etats sahéliens du milieu rural, il 
constitue aujourd'hui un véritable fait de société dans le Sahel, 
même s'il est d'une ampleur très variable selon. les pays. 

UNE VOÇATION ~gHNIOPE ET ECONOMIQUE 

Les groupements ont un champ d'actions très large : service 
à la production individuelle, actions de production collective., 
réalisation d • aménagements ou d • infrastructures, banques de 
eé"ïéàlè-s ~ ~éec.Yi-ser 1• appt ovi'Siï::tfitlè'melit• "'Vi-vrier. • • ï1s 
permettent à la communauté d • accéder à un certain nombre de 
services auxquels les individus isolés n'auraient pas pu accéder, 
ou alors à un coût beaucoup plus élevé (approvisionnement, 
crédit ••• ), grâce à un effet de masse, ou bien parce qu 1 ils 
permettent de capter des aides financières. 

Ils présentent donc un intérêt économique évident pour leurs 
membres, qui conditionne leur adhésion autant, sinon plus, que 
la structure sociale dont ils sont porteurs. Trop d'intervenants 
idéalisent le fait social du groupement, qu • ils rattachent 
parfois un peu abusivement à une tradition africaine 
"collective", et pensent qu'il est sa seule raison d'être. ~ 
fait, ce rassemblement volontaire constitue une instance moderne 
d • échange et de réflexion, qui permet d • engager des actions 
économiques consensuelles, ce qui augmente leurs chances de 
succès. Il constitue également un bon canal d'introduction de la 
modernité par le biais de ses membres les plus dynamiques. Dans 
une période où le monde rural sahélien doit savoir évoluer très 
rapidement dans un contexte mouvant, ii cons ti tue un outil 
privilégié de développement. 

(16) DOCUIIIent 0.325 (Snredt) 
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RELATIONS AYEC LES PARTENAIRES FIN~SIERS 

Les groupements paysans sont tr·, souvent en relation avec 
un ou des partenaires financiers. Ces !partenaires véhiculent avec 
eux la notion de "projet", terme que • on retrouve en l'état dans 
de nombreuses langues locales et qu' .ne signifie pas une vision 
prospective de l'avenir, mais plutôt un ensemble de réalisations 
techniques et les financements qu~ les accompagnent. Or le 
"projet" tel qu 1 il est conçu aujo d'hui présente de graves 
lacunes : si du point de vue techni e il permet de nombreuses 
réalisations, il hypothèque sérieus ent la réflexion du groupe 
et sa capa ci té d'adapta ti on, puis gu! il est conçu d'un bloc et 
avant son début, et qu'il est ensu ~e difficile de changer la 
destination des financements reçus. 

Une nouvelle forme de financeme t permet théoriquement de 
contourner ces inconvénients : il s• git des fonds souples, pour 
lesquels le bailleur de fonds donn des conditions générales 
d'emploi mais dont l'usage précis $t ensuite, dans ce cadre, 
laissé aux membres du groupe. · 

Il existe un très net probl e de discipline et de 
coordination chez les financeurs des groupements. 

Les groupements, victimes de leu succès, drainent beaucoup 
plus d • argent qu • ils ne peuvent en , rer de façon optimale. Les 
groupements qui savent adapter leu discours aux attentes du 
financeur potentiel arrivent à se fa Ire financer des "monstres", 
dont on sait pertinemment qu'ils n'a ront jamais la capacité de 
l-es tmtO'f'tiT, "ft)i-re 1:le 1~ 1mt'%"e'teniT. Al~ ~·"A eôté, d"au"tres 
groupements ne trouveront pas 1 petite somme qui leur 
permettrait de concrétiser leur p jet commun. Il est donc 
nécessaire de rationaliser les relati ns entre bailleurs de fonds 
et groupements, surtout si les fina cements qui passent par ce 
canal doivent encore augmenter. 

RELATIONS AVEC L'ADMINISTRATION 

Longtemps méfiants, les , entre groupements et 
administration évoluent progress ~ement. En prenant de 
l'importance, les groupements cherch nt une nouvelle légitimité 
qui leur permette de s'affirmer co e de réels partenaires de 
l'administration dans le développe nt local : cette dernière 
souhaite et doit réciproquement intég 'er cette dynamique nouvelle 
dans son action. La constitution p C>gressive de fédérations à 
divers niveaux (arrondissement, dépa ement, et jusqu'au niveau 
national selon les pays) pourrai~ permettre une meilleure 
représentation des paysans et leUr faciliter le dialogue 
"politique". · 

QUEL AYENIR POUR LES GROUPEMENTS ? 
< 

La relative pullulation des gro pements ne doit pas faire 
oublier que la très grande majorité •entre eux est encore très 
jeune, et qu'il n'est pas facile e prévoir 1 • avenir de ce 
mouvement. S'oriente-t-on vers un ~ouvement professionnel de 

1 i 
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type syndical ? Ou bien plutôt vers des collectivités local.es,, 
auquel cas les groupements seraient des pionniers d'':une 
décentralisation effective, appelés à dépérir pour laisser place 
à des petites cellules de gestion ? 

Autant de questions que doivent se poser les leaders paysans 
et ceux qui travaillent avec eux. 

III. 2. 6. FEMMES ET Ltrl'TE CONTRE LA PESERTIFICA'l'ION At1 SA!ŒL (11)) 

A travers 43 études de cas réalisées dans six pays sahéliens = 
Burkina Faso, Cap-Vert, Mali, Mauritanie, Niger et Sénégal, cette 
étude analyse le rôle des femmes et tente d'identifier les 
facteurs qui concourent à leur promotion économique, sociale et 
politique, dans l'optique du développement et de la lutte contre 
la désertification. 

L • étude a délibérément opté pour l'analyse d'expériences 
positives en matière de lutte contre la désertification (LeD) .• 
Elle arrive à la conclusion que la désertification a engendré 
des bouleversements destructeurs, certes, mais a aussi créé une 
dynamique de changement. Pourtant la LeD ne sera pas efficace 
aussi longtemps qu'on aura pas pleinement reconnu le rôle 
primordial que les femmes jouent au terroir et qu'on ne les aura 
pas associées à la formulation et à toutes les étapes de 
l'exécution des actions à mener dans le futur. 

Les femmes ont une excellente perception des causes et de 
l'ampleur de la désertification et, fait nouveau et significatif, 
de l'impact négatif de la croissance démographique sur le milieu 
et les conditions de vie. La grande majorité des femmes 
interrogées veulent des enfants moins nombreux, mieux nourris, 
correctement soignés et scolarisés. La taille de la famille ne 
fait plus nécessairement sa force, une nouvelle perception de 
l'enfant semble naitre. Ces nouvelles idées sont très soutenues 
par les vieilles au village, qui observent avec lucidité ·les 
changements et qui sont prêtes à affronter leurs fils sur ces 
sujets tabous • 

Les femmes sont fortement pénalisées par les effets négatifs 
de la dégradation écologique, surtout au niveau des 
disponibilités en terres cultivables et en produits de 
cueillette, au niveau de l'approvisionnement en bois de feu et 
en eau. Plus encore, elles se plaignent des effets 
socio-économiques de la désertification : 1 'exode massif des 
hommes et des jeunes, la déstabilisation- des ménages, le refus 
des jeunes de vivre les conditions très rudes de la brousse, 
l'appauvrissement familial et individuel. 

Sur le plan domestique, les problèmes accablants reconnus par 
toutes les femmes inte.rrogées sont : la corvée du bois et .de 
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l'eau, ainsi que la mouture des grain s. Le problème du bois est 
lié à l'accès, aux interdits de coup et à la sur-exploitation 
des ressources dans les zones à fort densité de population. Le 
surcroit de travail et la malnutri ion entament durement le 
capital-santé des femmes et des enfa ts. 

L'exode et la déstabilisation ~Qciale ont confronté les 
Sahéliennes à de nouvelles responsab~lités. Deux conséquences : 

- leur prise de conscience 
d'organisation ; 

de nouvelles formes 

- la permanence des femmes dans es villages et leur poids 
démographique ont facilité leu accès à l'information et 
leur prise en compte dans diver es décisions. 

De nouvelles formes de pré-coop ~ratives et d'associations 
villageoises ont permis aux femmes 'être considérées par les 
développeurs et encadreurs. Par ce voies, les femmes sont 
consultées et commencent à particip r à part entière dans les 
affaires villageoises. 

1 

L'on sait que les Sahéliennes p 1rticipent massivement aux 
études de LeD. Mais les études de cas :révèlent que qénéralement, 
elles accomplissent les travaux les lus pénibles et les moins 
qualifiés. En dépit des maigres av' ntages sous forme d'aide 
alimentaire et d'une JDeilleure co idération sociale, cette 
participation entraine des incidence ' fâcheuses sur leur emploi 
du temps, leur santé et d'éventuel revenus de saison sèche. 
Aussi 1 les femmes sont rarement le ' bénéficiaires des terres 
qu'elles aident à récupérer, à amé ger ou à protéger. Elles 
n'ont pas facilement accès à la vulga isation agricole, au crédit 
et aux facteurs de production. Ell $ aident à reboiser, mais 
n • ont pas accès aux arbres plantés Ainsi, le bilan sùr les 
politiques de LeD à l'encontre d ' femmes est globalement 
négatif. Les Sahéliennes sont employ ~s comme une main d'oeuvre 
nécessaire et bon marché, sans êtr associées aux prises de 
décisions, sans promotion économiqu et sociale directe. Dès 
lors, les risques d'une démobilisat ~n sont qrands. Cependant 
des dynamiques prometteuses se mette en place : à la suite des 
travaux de groupe, les groupements ~ femmes se renforcent et 
les villages sont mieux unifiés. 

Les expériences positives en mat'.re de foresterie montrent 
comme dans quelques cas, hélas encore tares, les femmes associées 
avec succès à la production de plantsiforestiers, à la création, 
1 'entretien et l'exploitation des lantations forestières ou 
fruitières. Leur intérêt pour ces ac 'ivités, surtout en matière 
d' agro-foresterie, est réel malgré 1 des contraintes majeures, 
notamment sur le plan foncier et de droits d'accès aux arbres 
plantés. Des campagnes de foyers amél[orés bien menées, dans une 
zone où les femmes y voient de ~ • intérêt, entrainent leur 
adhésion totale. 

La participation des femmes à laj qestion des puits/foraqes 
et des forêts naturelles est une néce~sité absolue. Aussi, elles 

1 
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doivent être initiées aux techniques d • entretien des puits,. 
pompes et moulins. Enfin, leur rôle d'éducatrices, entre autres 
au sujet de la gestion des ressources naturelles., est 
actuellement en péril. Ce rôle doit être préservé à tout prix, 
si on veut sauvegarder l'avenir des enfants et -ae 
l'environnement. 

Quelques expériences concluantes en matière d • agriculture 
montrent comment la LeD bien conduite peut ouvrir la voie au 
développement rural et à la promotion socio-économique des 
femmes. Au Yatenga (à Noogo), la participation des femmes dans 
la restauration de leur terroir a entraîné d'autres prises ùe 
conscience : foyers améliorés, champs collectifs, nouvel~~ 
techniques culturales, fosses fumières et moulins ont été adoptés 
et exploités : les femmes ont envoyé quelques filles à l'écol~ 
et ont demandé d'être instruites en matière de planification:des 
naissances. A d'autres endroits, c'est le maraîchage en 
association avec l'arboriculture fruitière, ou même l'exécution 
de travaux de LeD dans les champs des voisins contre salair~. 

A l'appui de ces actions de production : le crédit pour 
1 'achat de petit matériel et même la cul ture attelée (ex •. 
l'Association Vive le Paysan), des puits, des moyens de 
transport, la formation de femmes-relais, de 
paysannes-semencières ou de paysannes forestières. Les taux de 
recouvrement des crédits sont élevés. Les contraintes majeures 
demeurent le problème foncier, le manque de débouchés pour les 
produits maraîchers, les réticences des propriétaires des champs 
ou jardins collectifs à l • encontre d • investissements durables 
(arbres, diguettes, etc ••• ) Il a été observé que l'encadrement, 
la formation et l'organisation sont la clé de voûte de la 
participation réussie des femmes. 

La décennie de la femme 1975-85 a provoqué des prises de 
positions politiques en faveur des femmes dans tous les pays 
sahéliens. Cependant, les discours n'évoluent plus, et la 
situation des femmes se détériore. Les hommes ont peur du 
changement, surtout quand cela touche à la famille ou à à 
religion. Les Associations Nationales de Femmes, souvent uniques 
et inféodées au pouvoir, sont trop liées pour déclencher .des 
changements, alors que de par leurs structures, elles peuvent 
toucher la majorité des femmes d'un pays. Elles nécessitent un 
solide appui professionnel. Le statut des femmes doit être révisé 
et une politique doit être définie en matière de populati-on, 
d'éducation et de promotion socio-économique des femmes à travers 
leur participation aux actions de LeD. 
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III.2.7. LE CREDIT ET L'EPARGNE RURA~ DANS LE SAHEL (18) 
' 

La fin des années 70 a marqué un::tournant décisif dans la 
réflexion sur le crédit et l'épargne raux dans les PVD et dans 
le Sahel en particulier : l'approche sée sur l'offre de crédit 
bon marché ayant débouché sur la 1 faillite de toutes les 
expériences. De récentes études montr t l'existence d'un vo~ume 
de transactions financières en milieu rural beaucoup plus 
important que celui manipulé par le , institutions financières 
nationales. Le marché financier rural 'est une réalité. 

En conséquence, il faut cesser d'in 1ecter du crédit bon marché 
dans le monde rural comme s'il s'agis it d'un intrant technique 
quelconque et s'appuyer sur les march s financiers ruraux : 

- en accordant une grande 
l'épargne : 

ance à la collecte de 

- en ne créant pas de nouvelles ins 'itutions mais en stimulant 
le développement des dynamiques : aysannes : 

en respectant. la pratique de pr~édures très simples :. 

en définissant un cadre juridi permettant la souplesse 
de gestion et 1 'autonomie née ssaires aux institut ions 
financières rurales. Cette con !ct ion est étayée par un 
certain nombre d'expérience récentes extrêmement 
encourageantes de systèmes vi 'lageois d'épargne et de 
crédits tels les COPEC de l'AD au Burkina. 

Le problème est désormais d'im$iner des mécanismes qui 
permettent le développement des marc s financiers ruraux et de 
leurs institutions, en harmonie av c les marchés financiers 
nationaux et leurs banques : 

- Si la collecte de l'épargne par; ne institution financière 
rurale (IFR) ne semble pas dev r poser de problèmes, il 
faut être prudent et graduel p r passer au stade de la 
gestion de crédit par les IFR :(caractère solidariste de 
1 'IFR, capa ci té de gestion ? g rantie extérieure par le 
marché financier national? aut 'omie de gestion) ? 

- L'action des IFR devrait être !limitée, si possible, aux 
sujets n'ayant pas accès au sys ème financier "moderne". 

- Il faut définir et appliquer le! cadre juridique favorable 
aux IFR citées plus haut. 

- Il faut définir des programm~s de promotion des IFR 
notamment en termes de formation! en s'appuyant sur les ONG. 

(18) Docu.ent RC~02 (Caputo) 
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III.2.8. POLITIQUES FONCIERES ET GESTION DES RISSOUBCEB 
NATURELLES AU SAHEL (19) 

L'étude analyse quelques aspects clé de la poli tique foncière., 
pour leur impact sur la gestion des ressources naturelles 
sahéliennes, et identifie les possibilités de promouvoir des 
changements susceptibles d'améliorer cette gestion. Quelques 
études de cas sont présentées à cause de leur potentiel de 
conduire à des changements effectifs. L'analyse porte sur ~a 
propriété et la gestion des ressources communes et individuelles 
(familiales) et attache une attention particulière aux ressources 
forestières, notamment sous l'angle des codes forestiers. 

La propriété et la gestion des ressources communes 

Les Etats sahéliens revendiquent, à 1' instar des mesures 
décrétées par l'administration coloniale française dès 1930, 1a 
propriété des ressources "communes", c'est-à-dire les forêts., 
les pâturages, les marais, la pêche et la faune. La conséquence 
est qu'une disposition locale en matière de gestion des 
ressources n'a pas de statut juridique. Les communautés locales 
ne peuvent donc imposer aucun contrôle sur 1 '1:1sage de ces 
ressources par les membres de la communauté, et encore moins sur 
l'usage qu'en font des personnes ou des groupes "extérieurs" à 
la communauté. Le Delta Central du Niger est un exemple type de 
cette situation. 

Les politiques des Etats sont orientées vers l'établissement 
de codes, de règlements et de contrôles exercés au niveau 
national, alors que des modèles de gestion économiquement 
viables, qui comporteraient un support local ne reçoivent que 
très peu d'attention. Dans un environnement où les ressources 
sont gratuitement à la disposition de tous, plus personne n'est 
responsable de les gérer ni de les préserver pour demain. Face 
à ce "vide foncier••, les bureaucraties modernes n'ont pas réussi 
à asseoir un système de gestion nouveau, qui requiert une 
collecte et une analyse des informations sur 1 'évolution des 
ressources, suivies de prises de décisions et d'actions.rapiâes. 
Seuls les utilisateurs du système peuvent lier les besoins 
d'information et d'action flexible et immédiate • 

Les utilisateurs du système ont besoin de règles d'usage non 
ambigües afin de retrouver la motivation économique nécessaire 
à leur participation à la gestion des ressources. La distribut~on 
des bénéfices d'un projet (ex. le reboisement) est rarement 
considérée sous l'angle de l'effort (individuel) consenti. Et les 
autorités locales sont actuellement trop affaiblies ou atrophiées 
pour imposer des normes d'usage aux membres de la communauté, 
devenues très hétérogène. 

La solution réside en une collaboration entre Etats., 
communautés localès et individus : les Etats apporteraient 1e 
cadre législatif et l'assistance technique, alors que. ~ 

(19) ~t IC-G5 (L...ry) 
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communauté identifierait des forme~. de gestion susceptibles 
d'intéresser ses membres (donc intég .·es dans leurs options de 
développement), ainsi que les limite .tolérables du contrôle. 

Le projet de Planification de l'U;ilisation des Sols et des 
Forêts (PUSF) au Niger constitue une ~périence positive dans ce 
domaine : une collaboration s'y est. établie entre le service 
forestier, la coopérative locale de c~ercialisation du bois de 
la forêt de Guesselbodi et un groupe da bûcherons. Rôles, apports 
et bénéfices sont clairement établis·! 

; 

Au Sénégal et au Niger, des droit (exclusifs) ~ l'usage de 
certains pâturages et puits sont at ibués ~ des associations 
d'éleveurs, qui·offrent une base inst ·tutionnelle ~de nouvelles 
formes de développement de l'élevage Sahélien. Des dispositions 
similaires sont inclues dans les pr ositions du nouveau Code 
Pastoral du Mali. 

Une politique en matière de ropriété commune devrait 
attribuer une plus grande part du ontrôle de gestion à des 
groupes d'usagers. La faiblesse ~es institutions locales 
constitue toutefois une contrain • Aussi une attention 
particulière devra être accordée a intérêts individuels des 
membres du groupe concerné et aux mpensations à attribuer à 
ceux qui sont exclus de l'accès a k ressources. Les projets 
peuvent être d'excellents terrains d •1 xpérimentation de nouveaux 
modèles de gestion et les résultats oivent être pris en compte 
pour la formulation des politiques f tures au niveau national. 

sécur t foncièr 
1 

Le droit coutumier en Afrique su saharienne est caractérisé 
par une grande diversité, mais pro re dans son ensemble une 
bonne sécurité foncière aux paysans· '"individuels", en tant que 
membres du groupe social, sous f ~e de droits d'usage et 
d'usufruit à long terme. La sécurité foncière est reconnue comme 
un élément clé de la gestion de l' . loitation agricole. Bien 
que la vente de terres n'y soit s de règle, les systèmes 
coutumiers reconnaissent de plus i en plus des formes de 
transactions modernes (ex. location; hypothèques, ventes), qui 
confirment une tendance à l' indiv aualisation des droits de 
propriété. 

Les législations modernes ont s amputé les tendances 
du droit coutumier à évoluer vers une plus grande sécurité 
foncière individuelle du paysan e charge de son entreprise 
agricole : au Sénégal, ces droi~s ont été restreints et 
transférés à l'autorité des communau~s rurales~ Les transactions 
autorisées par les Etats imposent des procédures et frais 
d'enregistrement qui découragent les paysans, inspirent la 
méfiance et stimulent les tran:actions "illégales". Les 
opérateurs extérieurs, disposant d. moyens pour acquérir des 
terres, sont parfois bien aidés, par1les interventions foncières 
de 1 'Etat, parce qu'elles réduis4pt le recours des petits 
aq.ric~teurs auprès des autorités loeales. 

• 
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Les politiques futures doivent encourager les états à conf-érer 
aux paysans individuels des droits fonciers clairs. Les sources 
d'insécurité, qui compromettent les investissements durables dans 
l'entreprise agricole, doivent être identifiées ; elles peuvent 
être d'origine foncière et non foncière. Les droits individuels 
doivent être situés par rapport aux intérêts de la communauté et 
de l'Etat. Les réformes doivent également considérer les besoins 
des femmes et des "étrangers" à la communauté locale, protéger 
les paysans contre les décisions arbitraires de 1 'autorité 
(locale ou centrale), faciliter et sanctionner de nouvelles 
formes de transactions, et enfin instaurer des institutions roù 
les litiges seront réglés équitablement (élément important ·de 
sécurité). 

pes codes forestiers à la gestion des ressources forestières 

Les codes forestiers sahéliens ont substitué l'Etat aux 
communautés et aux individus en matière de gestion des forêts-et 
même des arbres plantés de main d'homme. Au Mali, le "domaine 
forestier" d'Etat couvre plus de 90 % de la surface du pays.. 
L'approvisionnement en bois de feu est soumis à l'obtention d'un 
permis de coupe, qui s'étend même (mais alors sans paiement) aux 
arbres situés sur l'exploitation familiale. 

Les permis et les amendes constituent une part importante des 
revenus du Service Forestier malien (50 % en 1984). Il est 
évident que ce système, valable dans la plupart des pays 
sahéliens, donne lieu à une attitude policière de la part des 
agents forestiers, à des abus en matière de délivrance des permis 
et consécutivement à une démobilisation générale des populations. 
Comment inciter les paysans à produire, protéger et gérer les 
ressources forestières s'ils ne peuvent même pas couper leurs 
propres arbres ? 

Une nouvelle politique forestière devra s'inscrire dans un 
cadre de réformes tendant à inverser le rôle policier des agents 
vers un rôle de conseiller en gestion des ressources. 

Des solutions techniques doivent s'intégrer dans le systèDe 
agraire global, tenant compte des contraintes des paysans et-des 
paysannes (d'où l'importance de l'agro-foresterie). Des réformes 
aux codes forestiers doivent s'appliquer sur les points gUi 
découragent les investissements à long terme au niveau de l:a 
ferme. 

Considérations finales : les modèles d•innoyatiop 

Plusieurs pays sahéliens sont en train de révis.er leur code 
rural, forestier ou pastoral •. Des réformes législatives .ne 
suffisent pas, toutefois. Les mentalités et les attitudes des 
agents de l'Etat doivent changer aussi : vers la recherche _àe 
solution innovatrices, le dialogue, l'instruction des paysans 
sur les nouveaux codes, l'éducation aux méthodes de gestion. 
L'approche d'une recherche-action au ni veau des projets devra 
permettre de stimuler l'intérêt communautaire etjou individuel 
à travers les changements législatifs nationaux et éventuellement 
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locaux. Cette approche est surtout lut ile pour développer de 
nouvelles formes de gestion de proprié é commune. Un autre modèle 
innovateur consiste à expérimenter d 5 formes de planification 
de l'utilisation des sols sur base participation locale, à 
l'aide de comités villageois (ex. Bu kina Faso sur financement 
Banque Mondiale). Cette approche est utile pour rechercher des 
formes d'appropriation individuelle e collective et des formes 
d'administration foncière simples et ~eu codteuses appropriées 
aux terres sahéliennes valorisées. 

III.2.9. 

RESSOURCES 

OOEL CONSTAT ? 

Les législations des pays membre 
gestion des ressources naturelles1 
inadaptées à la stratégie de LeD gén· 
responsabilisation des populations 
l'exploitation et la préservation de 

du CILSS en matière de 
sont encore largement 

alement admise lors de la 
t sur l'équilibre entre 
•environnement. 

L'accès à la propriété de la ter e est dans la plupart des 
cas difficile, coûteux sinon impos ble, il est pourtant la 
condition de la responsabilisation des' !populations. Le classement 
d •une forêt n •est le plus souvent pas nonyme d •aménagement. Les 
législations sur les feux· de brousse ont répressives sans être 
préventives. Les réglementations sur a coupe du bois visent plus 
à générer des ressources pour l'Etat qu'à gérer un patrimoine. 
Seuls quatre pays du CILSS possèdent,un Code de l'Eau, qu'il y 
ait ou non autorisation préalable pou. le creusement d'un puits, 
nulle part n'existe de système de co trôle du niveau des nappes 
souterraines. Les priori tés entr les différents types 
d'utilisation de l'eau sont mal déf nies, cela entrainant une 
utilisation non optimale des ressourc s (par exemple on sait que 
les aménagements hydre-agricoles so t de grands "gaspilleurs" 
d • eau) • Concernant l'élevage, quat e pays seulement ont un 
règlement relatif aux conflits ~eveurs-agriculteurs, les 
règlements sur le surpâturage sont t ~ides sinon inexistants. 

RECOMMANDATIONS POUR L 1 AYENIR 

Il est urgent d • appuyer les Et.ts pour l'élaboration ou 
1 'amélioration de codes sectoriels lcl!e gestion des ressources 
naturelles. Il est nécessaire en par.iculier : . 

- de conférer aux collectiv_ités et 1aux particuliers un domaine 
et d'alléger les procédures et ~es coûts d'immatriculation 
de ce domaine : 

(20) Doa~~~ent IC·09 (CILS$, rjd. Mcult•i 18 GCIUIIIIndûoye_) 
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- de revoir les procédures de classement des forêts notamme1Œ 
de subordonner le classement à un plan d'aménagement : 

- de décharger les collectivités des feux de brousse s'il est 
manifeste qu'elles ont lutté pour l'extinction de ces feuK# 
d'insérer dans la loi des mesures préventives : 

- d'élargir la notion de défrichement à ceux occasionnés par 
la construction de routes ou de mines et de prévoir des 
compensations : 

- de procéder à la rédaction 
qui n • en ont pas et de 
nationaux chargés de 
contrôle-planification de 
rurale ; 

de codes de l'eau dans les Etats 
mettre en place des conse~ 

leur application et ~u 
l'utilisation des eaux en %Dtœ 

- de déterminer scientifiquement le maillage des filets :de 
pêche qui devraient être autorisés et de préciser les droits 
des pêcheurs frontaliers ; 

- de préciser la législation sur le pâturage et ~e 
sur-piétinement et de garantir l'harmonie entre l'effectif 
du cheptel et la disponibilité en fourrage et en eau. 

III. 2. 10. LA CONSERVATION DES EAUX ET DES SOLS DANS LE SAlŒL 
D'AOJOORP'HOI (21) 

Le rapport analyse l'état actuel de la conservation des eaux 
et des sols en particulier les structures physiques de 
conservation, et essentiellement au Niger, au Burkina Faso et au 
Mali. 

Dans un premier temps l'auteur se livre à une description~ 
systèmes de CES récents et traditionnels, puis il présente une 
analyse des tendances actuelles et avance un certain nombre ~ 
recommandations aux gouvernements, aux agences d 1 aide et ;awc 
organisations rurales. 

ON BILAN NEGATIF MAIS PES RAISONS D'ESPERER 

L • auteur constate que les techniques de CES mises en oeuvre 
depuis plus de 30 ans n'ont eu que très peu d'effet en dépit-des 
sommes considérables investies. Il regrette par ailleurs que ·les 
techniques traditionnelles, moins spectaculaires aient été peu 
observées etjou considérées comme rudimentaires. Le résultat est 
qu'aujourd'hui l'écart existant entre les besoins en termes ne 
CES, et ce qui a été réalisé est énorme. Mais dans ce tableau 
d'ensemble inquiétant quelques raisons d'espérer se font jour, 
en particulier l'intérêt grandissant des bailleurs de fonds pour 

(21) OCIQIIent 0·329 (leij) 
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le CES et la participation des popula~ions, les efforts consentis 
par la recherche et la reconnais~ance de la validité des 
techniques traditionnelles. , 

Dans un registre plus technique, 1 '1auteur observe que le début 
des années 80 marque une évolution d.s projets CES, notamment : 

- la recherche d'une participatioo volontaire et responsable 
des populations, i 

i 
- une attention grandissante au 

des eaux, 
~roblème de la conservation 
i 
1 

- l'intégration des arbres et fe l'enherbement dans 
projets de conservation, , 

les 

- l'approche par terroir ou par ~loitation agricole, 

- la multiplication des activités!~ initiatives ou projets 
CES, . 

de 

- le transfert de certaines réuss tes techniques d'une région 
A l'autre. 

CO ENT RENFORC S SOLS AU SAHEL ? 

Compte tenu de l'énormité du ~ avail à accomplir et des 
ressources financières limitées, il •st recommandé de mettre en 
oeuvre des méthodes de conservation efficaces et peu onéreuses 
pouvant être utilisées par les popul 1tions locales avec une aide 
extérieure minimale. 

Cette démarche ne peut abouti si un certain nombre de 
conditions ne sont pas respectées n tamment 

- une meilleure connaissance de 
CES qui peuvent servir de poin 
programmes : 

systèmes traditionnels de 
de départ pour de nouveaux 

-une augmentation de l'effort recherche, notamment pour 
les régions semi-arides jus . 'à présent délaissées au 
bénéfice de la zone soudano-qu néenne : 

- une maximisation de la parti li.pation des populations en 
particuliers par : 

des techniques simples, p~u coûteuses et efficaces en 
terme de rendement de l'agriculture,. 

une formation sur le ~terrain et des échanges 
d'expériences, 

une aide en matériel et .~n outils, pelles, pioches, 
charrettes etc ••• , 

Il: 
: 1 

.. 

.. 

• 
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une concertation des efforts sur les reg1ons les p~us 
peuplées et dont l'environnement est fortement dégradé, 

une révision des incitations à la CES, notamment une 
limitation maximale des opérations "food for work" et 
un remplacement, dans la mesure du possible de l'aide 
alimentaire par des incitations à produire ou par des 
infrastructures communautaires. 

RECOMMANDATIONS 

Aux gouvernements sahéliens, l'auteur recommande de concevoir 
et de mettre en place une politique nationale de CES sous ~a 
responsabilité institutionnelle d'un organisme unique. La mise 
en oeuvre d'une telle politique devra reposer sur la coordination 
des projets et des bailleurs de fonds, l'identification de zones 
prioritaires, la sensibilisation, la formation et la recherche. 

Il est également recommandé de ne pas accepter de crédit de 
la communauté internationale mais plutôt des dons, pour des 
projets de CES dont les effets en termes d • augmentation de 
production contribuent pour l'essentiel à l'autosuffisance 
alimentaire, et non à la commercialisation. 

Aux agences de coopération, il est suggéré d'augmenter les 
financements (toujours sous forme de dons) à la recherche 
appliquée, à la formation, aux équipements de base ••• 

Les financements ne peuvent être conçus que sur de lonques 
périodes permettant de consacrer le temps nécessaire à la 
préparation des projets avec les paysans. 

La priorité doit être donnée aux techniques simples, peu 
onéreuses (et souvent peu spectaculaires à court terme). 

Aux organisations rurales, l'essentiel des recommandations 
réside dans l'amélioration des capacités d'organisation et 
d'auto-gestion et de la mobilisation des paysans • 

III.2.11. PERSPECTIVES D'AMELIORATION DE LA PRODOCTIVlTB DD 
SORGHO ET DO MIL EN AFRIOOE DE L'OOEST (22) 

L'Afrique de l'Ouest semi-aride à l'exception de. la zone 
soudano-guinéenne ne dispose pas d'un potentiel important 
d • extension des terres cul ti vées : si les pratiques rurales 
actuelles persistent dans les zones soudanaise et 
soudano-sahélienne (où vit 84 % de la population rurale) la 
production chutera inexorablement. Si l'on considère que ~a 
solution consistant à déplacer la population a largement démontré 

(22) DOCIIIIent IC·01 (Matlan) 
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ses limites, c'est dans 1 'évolution !des techniques que réside 
l'espoir de renverser les tendances. l 

Dans la zone sahélienne (moins d 350 mm de pluiejan) les 
chances d •augmenter la productivité du mil et du sorgho sont 
limitées : on doit cependant encourag r les technologies simples 
limitant les effets de la séchere se et l'utilisation des 
variétés à cycle court dont certaines . xistent déjà. Les cultures 
tolérant la sécheresse ne seront pas ises au point avant 10 ans. 
Par ailleurs, on peut soutenir que la zone sahélienne déjà 
surexploitée doit s'orienter à l'ave lr vers l'élevage intensif 
qui est probablement l'activité à pro uvoir la plus rationnelle 
et écologiquement la plus envisageab ~· 

Dans la zone soudano-sahélienn (350 à 600 mm/an) des 
techniques prometteuses de CES se dév ~oppent en particulier dans 
les sous-régions à forte densité de p pulation où la dégradation 
des sols est visible et les conséqu nees appréhendées par les 
paysans. Cependant, il est peu pr' able que les rendements 
accusent une forte hausse avan 1 'horizon 2000 : des 
améliorations durables ne pourront . re obtenues que dans des 
sous-régions à population dense et a ~ès avoir investi dans des 
systèmes de contr6le du ruissellem t des eaux. Dans la zone 
soudanaise (600 à BOO mn'ljan) les 1 imeilleures précipitations 
déterminent de plus grandes possibi ités d'intensification de 
1 'agriculture combinée à des techniqu s de CES : ces possibilit-és 
d'intensification relèvent notamm~ t de l'emploi modéré et 
récurrent d'engrais chimiques de mël! ières organiques associés 
avec des cultures adaptées (sous-r· ions densément peuplées). 
Dans les zones à faible pression dém graphique, les incitations 
à investir dans les techniques de C S sont encore faibles : le 
billonage cloisonné mécanisé est ici plus approprié ? 

L'association agriculture-élevage a le double avantage de la 
traction animale et du recyclage la bio-masse : elle est 
malheureusement trop rare dans les s ps-régions à faible densité 
de main d'oeuvre où la force anima 1 e est moins requise, ceci 
pouvant constituer à terme un dang pour la régénération des 
sols. 

Dans la zone soudano-guinéenne ! 

possibilités d'amélioration de la 
sorgho sont substantielles, qu'il 
rendements (irrigation, engrais, 
etc ••• ) ou de réduction de la main 
herbicides, etc ••• ). Cependant, dan 
tournent dès qu'il le peuvent vers 1 
ou le maïs, qui valorisent mieux le 

(BOO à 1 100 mmjan) les 
roducti vi té du mil et du 

.'agisse d'amélioration des 
1 tures à haut rendement, 
'oeuvre (traction animale, 

, cette zone les paysans se 
s cultures de rente, le riz 
intrants •. 

Ces orientations doivent être accE
1 

pagnées d'un développement 
de la recherche-développement de la part des services nationaux 
(en complément des recherches fonda ~ntales poursuivies par les 
institut ions internationales) • Il qcnvient d'insister sur . les 
spécificités agro-éco-scciologiques ·~t de développer les travaux 
sur les techniques simples de CES quij sont fondamentales peur les 
systèmes de culture du sorgho et du il à court et moyen termes. 

! 1 

1 
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III.2.12. L'ELEVAGE PANS LES PAYS SAHELIENS (23) 

L • élevage sahélien traverse une période de mutation profonde., 
d • ordre structurel, que les sécheresses des années 1970 et 
1983-85 ont contribué à révéler en l'exacerbant. Le "Comité de 
réflexion sur le développement de l'élevage dans le Sahel", créé 
au sein des Secretariats du CILSS et du Club du Sahel, ayant 
constaté, en 1984, que les données en ce domaine étaient 
insuffisantes, il a été décidé d'entreprendre une analyse 
approfondie et d'élaborer des propositions concrètes :à 
l'intention des gouvernements sahéliens et des agences de 
coopération. 

Une équipe pluridisciplinaire dirigée par M. Kenk BREHAN ~ 
ainsi parcouru le Mali, le Burkina Faso et le Niger en avril/mai 
1985. Ses trois rapports détaillés établis en 1986 et 1987 ont 
donné lieu à une note de synthèse d •une vingtaine de pages 
rédigée par M. Roger PONS et publiée par 1 'OCDE en janvier 198a. 

La mission Breman a attaché une grande importance aux aspects 
écologiques et d'environnement, ainsi qu'à l'alimentation 
fourragère des animaux, jugée comme étant la clé du difficile 
problème de l'élevage sahélien. 

Un premier chapitre de la synthèse publiée par l'OCDE est 
consacré a l'évolution de ce secteur important et à sa situation 
actuelle. 

UNE TENDANCE A LA SEDENTARISATION 

Les systèmes pastoraux, si efficaces dans le passé se 
détériorent. Les contradictions internes ainsi que celles qui 
opposent élevage pastoral et agriculture ont été crQment 
soulignées par les sécheresses. Les évolutions sociales et ·1-a 
croissance démographique font que l'agriculture empiète de p1us 
en plus sur les régions traditionnellement dévolues à l'élévage 
(réduction des jachères, extension des zones cultivées, 
approvisionnement des pasteurs qui liquident les troupeaux ·en 
période difficile ou les vendent à vil prix aux agriculteurs ·;et 
à des investisseurs, appelés juridiquement "éleveurs absentistes" 
(en fait des commerçants ou des fonctionnaires citadins). Ia 
tendance génerale est à la sédentarisation : le centre de gravité 
se déplace vers le sud, en particulier pour les bovins, alors ·que 
diminuent productivité et efficacité. La transhumance, ·si 
pertinente, se heurte à mille difficultés et les pâturages de 
saison sèche se rarifient. Alors que la stratégie de 
développement reposait sur la protection sanitaire et 
l'hydraulique pastorale essentiellement, la mission a révélé que 
la contrainte principale était en réalité bien davantage ~a 
faible qualité de l'alimentation, surtout en saison sèche. ·:Le 
salut de l'élevage sahélien, réside en premier lieu dans 
1 'intensification de 1 'ag~iculture, seule susceptible de procurer 

(23) D~t D-314 (POftS) 
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les aliments de qualité nécessaire. Cette conclusion de la 
mission d'evaluation repose sur diversesf, constatations réalistes, 
notamment : le déclin inévitable de !,élevage pastoral, lequel 
subsistera toujours dans les zonesj~': nord inaccessibles aux 
agriculteurs, et doit être aidé ; l'es.or de l'élevage chez les 
paysans, et l'association croissante griculture-élevage, même 
si des efforts considérables restent faire pour renverser la 
propension des agriculteurs à étendre ]Jeurs domaines et pour les 
engager dans la voie de 1' intensifi~tion (amélioration des 
rendements, utilisation des engrais, qultures de légumineuses, 
fumure, culture attelée, etc ••• ). 1 

C:O!!'l'RArNTES E'l' Pllc:li!UU JlE:I:I:RHIIJlll!TS r lS!VB Il 1 Nll:ii!;I;OIIAUO!I DB 
L'ELEVAGE SAHELIEN : 

; 

~~Nû~~Z2~~~~~~~~~~~~~s : 

ressources na 'urelles (pâturages et 
surexploitation des priorités égradation des es~èces 
ligneuses et graminées) : res curees en eau qu1 ne 
constituent pas la contrainte pr ncipale, contrairement à 
ce que beaucoup croient) : les nimaux (les épizooties, 
tout comme l'amélioration des ra es ne sont pas non plus 
les moyens majeurs pour redresse , la situation, alors que 
les maladies causées par es diverses carences 
nutritionnelles sont infiniment lus meurtrières que les 
autres et que les espèces t le troupeau sont bien 
adaptées). 

- aspects socio-culturels : 
il semble inévitable d'aller v rs 1 'intensification de 
l'agriculture. Ni l'augmentatio~!des effectifs du cheptel 
(les pâturages sont déjà surcharg 's), ni celle des surfaces 
cultivées ne peuvent constituer a solution pour résorber 
le déficit alimentaire. Les pasteurs souffrent de 
1 'occupation des meilleures ter es pastorales de saison 
sèche, de la réduction des terres de parcours, des conflits 
avec les agriculteurs, de la toue puissance de l'Etat en 
matière foncière, de la disloca ion de leurs structures 
socio-economiques. 

- élevage et economie 
Dans l'environnement économique 'favorable qui est celui 
des pays sahéliens, l'élevage occ e tout de même une place 
appréciable. Il assure 1 'a pp bvisionnement du marché 
international en viande et en la t, il fournit des moyens 
de traction et de la fumure, enfin il engendre des 
exportations vers les pays côtie s limitrophes. 

L'analyse du cheptel révèle qu'e• dépit des sécheresses 
meurtrières et du "déstockage" qu'elles !provoquent, les effectifs 
ont augmenté partout au Sahel, au cour : des 25 dernières années. 
Le groupes des ovins et caprins a crû :sensiblement (de 27 à 40 
millions de têtes) : celui des bovins eaucoup moins (de 16,5 à 
19 millions), il a ~ême décliné en auritanie. D'une manière 
générale, on remarqUe une migration ve s le sud des bovins et la 
diminution de leur part relative dans !1 les troupeaux nationaux. 

'li 
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cette évolution a pénalisé la Mauritanie et le Niger, et avantagé 
le Burkina Faso et le Sénégal. 

Les sécheresses sévères de 1973 et 1984 ont entrainé une chute 
du nombre d'animaux plus marquée chez les plus gros d'entre eux 
(bovins) : mais, chaque fois, la reconstitution du cheptel s'est 
accomplie au cours des deux ou trois années suivantes. 

Par contre, le poids moyen des bêtes semble avoir diminué et,~ 
en UBT (Unité de Bétail Tropical = 250 kg de poids vif),., 
l'ensemble du troupeau sahélien est probablement stagnant, sinan 
en diminution, en dépit d'un nombre accru de têtes. 

Malgré ces aléas, le revenu global monétaire national tiré 
de l'élevage a progressé en valeur réelle même si sa répartition 
a beaucoup changé. L'approvisionnement des villes s'est amplif~é 
avec l'orientation croissante vers 1 'économie de marché. Ces 
données sont globales, elles doivent être mises en perspective 
avec l'augmentation d •une population qui a doublé en 25 ans .. 
Aussi, rapportés à chaque tête d'habitant, les progrès globaux 
de l'élevage ne suffisent pas à compenser la croissance 
démographique. 

Quant aux exportations, il est difficile d'en juger. La qrosse 
partie se fait sur pied au travers de frontières incontrôlables. 
Mais il est certain que le flux des animaux est important en 
direction des pays côtiers. Il varie avec la conjoncture~ 
croissant beaucoup en période de sécheresse. Pour plusieurs pays 
sahéliens, cette exportation vient aux premiers rangs des 
ressources extérieures. La vente des carcasses n'a jamais atteint 
les niveaux espérés, d'où des pertes dans les organismes d'Etat 
responsables des abattoirs industriels. Ce type d'exportation est 
en déclin sensible, les produits sahéliens n'étant plus 
compétitifs dans les villes côtières, comparés aux viandes 
importées d'Argentine ou d'Europe. 

PERSPECTIVES D'AVENIR 

Le dernier chapitre de la synthèse s' inti tu le : Que fairo:e 
pour remédier à la crise et développer l'élevage sahélien. Les 
actions proposées découlent des observations et commentaires qu~ 
précèdent. L'agriculture représente le secteur d'avenir, À 
condition qu'elle s'adapte correctement et s • intensifie .• 
L'élevage pastoral n'est pas condamné pour autant, même si sa 
place doit décroitre. Il mérite d'être protégé (mobilité, 
transhumance, reconversion des pasteurs exclus). Quant aux 
pouvoirs publics, ils sont invités à réorienter leurs projets et 
leurs moyens en priorité vers l'amélior~tion de la production 
fourragère de qualité, et à abattre la traditionnelle et 
archaïque séparation entre 1 'agriculture et l' 4levage, deux 
activités désormais condamnées à vivre toujours plus en symbiose. 
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IV.l.BAPPEL DES OBJECTIFS DE LA RENCONTRE 

La Rencontre Régionale de Ségou répondait à trois objectirs 
principaux : 

promouvoir la participation de la population au développement 
rural durable du Sahel par l'appui à son organisation socio
professionnelle autonome, douée d'initiative et de 
responsabilité, pourvue de capacités de décision et d'action :: 

faire connaitre et contribuer à vulgariser les techniques 
éprouvées ou probantes au Sahel, individuelles et collectives 
d'aménagement et de gestion des terres individuelles et~ 
terroirs : 

échanger les expériences acquises et explorer les voies 
possibles de transformation des systèmes de production pour 
jeter les bases d'un développement rural durable, porteur.de 
nouveaux équilibres socio-écologiques. 

Le premier objectif, par son caractère qénéral1 demandait â 
être précisé. Ainsi, pour que l'objectif de participation des 
populations au développement rural soit mieux explicité, trois 
objectifs ont été retenus : 

définir des actions de développe~ent durable qui visent "plus 
à répondre à des demandes de la part des populations qu'à 
leur faire des offres qui ne correspondent pas nécessairement 
à leurs besoins" (cf. réunion du Club du Sahel, Berne, 
décembre 1987) : préciser les conditions d'identification et 
de mise en oeuvre de telles actions avec les populations et 
leurs organisations ; 

rechercher et proposer des voies et moyens qui permettent awt 
organisations rurales de s'affirmer comme des "partenaires .:à 
part entière" des services et administrations du Sahel et des 
bailleurs de fonds de tout ordre qui les soutiennent ; 

rechercher et proposer aux services et administrations ùes 
Etats et aux aides extérieures, publiques et privées, ùe5 
solutions de décentralisation qui permettent aux organisations 
rurales d'exercer leurs pouvoirs d'initiative et de gestion 
dans leurs actions et dans leurs terroirs. 

Enfin, dès lors que cette Rencontre s'adressait, entre autres., 
à des représentants du monde rural sahélien, ne pouvait qu'êtr~ 
novatrice. Aussi, afin d'en assurer le succès et de faire en 
sorte que d'autres réunions Clu même type· soient possibles, l.es 
objectifs suivants avaient été retenus : 

montrer que la concertation directe entre acteurs :du 
développement au Sahel, en particulier avec les délégués ·.des 
organisations rurales, est possible, constructive ·:et 
efficace : pour cela, il ne suffit pas que les déléc;ués ruraux 
soient présents, il faut aussi : 
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permettre aux délégués des organi~ations rurales d'exposer 
leurs expériences concrètes, les c nclusions et propositions 
qu'ils en tirent et, réciproqu ment, aider les autres 
participants à entendre et à i comprendre ces leçons 
d'expérience ; : 

aider les délégués des organisati s rurales à entendre et 
comprendre les arguments et le propositions de leurs 
partenaires, afin qu'ils puissent 1 s discuter et les amender 
au besoin pour les intégrer dans 1 ur propre démarche. 

IV.2. 

IV.2.1. LES ORGANISATIONS BUBALES, ~ARTENAIRES A PART IHTIERI 

La Rencontre de Ségou a été un Lsuccès. Le pari le plus 
important - la participation des org ~isations rurales - a été 
le résultat le plus significatif : 1 s débats ont été francs, 
clairs, et toujours enracinés dans es expériences concrètes. 
Dans les débats, le respect mutuel et la recherche du consensus 
entre les uns et les autres ont créé un état d'esprit que tous 
les participants ont souhaité prolo er à l'avenir. La preuve 
est donc faite que des rencontres de oncertation où le secteur 
"associatif• - les organisations ales - est présent sont 
utiles et efficaces. Un grand p 's a été fait dans la 
reconnaissance de ces organisations omme partenaires dans les 
difficiles débats sur le développeme t des pays du Sahel. 

IV • .2 • .2. LA COMPLEXITE PES SOLOTI~S IMPLIOtzE UNE Mlün;[SB 
LOCALE DU DEVELOPPEMENT 

Les approches classiques par les p ,ojets sectoriels (élevage, 
foresterie, etc .•• ), où même les grands plans ou grandes 
opérations de lutte contre la sécher sse n'ont pas été défendus 
par les participants. Tout au contrai e, un consensus très large 
s'est dégagé pour sortir des carcan :des grandes organisations 
et favoriser le développement à l'é elle des villages et des 
collectivités locales. En ce sens, '!!•approfondissement de la 
notion de gestion de terroirs sei' situe dans 1 'esprit de 
"1 'approche globale" déjà recommandé, !à Nouakchott en 1984. 

L • expérience des dernières années' i'a montré, qu'en matière de 
gestion des terroirs, le grand nomb e d'éléments à prendre en 
compte et la spécificité des cas re contrés - en deux mots, la 
complexité et la diversité - plai ent pour une plus grande 
maitrise locale du développement Villageois et des petites 
régions, et pour un nouveau partaget, regressif des rôles entre 
les collectivités locales (aux différ nts échelons géographiques) 
et les administrations. Cette edistribution des rôles 
conditionne l'avènement·de politique$. efficaces d'aménagement du 
territoire au niveau national, ains~ que d'aménagement (et de 
développement) rural. 

.. 

• 
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l:V.2.3. LA VALEUR PEDAGOGJ:OUE DES ECHANGES D1 EXPERJ:ENCE 

C'est précisement la grande diversité des problèmes rencontrés 
et des solutions expérimentées qui a, semble-t-il, été appréciée 
par les représentants des organisations rurales. Les échanges 
d'expérience ont été fréquents pendant et en dehors des sessions 
de travail. Ce fut le cas en particulier en ce qui concerne les 
techniques de lutte contre la désertification et les techniques 
de commercialisation des produits agricoles. Les échanges ont 
aussi porté sur la création des organisations rurales, leurs 
problèmes de gestion et les obstacles rencontrés dans leurs 
actions quotidiennes. Aussi, les représentants présents ont-ils 
demandé qu'il soit procédé plus fréquemment à de tels échanges4 
Les publications diffusées pendant le séminaire, notamment ~ 
livre rédigé par R.M. Rochette sur les expériences de lut:be 
contre la désertification, ont contribué à ces échanges. 

IV.2.4. HUl:T ORIENTATIONS RESULTANT DES PEBAJS 

Un long travail en groupes entrecoupé de synthèses successives 
a permis d'élaborer les huit "Orientations de Ségou" (mentionnées 
au chapitre II). Parmi celles-ci, certaines idées ou certains 
raisonnements peuvent être considérés comme innovant& : 

La lutte contre la désertification est conçue comme une 
réhabilitation du capital 'écologique" antérieur, dont l.e 
coût, comme celui de la préservation, sont tels qu'ils sont 
hors de portée de l'économie locale. Ceci motive un recours 
aux financements nationaux . et internationaux et repose la 
question des subventions à l'agriculture dans les programmes 
d'ajustement structurel, lesquels devraient prendre en compte 
plus largement l'aspect écologique. 

La nécessité de confier des responsabilités à des 
collectivités locales ouvre un champ de réflexion sur les 
responsabilités publiques : outre l'Etat, des collectivités 
locales pourraient avoir la charge de gérer les ressources 
naturelles qui leur incombent directement et de gérer l.es 
services nécessaires au développement local : cette 
diversification de la notion de la responsabilité publique 
peut cons ti tuer le début d'une réponse au dilemme étatisation
privatisation, et peut rendre plus facile la décentralisation 
d'une partie des responsabilités que les Etats ont du mal à 
assumer faute de ressources. Enfin cela pose sous un éclairage 
nouveau la question de la mobilisation des ressources par les 
collectivités locales. 

Le problème foncier, du fait de la rareté progressive de la 
terre, est ressorti comme un des problèmes clef de 1 'avenir., 
tant par les risques liés à la généralisation du marché de la 
terre que par les risques de multiplication de litiges 
juridiques. 

Le besoin de stabilité économique mentionné par les 
producteurs déjà fortement éprouvés par 1 1 instabilité du 
climat, incite à penser l'avenir plus en termes de politique 
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agricole que par le moyen de sim ~es projets : les aspects 
essentiels de ces politiques s ront : l'adaptation des 
institut ions, la qualité de la . echerche agronomique, la 
commercialisation, les politiques e prix et l'adaptation du 
financement de l'agriculture au~ pécificités des unités de 
production (en particulier du créd tet de l'épargne ruraux). 

Par rapport aux réflexions antérie!. es. (notammant la stratégie 
revisée de lutte contre la séchera e et de développement dans 
le Sahel, la stratégie de lutte c ~tre la désertification au 
Sahel et le Colloque de Mindelo), le rôle éminent des femmes 
a été reconnu, en particulie dans les zones très 
désertifiées, où elles assument de responsabilités nouvelles 
en l'absence des hommes partis à recherche d'emplois. 

OGRAMME 

La lecture de la synthèse fi que les huit 
orientations qui ont été dégagées, r ouvrent un grand nombre de 
proposition concrètes : certaines de · ndent à être précisées ou 
à faire l'objet d'investigations com ~émentaires. 

Quatre problèmes méritent 

- le coût de la réhabilitation e*' de la préservation 
- la justification économique 
- les problèmes de coordination s aides 

la capacité d'absorption finan lère. 

Les coûts : les techniques 
préservation sont connues et réperto 
unitaires pourrait contribuer à enco 

.des investissements à consentir ain 
qui y sont afférents. 

' 
réhabilitation et de 

iées. Une analyse des coûts 
mieux cerner l'importance 
que les coûts récurrents 

La justification économique inté esse surtout les bailleurs 
de fonds : en effet, la rentabilit ' ne peut pas être invoquée 
sauf en utilisant un taux d'act ~lisation très bas ou en 
recourant au raisonnement des "exte halités". 

La coordination des aides suppo que les instances locales 
aient une certaine maitrise du dév oppement local, et que les 
administrations ne participent que our ce qui les concerne. Des 
études de cas sur les modes de fin ncement des investissements 
réalisés dans des terroirs donnés ~~rmettraie~t de repérer les 
dysfonctionnements éventuels et d'en tirer des leçons. 

1 

Les micro-réalisations et les j'projets à base des micro
réalisations peuvent présenter, dan~ certains cas, une capacité 
d'absorption supérieure à celle desl1grands projets. Une analyse 
des procedures de financement et ~écution des projets, dans 
l'optique d'un accroissement rapid. des ressources, devraient 

.. 

• 
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révéler les défauts persistants et améliorer la capaciDé 
d'absorption des opérations. 

IV.3.2. ROLE PES COLLECTIVITES LOCALES DANS LE CAPJU!i D"1JNE 
GESTION PECENTBALISEE DES TERROIRS SAHELIENS lAISINT 
SA PLACE A L'AMENAGEMENT DO TERBITOIRI NATIONAL 

La gestion des terroirs recouvre non seulement les techniques 
de préservation et de réhabilitation du milieu, mais aussi toute; 
les techniques d'organisation, administration et gestion qui ont 
permis à des collectivités locales d'exercer les responsabilités 
qui leur reviennent. Pour cela, il serait utile de recenser ces 
techniques et d • établir une sorte de manuel des méthodes -et 
procédures à l'usage des collectivités locales à des fins ùe 
formation. 

Concernant la gestion décentralisée des ressources naturelles 
renouvelables et des biens et services collectifs, des travaux 
préliminaires devraient être entrepris à partir d'études de cas 
existants afin d'identifier les principales expériences et 
d'analyser les conditions du succès. sur cette base, une liste 
détaillée des domaines d • application d • une gestion décentralisée 
pourrait étre établie, et pour chaque domaine, les différentes 
voies institutionnelles et réglementaires possibles pourraient 
être explorées ainsi que les conditions de viabilité technique,, 
économique et organisationelle. 

Enfin la gestion décentralisée des biens et services 
collectifs devrait aboutir progressivement à un fonctionnement 
économique et financier lui-même plus décentralisé. Il est donc 
nécessaire d • en faire une analyse ex ante afin d 1 identifier, dans 
une optique d'aménagement du territoire, les mesures que 
pourraient prendre les gouvernements pour orienter le 
développement économique dans ce nouveau cadre. 

IV.3.3. LE lONCIER 

La grande diversité des problèmes fonciers abordés incf'tœ 
d'abord à procéder à une analyse de cette diversité, à dresser 
une typologie des cas, et à analyser des causes. A partir àe ae 
travail, une analyse plus prospective pourrait être entreprise 
afin d'identifier les risques que pourrait comporter la 
continuation des tendances actuelles.· Ces travaux pourraient 
s'appuyer là aussi sur des études de cas représentatifs. 

Lors de la Rencontre, les besoins de sécurisation des 
investissements ont été invoqués pour proposer de généraliser la 
propriété privée des terres agricoles. Ce point doit faire 
l'objet d'une étude macro-économique et micro-économique, afin 
d'en analyser les coûts, avantages et risques afférents. 

Il existe par ailleurs des formes variées de detention de ~a 
terre dans des conditions de parfaite sécurité des 
investissements sans avoir recours à la propriété de ~ype 
européen. 
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IV.3.4. CREDIT ET EPARGNE LOCAUX 

Les formes classiques du crédit ag icole ont souvent échoué : 
les grandes organisations de crédit on un coût de fonctionnement 
trop élevé, elles pratiquent d conditions de prêts 
standardisées peu souples et peu appr priées aux conditions des 
producteurs, et ne réussissent pas · drainer des dépôts. Les 
formes traditionnelles en revanche so t variées et adaptées aux 
besoins de la société traditionnelle~ mais .insuffisantes pour 
financer des campagnes agricoles e des investissements. Un 
effort d'analyse des formes existante , puis d'imagination pour 
proposer des formes nouvelles d'épar pe de crédit rural et les 
expérimenter est nécessaire. Des étu es de cas pourraient être 
réalisées afin de montrer, entre aut ~s, qu'il n'est pas en la 
matière de solution unique et univers ~le (par exemple une forme 
de mutualisme) et qu'il convient 'adapter les formes aux 
spécificités locales. , 

1 

IV.3.5. VALORISER LA PARTICIPATION ipEs FEMMES 

Les propositions avancées lors t la Rencontre de Ségou 
montrent que les problèmes relatifs a statut des femmes et les 
difficultés qu'elles affrontent sont onnus et reconnus. 

L'évolution des idées et des menta ités (au niveau de toutes 
les trois "familles") off.rira à terme~cles conditions encore plus 
favorables de valorisation du statut t du rôle des femmes. Pour 
soutenir ces changements il s'avère, pour l'heure, nécessaire 
de : i . 

i 
diffuser auprès des femmes des in~rmations utiles pour. leur 
permettre de mieux appréhender les réalités de leur milieu et 
d'améliorer les conditions d'exer ice de leurs activités ; 

1. 

faciliter l'accès des femmes aux moyens d'amélioration des 
conditions de production et du c dre de vie (notammant la 
terre et le crédit pour acquis 'ti on des équipements et 
facteurs de production et pour ass ~er la commercialisation). 

Toutes les actions envisagées do 
approche de complémentarité et solid. 
et femmes) pour la mise en oeuvre d' · 
Sahel. 

IV.3.6. INFORMATION ET FORMATION 

ent s • inscrire dans une 
ité entre ruraux (hommes 
développement durable au 

Deux objectifs doivent être pours~ivis : 

1) Informer sur le monde rural l'lsemble de la communauté 
internationale pour conférer aux roblèmes ruraux la place 
primordiale qu'ils méritent sur l' chiquier national. 

2) -Faire profiter les ruraux des exp~iences heureuses d'autres 
communautés. ! 

• 
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Pour ces deux objectifs, il convient d'une part, de voir a~ec 
les médias comment produire plus et mieux sur les activités 
rurales, de 1 'autre, de faire effectuer des reportages par l:.a 
radio, la télévision et lés journaux sur les expériences jugées 
heureuses et à vulgariser. Ces reportages pourraient être faits 
à 1 'occasion de vi si tes dans le cadre des échanges d'information. 

Ensuite, une étude pour mieux connaitre la réceptivité des 
communautés rurales face aux moyens modernes de diffusion 
d'information (radio, télévision, presse) mérite d'être menée, 
de sorte qu'on sache avec précision, l'appui effectif à espérer 
de ces médias. L'étude devrait aus$i se pencher sur d'éventuels 
moyens alternatifs de communication à côté des classiques radio
télévision-presse. 

Finalement, avec 1 'Institut du Sahel (Direction Formation') 
les sessions de formation de techniciens et de représentants des 
organisations rurales pourraient être envisagées. 

IV.3.7. POPULATION ET DEVELOPPEMENT 

Les systèmes de production existants ne sont plus adéquats 
pour répondre aux besoins des populations rurales, étant donné 
les taux de croissance démographique, actuels et prévus. Une 
transformation des systèmes agraires, dans le sens ,d'une 
intensification de la production, s'impose. 

Il est également urgent d'agir. dans le cadre d'une politique 
de population équilibrée, dans le domaine de la maitrise de la 
fécondité. Ces actions devraient entrer dans les principes, les 
objectifs et les recommandations du Programme d'Action de 
N'Djaména : il est essentiel "d'établir une adéquation entre le 
taux de croissance démographique et le taux de croissance 
économique et le développement social souhaité" et de "mettre A 
la disposition de tout couple sahélien les moyens et 
1' information nécessaires pour lui permettre de choisir librement 
et en connaissance de cause 1 'espacement et le nombre de ses 
enfants." 

Dans le Programme d'Action de N'Djaména "les gouvernements 
(sahéliens) sont priés de définir le rôle que devraient jouer 
les agences publiques, lé secteur privé et les organisations non 
gouvernementales dans la mise en oeuvre des politiques et 
programmes de population, en vue d'optimiser la contribution de 
chaque secteur." Cette nécessité d'associer les populations à la 
définition et à la mise en oeuvre de telles politiques a été 
confirmée par la Rencontre Régionale de S,égou. 

Le Programme d'Action de N'Djaména concernant la population 
et le développement au Sahel (24) a été adopté par la 24ème 

(24) Le Progr-- d'Action de II'Dj.-éN • été él.t»ré par le Conférence sur les politiques de population 
au Sahel. quf s•est teftle cl.a 5 au 9 ~re 1988 dafts le capitele tch•f..-. Cette eonftrence .wtt 
été organisée conjoint.-ent par' le Secrétariat Eaécutif du CILSS et le CERPOD. 
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session du Conseil des Ministres du_CI S, qui s'est tenue les 
16 et 17 janvier 1989 à Praia, Ca •Vert. La signification 
profonde de 1 'adoption du Programme éside dans le fait que 
l'élaboration et l'exécution de p litiques nationales de 
population deviennent un des objecti J; prioritaires des pays 
sahéliens. 1 

1 

• 

• 
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RENCONTRE REGIONALE DE SEGOU 
LA GESTION DES TERROIRS SAHELIENS 

21-27 MAI 1989 

ORDRE: DU JOUR 

LUNDI 22 MAI 1989 

08h.00-10h.OO 
10h.00-10h.45 
10h.45-11h.OO 
11h.00-11h.30 
11h.30-12h.30 

12h.30 
15h.00-17h.OO 
17h.00-17h.l5 
17h.15-18h.15 

20h.OO 

Inscription des participants 
ouverture officielle 
Pause-café 
Election du Bureau et adoption de l'ordre du jour 
Présentation des documents de base : 
a) Bilan des approches et des expériences 

d'organisations rurales 
b) Bilan des politiques et actions des autorités 

sahéliennes et des bailleurs de fonds envers 
le rôle des femmes autour des trois thèmes :; 

c) Bilan des politiques et actions .des 
gouvernements sahéliens 

d) Bilan des politiques et actions des bailleurs 
de fonds 

Chaque exposé est suivi d •un court échange .de 
questions-réponses 
Déjeuner 
Suite de la présentation des documents de base 
Pause-café 
Mise en place des groupes de travail ; six groupes 
sont proposés : 

Participation des populations rurales (deux 
groupes) 
Conservation de 1 • environnement et de son 
potentiel productif (deux groupes) 
Transformation des systèmes agraires dans 
une approche globale (deux groupes) 
Diner-réception offert par le Gouverneur de 
Ségou et animé par le Super-Biton 

MARDI 23 MAI 1989 

08h.00-12h.30 Travail en groupe 
Déjeuner 

15h.00-18h.OO Suite du travail en groupe 

MERCREDI 24 MAI 1989 

08h.00-12h.30 Suite du travail en groupe 
Déjeuner 

15h.00-18h.OO Travail en commission thème par thème 
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JEUDI 25 MAI 1989 

07h. 30-lOh. 00 Les délégués des jlt'ganisations rurales se 
réunissent en trois roupes suivant les trois 
thèmes pour lecture individuelle suivie d'un 
commentaire collectif des rapports des groupes 
commentés par les rap~orteurs 
Déléqué(e) s des Etats . t des bailleurs de fonds : 
lecture libre des rap brts des groupes 

10h.00-12h.30 Restitution en pléniè e du premier thème 
Déjeuner : 

15h.00-18h.OO Restitution en pléniète du deuxième thème 

VENDREDI 26 MAI 1989 t 

08h.OO-llh.OO 
llh.OO-llh.30 
llh.30-12h.30 

1 
! 

Restitution en plénièt du troisième thème 
Pause-café ' 
Réunion du Bureau .. la Rencontre pour la 
synthèse finale 1 

Déjeuner ' 
16h.J0-19h.JO Suite des travaux de ynthèse 

20h.OO 

Pour les autres parti 'pants, visite au choix : 
• d •un terroir vi lageois à Dancina et du 

Tombeau de Biton :Coulibaly. 
• du barrage de Ma kala et du Tombeau de Biton 

Cocktail offert ar les deux Secrétariats du 
CILSS et du Club du Sahel 

SAMEDI 27 MAI 1989 

coulibaly 1' 

Assemblée plénière de :synthèse 
oah. 00-09h. oo . Lecture individuel! ·! de la proposition de 

synthèse de la Rencon re 
09h.00-10h.30 Discussion, amendemen' et adoption de la synthèse 

finale 
lOh. 30-llh. 30 Pause-café , 1 

llh.30-12h.30 Cérémonie de clôture 

! 

i! 
. 1: 
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DISCOURS DE BIENVENUE 
DE S.E. MONSIEUR KODIBO SIDIBE, 

GOUVERNEUR DB LA REGION DE SEGOU 

**** 

En vous souhaitant la bienvenue dans la capitale de la 4ème 
Région économique et administrative du Mali, vous me permettrez 
d • exprimer du haut de cette tribune, notre joie et notrce 
profonde gratitude au Secrétariat Exécutif du CILSS et au ClUb 
du Sahel, pour avoir choisi Ségou en vue d'abriter cette 
rencontre régionale. 

cet honneur fait à la Nation Malienne toute entière remplit 
d'espoir les populations de la 4ème Région et anime de fierté 
ses Cadres politiques et administratifs. 

Cette espérance et cette fierté se comprennent aisément quand 
on connait l'identité qéographique et économique de la 4ème 
Région qui constitue à n'en pas douter une entité caractérisée 
par une rare cohésion, une entité socialement stable, 
économiquement viable et ayant de surcroit une position 
géographique privilégiée. 

La Région de Ségou située dans la partie centrale du pays 
fait frontière avec toutes les autres régions exceptées celles 
de Kayes et de Gao. 

Elle fait également frontière avec les Républiques soeurs du 
Burkina-Faso et de la République Islamique de Mauritanie. 

Couvrant une superficie de 64.821 km2, la Région est composée 
de 7 cercles, 39 arrondissements, 2 056 villages. Ces structuras 
administratives correspondent également sur le plan politi-que 
aux Sections, Sous-Sections et Comités de l'Union Démocratique 
du Peuple Malien. 

La Région de Ségou peut se vanter d'avoir un très long passé 
historique : 

- qu'il s'agisse du royaume Bambara de Ségou dont la capita~• 
est aujourd'hui le Chef-lieu de la Région, 

- qu • il s'agisse du royaume Toucouleur qui lui a succédé,, 

- qu'il s'agisse du royaume Peulh de Macina, 
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- qu • il s • agisse des entités déf~lfldues par les Bronconies 
dans l'actuel Cercle de Niono où les guerriers de Sarro et 
Monimpé dans le Cercle de Macina 

- qu'il s'agisse enfin, plus pro e de nous de la révolte 
Bobo de 1916, partout à traver la Région de Ségou, il 
existe un passé glorieux, un p ssé dont les générations 
actuelles ont les raisons d'être.!fières. 

1 

Avec une population estimée à 1.3 8.250 habitants en 1987, 
la Région de Ségou est la circonscript on Administrative la plus 
peuplée du Mali. Cette densité de euplement fait· suite aux 
!nombrables potentialités économiques 'offre la Région. Aussi, 
sur le plan économique, le secteur p imaire est de loin celui 
dont la part dans la production total de la Région est la plus 
importante dans la mesure où environ 8 % de la population vivent 
des activités de ce secteur. 

La politique de développement de 1 !agriculture malienne vise 
en priorité à l'heure actuelle, l'auto suffisance et la sécurité 
alimentaire basées sur les céréales ,(mil, mais, sorgho, riz) 
dans le cadre de systèmes de praduc ·on et systèmes agraires 
assez rémunérateurs de l'effort du p ysan sans dégradation de 
l'éco-système. Elle repose sur les pi iers suivants : 

l'organisation du monde paysan 
intégré et initié à la base, 

vue d'un développement 

- la maitrise de l'eau pour ne subir les fluctuations 
climatiques (eu égard à la récent sécheresse endémique qui 
a sévi dans les pays sahéliens d nt le Mali), 

- la lutte contre la désertificati et l'avancée du désert. 

Fidèle à ces mots d'ordre du Pa i et du Gouvernement et 
grâce à l'appui des Offices et des 0' rateurs de Développement 
Rural, la Région de Ségou est le p 'mier producteur de mil
sorgho et riz paddy avec des producti 1ps respectives de 450.000 
et 110.000 tonnes pendant les bonnes pnées de pluviométrie. 

Sur le plan industriel, la 4ème Ré lon, après le District de 
Bamako, est la Région la mieux pourvu !!en unités industrielles. 
On y rencontre l'agro-industrie · l'industrie textile, 
l'industrie mécanique et l'industrie limentaire incarnées par 
le Complexe Sucrier du Kala Supérieur les rizeries de l'Office 
du Niger et de l'Opération Riz, 1 Compagnie Malienne de 
Textiles (COMATEX) pour ne citer que ~eux-là. 

A l'heure actuelle, la dégradatio• des terroirs villageois 
est. très perceptible. Il convient dqnc d • intervenir de toute 
urgence pour rétablir l'équilibre •qro-sylvo-pastoral ainsi 
rompu. · 

:Il 

• 

.. 
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La participation active et consciente des populations -à ~ 
programmes de gestion des terroirs villageois amorcés depuis 
quelques années par différents organismes de développement 
rural, est recherchée à travers les associations et tons 
villageois afin de garantir la pérennité des actions 
conformément à l'option du Parti et du Gouvernement en faveur de 
la responsabilité paysanne en vue d'un développement intégré de 
base. 

La présente rencontre organisée par le CILSS et le ClUb du 
Sahel et dénommée Rencontre Régionale de Ségou "sur la gestion 
des terroirs villageois du Sahel" revêt donc toute son 
importance en favorisant l'échange d'informations scientifiques 
et techniques entre Sahéliens à tous les niveaux dans le domaine 
si sensible en milieu sahélien de la lutte contre la dégradation 
de l'écosystème. 

Nos populations sont à l'affût de tout ce qui pourrait 
consolider ou élargir leurs expériences dans la maitrise de ~eur 
environnement. Et c'est pourquoi leurs regards se tournent vers 
les présentes assises avec l'espoir de 1 i élève qui attend l:a 
leçon de son Maitre, l'émerveillement que lui procurent des 
connaissances nouvelles. 

Mon souhait, notre souhait le plus ardent, c'est de voir se 
renforcer la coopération entre les différents acteurs du 
développement, se traduisant par une synergie positive dans 
l'élaboration et l'exécution des programmes d'aménagements des 
terroirs villageois sahéliens à composantes multiples : 

- application des techniques culturales appropriées, 
- reboisement et protection des zones boisées, 
- aménagements anti-érosifs, 
- protection et régénération des pâturages naturels, 
- conservation et utilisation rationnelles des eaux. 

Espérant que la présente rencontre régionale se penchera .sur 
ces composantes que nous jugeons essentielles, j'adresse JDeS 
sincères et vifs remerciements au Secrétariat Exécutif du CILSS 
et au Club du Sahel et je souhaite en même temps plein de succès 
aux travaux de la Rencontre Régionale de Ségou pour un mei~eur 
devenir de l'homme dans un meilleur équilibre socio-écologi~ 
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DISCOURS D 1 0UVE~TURE 
DB MONSIEUR JBAN-H. CUILMETTB 

DIRECTEUR DU CLUB U SAHEL 

**** 
Nous apprécions très vivement l'~ospitalité et les efforts 

consentis par le Gouvernement du Mali! et la ville de Ségou, pour 
accueillir une si large délégation. i 

1 

Cette réunion est l'une des plu~' importantes pour le Club 
depuis celle qui se déroulait à Mind1lo en 1986. 

Le Sahel constitue toujours une p~iorité pour les Membres du 
Club. Depuis sa fondation en 1976, l'esprit de nos réunions se 
nourrit de la confiance et de la tr ~sparence qui reposent sur 
la foi de notre destin partagé. . · 

La présence nombreuse de la ~~(::ommunauté Internationale 
atteste, encore une fois, de la solid~rité qui lie les Sahéliens 
avec ses partenaires. 1 

L'habitude du Club a toujours étl. de mêler entre elles les 
administrations sahéliennes avec lles des donateurs, d'y 
adjoindre des experts internati naux afin de stimuler 
l'émergence de dialogues. Ceu ci ont toujours été 
particulièrement francs afin d'ass rer et de privilégier la 
recherche des faits aux querelles i éologiques et aux non-dits 
protocolaires. C'est la première fo'$ aujourd'hui qu'une telle 
rencontre fait appel à un groupe aussi diversifié où sont 
présents des responsables des soci · és civiles, des ONG, des 
administrations sahéliennes et des donateurs ainsi que des 
experts. C'est donc un défi nouveau our nous tous. 

Il est utile de rappeler 
objectifs : 

Rencontre a pour 

- De promouvoir la participat bn de la population en 
l'assistant dans son organis~ ion socio-professionnelle 
afin qu'elle soit autonome,ij douée d'initiative, de 
responsabilité et de capacité di~~action. 

- De faire connaitre et contrib er à la vulgarisation des 
techniques éprouvées ou prob ntes de préservation du 
capital foncier et de gestion d s terroirs villageois. 

- D'échanger les ~xpériences et e~lorer les v~ies possibles 
de transformat1.on des système~. de product1on en vue de 
restaurer les équilibres socio-jcologiques et de jeter les 
bases d'un développement rural ~urable au Sahel. 

t 
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Et enfin de rechercher et de proposer aux services et 
administrations des Etats et aux aides extérieures des 
solutions de décentralisation qui permettent aux 
organisations rurales d'exercer leur pouvoir d'initiative 
et de gestion de leurs actions et de leurs terroirs. 

Le Groupe qui se réunit à Ségou n'est par un groupe ayant des 
assises périodiques : on ne s 1 attend à ce qu 1 il prenne des 
décisions. C'est plutôt une "tête chercheuse", qui dégage des 
idées novatrices, leur donne un contenu réaliste, attire 
l'attention sur les pièges cachés et dégage des voies nouvelles~ 
en démontrant les chemins du possible. 

Il est souhaitable que de cette réunion, se dégagent :ae 
vastes consensus. Toutefois, il n 1 est pas essentiel que .nœm 
tombions d'accord sur chaque point. Découvrir les vrais 
désaccords est bien souvent le commencement de la sagesse. 

Dans les années 60, on avait coutume de créer des 
"happening". C'est-à-dire des rencontres entre des gens de 
diverses provenances et on comptait sur le dynamisme des 
participants, sur la synergie entre eux, pour provoquer un 
moment extraordinaire. 

Cette rencontre n • est pas improvisée. La qualité et J.:a 
quanti té des documents en font foi. Mais on peut espérer qu • avec 
la collaboration de chacun, nous saurons créer entre nous tous 
une énergie, un "happening" intellectuel. 

En 9Uise de conclusion, j'ai choisi de laisser parler de très 
vieux sages. J'ai ici avec moi la traduction d'un très ancien 
texte chinois. Intitulé "Dispute sur le sel et le fer", ce 
classique est la transcription fidèle d'un débat qui a eu lieu 
en Chine en l'An 81 avant J. c. , au cours d'un · Conseil des 
ministres extraordinaire, auquel l'Empereur avait convié des 
notables, des lettrés et des sages. Ce débat contradictoire 
portait sur les affaires de l'Empire du Milieu. Le monopole 
d'Etat, décrété quarante ans plus tôt sur le sel et le fer, sert 
de point de départ à cet échange entre le gouvernement et les 
représentants de la société civile d'alors. 

Il est à la fois rassurant et désespérant de découvrir que 
d 1 autres ont eu, bien avant nous, les mêmes questions, qu 1 il.::s 
ont fait face aux mêmes problèmes. Permettez-moi donc de vous en 
livrer un court extrait : la justesse et l'à-propos pourront 
inspirer nos débats. 

Les sages : 

"Il vous échoit dè débarrasser le peuple de ces fléaux que 
sont la faim et le froid : pour mener à bien cette tâche il vcas 
faut abolir les monopoles sur le sel et le fer, limiter .lee 
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profit, procéder à une nouvelle répa~tition des terres, stimuler 
l'agriculture, développer la cultur~ du chanvre et du mdrier. 
Bref, tirer le meilleur de la tJ:rre. Il faut limiter les 
corvées, restreindre les dépenses. Voilà la seule façon de 
rendre le peuple prospère sans qu 1 ni les inondations ni la 
sécheresse, ni une année de mauv41ises récoltes ne puissent 
l'atteindre". · 

Le Grand Secrétaire : 

"En quoi les monopoles sont-ils n fastes au point qu'on doive 
les supprimer ? Le peuple des différ nts corps de métier, pressé 
par d'autres tâches et manquant de 1 oyens, fabrique un fer mal 
fondu, mal forgé, peu solide. C'est pourquoi nous avons demandé 
de centraliser la fabrication du f r et l'exploitation du sel 
afin d'uniformiser la production et les prix, et de satisfaire 
aux besoins tant privés que publi de la population. Si les 
fonctionnaires donnent des inst çtions claires et si les 
ouvriers font bien leur travail, le métal aura la solidité 
requise et les outils seront effica s. 

Les sages : 

"Lorsque le peule payait une pa ente pour fondre le fer et 
bouillir le sel, le sel ne coût .i t pas plus cher que les 
céréales : les ustensiles de méta 1 étaient tranchants et de 
bonne qualité. Il n • en est pas e même depuis que 1 'Etat 
s'occupe de la fabrication des outi s de fer : beaucoup sont de 
très mauvaise qua1ité, il y a du ga i11age* les ouvriers d'Etat 
sont harassés et ne font pas bi leur travail. · Quand les 
artisans indépendants travaillaient .de concert et que le père et 
le fils mettaient toute leur ardeu à la tâche, chacun avait à 
coeur de faire du bel ouvrage. Il y~~vait peu de mauvais outils. 
Lorsqu'il y avait urgence pour les ~mailles ou les récoltes, on 
les apportait et les distribuait d s les chemins vicinaux, le 
peuple avait le droit de les ac •ter ou de les vendre, il 
pouvait échanger les anciens cont · des neufs ou les troquer. 
L'Etat pouvait utiliser des corvéa !les à d'autres tâches comme 
par exemple la construction ou la 1~ réfection des ponts et des 
chaussées pour le plus grand bien f tous". 

1: 

11 

(Extrait de "Dispute sur le sel et le 
An 81 Av. J. c., de Yantie lun ·
Eàiteurs). 
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DISCOURS D1 0UVERTORE 
DE MONSIEOR BRAH KAHAMANE 

SECRETAIRE EXECOTIF DO CILSS 

**** 
C'est avec un réel plasir que Sahéliennes, Sahéliens, membres 

de la Communauté Internationale se retrouvent aujourd'hui 'à 
Ségou pour s'interroger sur l'avenir du Sahel. 

Dans notre questionnement perpétuel, nous avons en effet 
besoin de solides repères. Repères dans notre histoire, dans le 
présent pour garantir l'avenir. Ségou nous offre tout cela. Dans 
nos mémoires, la splendeur de cette ville gorgée d'histoire est 
encore bien là. Mais Ségou ne vit pas que de ce passé pourtant 
bien glorieux. La capitale de la 4ème région du Mali, pour ne 
pas rater les rendez-vous de 1 •avenir, a résolument pris le 
parti de retrouver la place qui doit être la sienne au Mali mais 
aussi dans tout le Sahel. Ces efforts ont déjà connu une 
première reconnaissance. J'ai comme envie de nous féliciter pour 
l'occurence qui a dirigé sur Ségou. 

Le Sahel tout entier participe avec cette Rencontre Régionale 
sur la gestion des terroirs, • cette concertation. Nous avons 
conscience, par notre choix, de marquer notre admiration à 
Ségou, au Mali et à Son Excellence le Général d'Armée Moussa 
Traore, Secrétaire Général de l•UDPM, Président en exercice de 
l'OUA, Président de la République du Mali. Nul mieux que lui, ne 
symbolise auj ourd • hui la conscience des écueils à surmonter, .la 
mesure de volonté indispensable pour le Sahel et l'Afrique sur 
la voie du développement. Permettez-moi donc de lui exprimer 
toute la gratitude du Sahel pour l'exemple qu'il ne cesse de 
donner à tous. Nous remercions aussi toutes les autorités qui en 
ont fait plus que de besoin pour garantir le succès de notre 
rencontre. 

Le Sahel sait ce qu'il veut. Il veut s'en sortir. Il veut 
sortir de cette réclusion où l'enferment, la faim, la soif, la 
dépendance croissante, la rarefaction continue de .ses 
ressources. Mais le chemin qui mène à la sortie se dessine 
encore à· peine à nos yeux. Aussi, pour tenir le cap avec 
certitude, avons-nous besoin de repères. Ségou en est un, comme 
Nouakchott, Mindelo, l'ont déjà été. 

Ce qui nous réunit aujourd'hui et qui fait de Ségou le centre 
du Sahel à défaut du monde, est donc de la plus grande 
importance. Les occasions de remise en question sont trop peu 
nombreuses et se tromper est un luxe trop_collteux pour le Sahel. 
Alors il nous faut prendre garde à ne pas gâcher celle-ci. 

L'étape de Ségou, au terme d'une longue maturation, nous 
conduit à nous questionner sur la gestion des terroirs. C'est 
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vous dire quel chemin, il nous a fal U déjà parcourir du grand 
ensemble que cons ti tue le Sahel, à 1 ultime uni té de gestion 
qu'est le terroir. A l'échelle du Sa 1, la stratégie définie, 
sans doute perfectible, nous pe et assurément de bien 
appréhender les problèmes et d' apporter des réponses 
appropriées. En revanche, au niveau opérationnel nous n'avons 
qu'hypothèses et inquiétudes. Nous sa ons bien que l'Homme dont 
nous disons dans la Stratégie rév sée de Lutte contre la 
Désertification et de Développement, qu'il doit être le moteur 
du développement,. n'est pas ou ne doi · pas être une abstraction. 
C'est bien Mamadou, Fatou, chef de f ille, mère, qui résout au 
quotidien les problèmes de sa survi • L'intervention à cette 
échelle est très complexe. Il y a autant de situations, de 
spécificités qu'il n'y a d'hommes, deifemmes ou en tous les cas, 
d'unités partageant à la fois le mê ' environnement physique, 
historique, sociologique. · 

Ce simple constat nous rend néce+airement très modeste. Il 
nous faut remiser nos prétentions, reconnaitre les limites, 
accepter de donner la parole à Mamad , à Fatou, à Jean. 

Nous essayons avec cette rencont 1 de le faire déjà. C'est 
pourquoi, aux côtés des deux part ' ires traditionnels, les 
Etats et les partenaires de coopérat n, avons-nous aujourd'hui 
un troisième. Peu habitué à ces forums, il a fallu l'y 
familiariser un peu. Depuis plusieur mois, les structures qui 
travaillent avec les organisations .rurales ont été mises à 
contribution à cette fin. Notre soue : constant a été de ne pas 
aller trop loin dans cette familia isation. Nous ne voulons 
entendre le discours, bien comme il aut, d'un paysan jouant le 
rôle de composition. Nous souhaitons couter sa voix authentique 
et non l'écho de nos convictions. 1 

1 

Notre troisième partenaire appréhe de mieux que quiconque ses 
contraintes et ses attentes. La prem ère mesure de nos chances 
de succès est donc notre aptitud au triloque. Les trois 
partenaires que nous sommes, doiven . s'écouter, se parler, se 
comprendre. Aucun d'entre nous, ne c pnait toute la vérité. Nul 
n'a la solution miracle. Mais chacun ns sa spécificité détient 
un chiffre du code secret, qui ouvre

1 

Ji la porte du progrès et du 
développement pour le Sahel. 

La difficulté majeure, au Sahel 
l'urgence et le développ~ment, 1 
problèmes de survie et la· nécessa 
terme. Il faut regarder loin sans ê 
sous nos pas. 

est de devoir concilier 
gestion quotidienne de 

re planification du long 
re aveugle à ce qu'il y a 

Et sans doute, est-ce pour prendre!. quelque d.istance, que nous 
avons choisi de nous rencontrer à slégou hors de 1 • une de ces 
capitales du Sahel qui sont les symbo~es même de la multiplicité 
des sollicitations qui peuvent détoutner du cap. 

• 
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La médaille a hélas un revers. Je sais par avance rque 
quelques petits inconvénients ne manquent pas déjà de gêner ·un 
peu. Je ne doute pas cependant que la disponibilité affichée par 
nos.hôtes ne nous les fassent bientôt oublier. 

Au risque de me répéter, je dois réitérer mes remerciements, 
ceux de l'ensemble du Sahel, à nos partenaires de coopération. 
Ceux qui ont bien voulu financer cette rencontre mais aussi tous 
les autres, qui partagent nos angoisses et nos peines, :nos 
succès et nos raisons d'espérer depuis que notre Organisation 
est née en 1971. J'espère que Ségou confortera le contrat 'ne 
solidarité qui nous lie à eux. 

- Vive le CILSS ! 
- Vive la Coopération Internationale ! 

DISCOURS D'OOVERTORB 
DE MONSIEUR CHEIKH B. BATHILY 

REPRESEBTAe DU KimSTRB DB L' AGRICULWU 

**** 

C'est avec un sentiment de joie et de fierté que je vous 
souhaite au nom du Ministre de l'Agriculture empêché, à tous la 
bienvenue en terre sahélienne du Mali. 

Je voudrais vous remercier très sincèrement de l'honneur que 
vous faites au Mali, tout entier, en décidant de tenir à Ségou 
votre importante Rencontre sur un problème d'actualité qui nous 
interpelle tous, je veux parler de la gestion des terroirs 
villageois au Sahel. 

Il s'agit de faire de l'Homme sahélien, le principal acteur 
de son développement ce qui revient à repenser notre conception 
de développement et des aides en favorisant le plus possible 1-a 
participation active et volontaire des populations rurales à 1a 
conception et à l'exécution des projets de développement et de 
lutte contre la désertification. 

Pour ce faire, il s'avère indispensable d'instituer une 
dynamique de concertation entre les Etats sahéliens, les 
populations sahéliennes et les donateurs. 

C'est pourquoi, cette rencontre sur la gestion des terroirs 
villageois arrive à point nommé. Elle permettra, nous le 
souhaitons tous, l'établissement d'un dialogue fructueux entre 
les différents acteurs du développement au Sahel. Cet échange 
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d • expérience et d'information devra j aboutir à la valorisation 
des savoir-faire. , 

' 

La rencontre permettra aussi f1

de donner une nouvelle 
orientation aux stratégies et polit ques de développement des 
Etats sahéliens et des donateurs allant dans le sens du 
transfert de compétences en directio des communautés rurales, 
le tout devant aboutir au éve o e nt d'u a na 'at entre 
Etats, Donateurs et les Organisation · rurales. 

Vous me permettrez donc d' e rimer ici toute notre 
satisfaction au Secrétariat Exécuti du CIISS et au Club du 
Sahel, pour avoir pris 1 'heureuse i ~i tiati ve de réunir autour 
d'une même table les trois p 1ncipaux partenaires du 
développement rural dans le Sah 1 : les administrations 
sahéliennes, les organisations ru les sahéliennes et les 
agences d'aide et de coopération et cela pour une actio~ 
concertée sur les politiques écol :giques et de production 
agricole des pays sahéliens. 

En effet, malgré d'appréciables e :~arts fournis tant par nos 
populations sahéliennes et nos go verneménts, que par les 
Partenaires de la Communauté Intern ionale pour améliorer le 
cadre de vie au Sahel, force nous est de constater que les 
objectifs principaux d' autosuffis alimentaire et de 
rétablissement des équilibres écol sahéliens sont loin 
d'être atteints. 

Cependant, malgré ces tristes r· lités et les perspectives 
sombres qu'elles engendrent, le Sah n'est pas au pessimisme. 
Les populations, loin de se laisser g gner par le découragement, 
s'organisent de plus en plus pour p endre en main leur destin 
avec l'aide des Etats et de la Commu uté Internationale. 

c'est ainsi que 1 'organisation monde rural commence .à 
devenir une réalité et des expérienc réussies de développement 
intégré axées sur la conservati et la protection de 
l'environnement se développent çà et'là. 

Ce constat est, à notre avis, 1' .. rgument de poids militant 
en faveur d • un renforcement du rôle 1

· des Organisations rurales 
dans le développement du Sahel. 

Cette réunion qui est une premièr , s'inscrit en ligne droite 
du Séminaire de Nouakchott en 1984 e du Colloque de Mindelo en 
1986, respectivement sur la lutte c ntre la désertification et 
sur les politiques céréalières et qu' sont la matérialisation de 
la stratégie révisée du CIISS. · 

Vous me permettrez de rappeler qu~ l'approche préconisée par 
la stratégie révisée du CIISS,J implique un véritable 

1 

: i! 
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• 

• 
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renversement des perspectives. Le développement du Sahel ·élc?-it 
être l'affaire de tous. 

Je ne doute pas un seul .. instant que de vos débats et 
discussions sortiront des propositions d'orientation ,l;Ui 
pourront éclairer les décideurs sahéliens et la Communauté 
Internationale et permettront de baliser les actions futures en 
faveur du monde rural • 

Je souhaite plein succès à vos travaux sur la gestion des 
terroirs villageois sahéliens. 

DISCOURS D'OUVERTURE 
DE S.E. MONSIEUR SIDIKI DIARRA 

PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE NATIONALE 

**** 
La cérémonie d • ouverture de la Rencontre Régionale sur la 

gestion àes terroirs villageois sahéliens que j • ai l' insi1p1e 
honneur et le grand privilège de présider, m'offre l'heureuse 
opportunité de vous souhaiter, au nom du Peuple Malien, de san 
Parti : l'Union Démocratique du Peuple Malien et àe son 
Secrétaire Général, le Général Moussa Traore, Président àe la 
République, Président en exercice de 1 'OUA, la bienvenue en 
terre africaine au Mali. 

Votre présence à Ségou honore le Peuple Sahélien qui, par ma 
voix, tient à vous réaffirmer le profond sentiment d'amitié et 
de fraternité qu'il nourrit envers les Pays et Institutions que 
vous représentez. 

Je voudrais également saisir cette occasion pour exprimer ma 
profonde gratitude aux Secrétariats du CILSS et du Club du Sahe~ 
d'avoir pris 1 • heureuse initiative d 1 organiser une Rencontre 
Régionale sur un sujet aussi important qu 1 est la gestion :des 
terroirs villageois. 

A l'évidence, la bonne gestion des terroirs villageois est 
au coeur des préoccupations de nos Etats et constitue la 
condition sine qua non de leur développement. 

Certes, depuis bientôt deux décennies, la sécheresse et la 
désertification causent des ravages dans le Sahel. 

Certes, la famine, la malnutrition et la misère ont semé la 
désolation au niveau des populations sahéliennes. 
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Malheureusement, la responsabilit. de l'Homme sahélien, dans 
la dégradation de son environnement ~st également établie. 

' 
En effet, par des pratiques ~gricoles inadaptées, les 

déboisements abusifs, les feux de ! brousse, le surpâturage, 
l'Homme sahélien a violé le contrat !,si savamment établi entre 
lui et son environnement. · 

i 

A tous ces maux, viennent s' aj*ter la détérioration des 
termes de l'échange et l'endettementlcroissant de nos Etats. 

Aussi, il est fort réconfortant d• constater que face à ces 
maux, les Pays du Sahel ont élaboré uije stratégie qui s'accumule 
autour des grands axes suivants : 1 

- responsabiliser l'homme et en f~ire le véritable moteur du 
développement, 1 

- rebâtir l'économie de la Région/ sur des bases saines, 

- trouver un nouvel équilibre fcologique et un meilleur 
aménagement de l'espace. / 

La qestion des terroirs villaqeo~s répond parfaitement aux 
objectifs de cette stratégie. : 

1 

' 
Le Mali, fidèle à ses engagements a répondu à l'appel lancé 

par les Chefs d'Etat et de Gouvernem nt en janvier 1984 à Niamey 
et réaffirmé en janvier 1986 à Dakar, en élaborant une stratégie 
d'auto-suffisance alimentaire et u Plan de lutte contre la 
désertification ••• qu'il est en tra·n de mettre en oeuvre avec 
détermination. 

Depuis, de profondes mutations so t en cours dans notre Pays. 

Les efforts du Parti et du Gou ernement sont présentement 
axés sur la promotion des initiativ de base. 

Ainsi, de nombreuses Associat· ns Villageoises et Tons 
Villageois ont été créés par les pop lations villageoises elles
mêmes et travaillent inlassablemen~ i' à rétablir 1 • équilibre de 
l'écosystème. ' 

Ces structures villageoises mèn nt des activités diverses 
(collecte, transport, bat age, transformation, 
commercialisation, reboisement, l*tte contre les feux de 
brousse) qui autrefois étaient 1 dévolues aux structures 
d'encadrement techniques. i 

Grâce à un dynamisme naguère 
progressivement une transformation 

~nsoupçonné, elles opèrent 
qualitative de leur terroir 
1 

1 

i 

:, 

i Il 

• 
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à travers un développement auto-centré et auto-entretenu, créant 
ainsi les conditions d'un développement durable. 

La présente rencontre vient fort à propos, car elle se-tient 
à un moment où les populations sahéliennes, face à une nature 
hostile et une conjoncture économique difficile, s'organisent 
afin de prendre en main leur propre destin. 

.. 
Cinq jours durant, vous aurez à vous pencher sur des thèmes 

aussi importants que : 

- la participation du monde rural aux actions de 
développement et de lutte contre la sécheresse, 

- la conservation des eaux et des sols, 
- la transformation des systèmes agraires. 

Il vous appartiendra d 1 instaurer un dialogue sincère et 
fécond entre tous les acteurs du développement du Sahel que vous 
êtes. 

Votre assemblée se voit donc investie d'une exaltante 
mission, à savoir : 

analyser les approches et expériences des orqanisations 
rurales paysannes, celles des Etats sahéliens et celles des 
bailleurs de fonds en matière de développement rural et de 
lutte contre la sécheresse en vue d • aboutir à un langaqe 
commun, 

- examiner les voies et moyens des meilleurs pour répondre à 
l'attente du monde rural qui désormais devra être associé 
à la conception et à l'exécution de tout ce qui touche à 
son devenir, 

- instaurer un dialogue fécond et permanent entre les trois 
familles présentes, afin d 1 insuffler une dynamique nouvelle 
à la promotion du monde rural. 

La présente rencontre revêt donc pour nos pays et pour la 
Communauté Internationale une importance toute particulière,, 
puisqu • il s 1 agit de repenser pour améliorer les méthodes et 
conditions d'intervention des organisations rurales paysannes, 
des Etats et des bailleurs de fonds, afin de parvenir à une 
synergie des efforts et à une efficacité des actions. 

Votre présence massive à cette rencontre, me donne l'espoiT 
que vous atteindrez vos objectifs. 

Aussi, je vous exhorte à réfléchir sur toutes les entraves 
au développement du monde rural, sur 1 'efficacité des 
interventions des Etats et de nos partenaires au développement. 



i 
1 

166 
' 

Cependant, au-delà de la réfle1lon et de la simple 
rhétorique, il me parait impérieux d'a ir et d'agir vite, afin 
que le Sahel ne soit plus synonyme de ,:famine, de misère et de 
désolation. 

! 
J'ai la ferme conviction que vo~· débats 

orientations précises qui permettront e trouver 
thérapeutiques susceptibles de remédie .· aux maux 
Sahel meurtri par tant de calamités. 

sortiront des 
les meilleures 
qui rongent le 

En souhaitant plein succès à vos trJvaux, je déclare ouverte 
la Rencontre Régionale sur la gestio~ de terroirs. villageois 
sahéliens. · 
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DISCOURS DE CLOTURE 
DE M. JEAN-H. GOILMETTE, 

DIRECTEUR DO CLUB DO SAHEL 

**** 
De toutes les parties du Sahel, d'Europe et d'Amérique et 

même d'Asie, nous sommes venus à Ségou. Nous y sommes venus 
remplis d'espoirs, mais tout aussi bien chargés d'appréhensi~ 
Des questions inquiétaient les uns et les autres. 

Le trilogue de Ségou aurait-il vraiment lieu comme nous -~ 
souhaitions ? Saurions-nous tous à la fois bien communiquer nos 
vues, nos idées, et bien entendre les voix de nos partenaires 7 
Notre rencontre dégagerait-elle des orientations novatrices, des 
idées utiles et concrètes au développement du Sahel ? 0~, 
serions-nous piégés quelque part entre le bavardage stérile et 
la langue de bois ? Notre large groupe imposerait-il à Ségou 
plus que ce qu'elle pouvait donner ? Bien des intérêts, 'de 
nombreux enjeux risquaient de s'affronter, ou de se conjuguer. 

Et puis, Monsieur le Gouverneur, le charme et l'hospitalité 
de la ville au 100.000 balanzans a commencé à opérer sa .agie .• 
ou est-ce 1 'esprit de Bi ton Coulibaly qui a soufflé sur .les 
participants ? Mais un débat très riche s'est engagé entre l.es 
trois familles réunies. 

Aujourd'hui des orientations se dégagent, des pistes 
s'entrouvrent. Elles pourront permettre aux ccmmnmautés 
sahéliennes de trouver une meilleure gestion des ressources afin 
de protéger le capital qui sera transmis aux enfants de demain 
tout en assurant la survie des populations actuelles. 

Nous avons. de concert, commencé à définir une nouvelle 
démarche du développement qui puise ses ressources à la base, 
est à l'écoute de tous les partenaires, et de ce qu'ils ont à 
offrir. Si trois grandes familles étaient représentées à Ségou, 
on a noté que le dialogue, ou plutôt le triloque, a bien mis ·en 
valeur la contribution de toutes les petites familles : les 
organisations paysannes, les organisations féminines, les 
autorités gouvernementales, les administrations, les chercheurs, 
les bailleurs de fond, les ONG, les multilatéraux, sans négliger 
l'apport réfléchi des experts et consultants. 

On aurait pu craindre la cacophonie. Ségou, au contraire, a 
donné plutôt un esprit nouveau aux réflexions qui avaient été 
engagées a Nouakchott. 

"L'après-Ségou" devrait voir surgir des groupes nombreux de 
réflexion et d'action où seront mis à contribution tous J.es 
partenaires. 
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Le Sahélien doit .entrer dans le IKXIème siècle en profitant 
de la modernité, tout en puisant à ~·,a sagesse de ses coutumes, 
de ses traditions, de sa culture. L' ~aptation aux circonstances 
changeantes est 'le défi que tous doi ent relever. 

1 

Nous espérons avoir contribué ici à Ségou, à favoriser cette 
adaptation. Le Club du Sahel demeu e engagé à poursuivre les 
activités de suivi : celles qui ,ideront cette adaptation, 
celles qui favoriseront l'émergence d'une société nouvelle, au 
sein de laquelle la société civile s ra florissante. 

Monsieur le ~ouverneur, Mesdame~ et Messieurs, "l'après
Ségou" est engagé, que le souffle d. Biton Coulibaly, ce grand 
environnementaliste avant la lette 1 et bâtisseur de société, 
continue à nous inspirer. 

1 

DISCOURS DE C~ORE 
AU NOM DO SECRETAIRE E ·. OTIF DO CILSS 

PROBOBCE PU JlOBSIEOR . ClŒL XOOTABA 

**** l' 

Le sentiment de tous, à l'issue 
Ségou sur la gestion des ter 
satisfaction. Le Secrétaire Exécu 
engagements ont obligé à écourter so 
dans l'autosatisfaction, un légitim 
travaux. 

Notre rencontre était en 
interrogations. Inédite dans sa fo 
elle aurait pu hypothéquer l'avenir. 

la rencontre régionale de 
birs sahéliens, est de 
f du CILSS que d • autres 

1 
séjour exprime sans verser 
soulagement à l'issue des 

d'abord celle des 
dans ses objectifs, 

Le triloque que nous avions fait 
1

, le pari de réussir est un 
bien difficile exercice. La tentati p est toujours forte qu'il 
se transforme en un inégal deux con !re.un. Le partenaire ains.i 
isolé se ferme alors aux deux autr · et le dialogue parallèle 
qui existait alors entre les troi · ne peut même plus être 
obtenu. 

Notre objectif de parvenir à d~• orientations et non aux 
classiques recommandations solennel,les qui sanctionnent les 
rencontres du genre, a pu paraitre ~ien modeste. Ce ne serait 
pas une critique à nos yeux. Sans an~$thésier la réflexion, sans 
occùl ter les vrais problèmes, ce tt~ modestie était seulement 
gage de lucidité, de réalisme. Co~nt avoir la prétention de 
dire tout de suite "Y a qu'à faire" f;lans un domaine aussi neuf, 
aussi vaste, aussi complexe ? Nous in•avions pas la vanité de 

-

... 
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nous croire capables, au terme d'une petite semaine .ae 
discussions de refaire le Sahel. Notre volonté était bien 
d'explorer une autre voie, pour formuler des orientations visant 
à partager l'avoir, le savoir, et le pouvoir détenus par chacune 
de nos trois familles pour une autonomie des organisations 
rurales, une efficacité de la coopération internationale et une 
décentralisation des services de 1 'Etat. Des débats francs, 
passionnés parfois, mais toujours respectueux des uns et des 
autres, éclairent d'un jour nouveau l'équation du développement 
du Sahel, à défaut de la résoudre. Cela constitue un réel motif 
de satisfaction. 

Sans vouloir particulariser la participation d'un des trois 
partenaires, force m'est de me féliciter de la contribution des 
organisations rurales qui ont mis en exergue la part essentielle 
de la femme dans la réhabilitation écologique et la gestion des 
terroirs. A les entendre manier avec aisance les notions de 
garantie des crédits, réclamer un moratoire dans le 
remboursement des crédits en cas de calamité naturelle, on 
mesure 1 'erreur de continuer à vouloir servir de tuteur aux 
organisations paysannes. 

Les débats l'ont établi. Il faut leur faire confiance, avoir 
foi dans leur sens des responsabilités. Mais ce ne peut être le 
laisser-faire, le laisser-aller. L'Etat est indispensable. Il 
est des tâches régaliennes, notamment celle de fixer les règles 
du jeu que nul autre ne peut assumer. Au-delà du terroir, il y 
a la Nation. Seul 1 'Etat peut embrasser du même regard les 
aspirations, les contraintes de la multiplicité des terrc;drs 
constitutifs du pays. Et au-delà de la juxtaposition des 
terroirs, tisser le tissu national. Cette préoccupation majeure 
est incontournable. Nous ferions sourire si après avoir décrié 
la balkanisation, créé des organisations régionales pour briser 
l'éparpillement des potentialités et des forces, nous décidions 
d'un virage à 180 degrés pour réclamer la fin de l'Etat et donc 
la deuxième balkanisation de notre histoire. 

Nous disons donc à Ségou oui au développement des 
organisations rurales mais aussi oui à l'Etat, un Etat conscient 
de ses prérogatives. 

Au terme de notre rencontre, je réitère mes remerciements, 
ceux de l'ensemble du Sahel à nos hôtes maliens. En commençant 
par Son Excellence le Général d'Armée Moussa TRAORE, Secrétaire 
Général de l'UDPM, Président en exerc:ice de l'OUA, Chef de 
l'Etat à son Gouvernement, aux Autorités Régionales de Ségou et 
à l'ensemble du Peuple malien. 

Notre gratitude s'adresse aussi à tous ceux qui ont permis 
l'issue heureuse de notre rencontre, partenaires de·coopération 
mais aussi représentants des organisations rurales ·et Délégués 
des Etats. 
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DISCOURS DE C~ORE 
AO NOM DES DELEGUES DES ORG ISATIONS RURALES 

PRONONCE PAR MONSIEUR AND EOGENE ILBOODO 
' ; 

**** i 
Les délégués des Orqanisations traies des Etats sahéliens 

présents à la Rencontre Réqionale d : Séqou, animés d'un esprit 
de franchise ont participé à la Rene tre orqanisée par le CILSS 
et le Club du Sahel entre les trois amilles du développement. 

Les délégués des Orqanisations ~ales ont constaté que les 
méthodes antérieures d'encadrement : ont très peu répondu à 
l'attente des paysans. 

Aujourd'hui, les points de vue : converqent. Il s'aqit de 
partaqer 1 'avoir, le savoir et le ouvoir. Pour 1 ' instant il 
s' aqit de la chose la plus mal p rtaqée si elle n'est pas 
simplement absente au niveau des Orq nisations rurales. 

Face à ce constat, les déléqués ~. s paysans présents à Séqou 
soutiennent l'approche préconisée Paf' la Rencontre. 

Ils souhaitent que les Etats so,iennent ou favorisent les 
initiatives des Orqanisations rural .s. dans leurs contacts avec 
les différents orqanismes d'aide • afin de résoudre leurs 
problèmes quotidiens et pour leur · actions et opérations de 
développement. 1 

l 
i. 

Ils demandent enfin au CILSS et a~ 
et de faciliter une rencontre entr. 
des Etats sahéliens. / 

1 

Club du Sahel de favoriser 
les Orqanisations rurales 

DISCOURS DE TORE 
AO NOM DES FEMMES PARTICI A LA RENCONTRE, 

PRONONCEE PAR MADAME SOOMARE ASSA 

**** 
Permettez-moi, au nom de toute les femmes des neuf pays 

Membres du CILSS et des huit repr· entantes des Organisations 
rurales qui ont participé à la Rene ntre Réqionale de Séqou, de 
remercier Messieurs le Secrétaire, Exécutif du CILSS et le 
Directeur du Club du Sahel, ainsi ~ leurs collaborateurs. 

En effet, si, pour la premièt. fois, les trois qrandes 
familles du développement étaient i itées à dialoquer ensemble, 
elles n'ont pas oublié de convier ,es femmes, porte-parole des 

i! 

IIi 

• 
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paysannes du Sahel avec lesquelles elles travaillent, et ·qui, 
sans cette heureuse initiative, n • auraient pu faire entendre 
leurs voix à une réunion de ce niveau. La participation des 
femmes à cette Rencontre nous est apparue entière et 
responsable, enrichissante tant pour elles-mêmes que pour tout 
le groupe. Elle est également significative de la prise en 
compte, au niveau des Etats, des Agences d'aide et des 
Organisations rurales, du rôle spécifique que les femmes, aux 
côtés des hommes, ont à jouer dans l'instauration d'un 
développement durable au Sahel. 

Nous osons espérer que "l'après-Ségou" gardera le souci ,de 
répondre aux questions fondamentales qui ont été soulevées ici 
et qui nous concernent tous : la participation responsable des 
femmes, grâce à la maitrise de la fécondité, à l'aménagement et 
à la gestion de leurs terroirs, à une organisation viable .du 
monde rural. Car, comme le dit un proverbe mossi : "Une senle 
main ne peut pas ramasser la farine sur une natte". 

XO'rl:OH DE 1ŒMERC7EMERTS 

Les Délégués des Etats, les représentants des Organisations 
rurales et les partenaires de coopération, réunis à Ségou 
(République du Mali) du 22 au 27 mai 1989 pour la Rencontre 
Régionale sur la gestion des terroirs sahéliens, expriment leur 
sincère gratitude à son Excellence le Général d'Armée Moussa 
Traoré, Chef de l'Etat, Secrétaire Général de l'UDPM, Président 
en exercice de l'OUA, à son Gouvernement, à l'Assemblée 
Nationale, aux Autorités régionales de Ségou, ainsi qu'à 
l'ensemble du peuple malien pour toute attention et les 
facilités qui leur ont été accordées et qui ont contribué 
grandement au succès de la Rencontre. 

Les remerciements s'adressent également aux partenaires 
(Suisse, Pays-Bas, Canada) qui ont assuré le financement c:le ·J.:a 
Rencontre. 
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DISCOURS DE CLO'l'~RE 
DE S.E. MONSIEDB MODIB SIDIBE, 

GOUVERNEUR DE LA REGIO DE SEGOU 

**** 
1 

! 

Ségou, la quatrième Région et le Ma.i tout entier s'honorent 
et vous remercient de l'avoir choisie! pour tenir la rencontre 
sur la gestion des terroirs villageois saheliens. 

L'expression de cette gratitude ne~constitue pas une simple 
répétition même si à 1 'occasion de a cérémonie d'ouverture 
notre satisfaction de vous recevoir a té amplement exprimée. 

1 

Je réitère notre satisfaction, car ~ous savons que le nom de 
notre ville restera associé à un grandj,moment du Sahel. 

Vos discussions inédites entre rep ·sentants des Etats, des 
organisations rurales et des parten ires de coopération ont 
débouché sur des résultats assurément iches pour notre région. 

Dans le journal de Ségou, il est crit à la première page, 
je cite : • •• du concept à la réalité, 1e chemin est bien long. 
Votre challenge à tous ici, à Ségou es d'esquisser à défaut de 
tracer, une voie possible pour donner corps à la 
décentralisation. Les organisations rurales sont fortement 
représentées à Ségou pour y aider. Sac 'ons donc les écouter sans 
préjugés. Le premier pari à gagner es bien d'entendre la voix 
des sans-voix". Je puis affirmer sans peur d'être démenti, que 
le pari a été gagné. Le conflit des ·aées a donné naissance à 
une prise de conscience des uns et des·autres dans la nécessité 
impérieuse de la responsabilisation paysanne pour que le 
Sahélien devienne le propre partisan d son développement. Dans 
cet acheminement, l' inter-dépend nee mutelle et la 
complémentarité indispensable feront le reste. Et comme le 
disait un penseur contemporain, je cit' : "la vie de chaque être 
humain constitue une part de notre p opre existence, car nous 
sommes impliqués dans le sort de l'hu 'nité. Chacun de nous est 
responsable pour les autres et chacun e nous porte vis-à-vis de 
tous, la responsabilité de chaque chos qui arrive". 

Vous avez tenu votre pari, de trilo 
le Secrétaire Exécutif du CILSS à la 

1 

er comme l'a si bien dit 
rémonie d'ouverture. 

Vos conclusions, qui sont des orieqtations, c'est à dire des 
voies à approfondir, montrent parfailtement que vous avez su 
tenir compte à la fois des aspiration~, des contraintes et des 
prérogatives des uns et des autres. 

Aussi, ces orientations sont-elles 1tout à fait réalistes. 
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L'esprit de partenariat qui a émergé de vos débats est très 
réconfortant et m • autorise à penser que désormais 1e 
développement des pays du Sahel sera l'affaire de tous et je 
souhaite vivement la perennité de cet esprit. 

En effet, les expériences qui ont été exposées et .les 
réflexions qui ont alimentées vos débats ont administré la 
preuve que la gestion des terroirs villageois, si elle est 
conçue dans un esprit de partenariat véritable est de nature à 
assurer la sécurité alimentaire et l'équilibre socio-écologique 
du Sahel. 

Permettez-moi d 1 écorcher votre modestie en vous adressant 
toutes mes félicitations pour le travail remarquable accompli 
en si peu de temps, malgré la dimension et la complexité .du 
sujet. 

Je souhaite que le trilogue inauguré à Ségou 
s'approfondisse 1 Que d'autres réunions régionales du même gerire 
puissent s'organiser dans d'autres domaines spécifiques. 

Pour Ségou et le Mali ce sera là notre véritable récompense. 
Un nouvel esprit a vu le jour à Ségou. Entretenons-le. Faisons
le fructifier. Nous le devons à toutes ces populations qui nous 
ont donné mandat de leur proposer des réponses à leurs 
problèmes. 

Pendant une semaine, nous avons vécu ensemble. C'est court. 
Très court pour la Quatrième Région qui aurait préféré vous 
garder tous plus lonqtemps pour pouvoir vous exprimer encore 
plus sa joie de vous accueillir. Mais une semaine, celà peut 
être beaucoup si elle reste un repère pour tous. C'est le lieu 
de vous demander d'accepter toutes nos excuses pour les 
insuffisances et les lacunes d'organisation dont vous avez eu à 
souffrir durant votre séjour à Ségou. 

Nous croyons que dans la quête commune d 1 une voie pragmatique 
pour le développement de notre Région, des balises ont 
effectivement été posées • 

Je ne saurais terminer cette brève allocution sans exprimer 
ma profonde gratitude à nos partenaires au développement pour 
l'assistance qu'ils apportent à nos Etats dans leur lutte contre 
la sécheresse et la désertification. 

Il ne me reste donc plus dans le regret de la séparation que 
de vous souhaiter non seulement un bon retour dans vos foyers 
respectifs, mais aussi de nourrir le fervent espoir qu'aussitôt 
après la clôture de cette rencontre régionale, .que s'ouvre 
quelque part, dans le Sahel un autre Ségou pour ~e sui vi .du 
premier Ségou. 
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ANNEXE C 
LISTE DES PARTIC~PANTS 

*** 

de Koron B.P.9. , Ross Bethio Ministère de r AgricultU"e 
Koron M. Pierre 2ô Hope Street- Bo~l 

ORGANISATIONS M. Malga Homo Momodou c er technique 

RURALES 
Association vilogeoise ~fion • And Jêrinu· GUINEE-BISSAU 
de Tondibi el 

SAHELIENNES M. Bréma Sogobo :. BO\Jel par Koffrine M. Gomes Dias Nelson 
AgriculeU". Secrétaire ndaSokho OirecteU" de Plonlficotion 
Général Ministère du Développement 
Ton Vil~is de Gnoumonké rural 
Cercle 10n0 P.O. Box 71 - Bissau 

BURKINA FASO M. Sonogo Gooussou ·M. Boissy José 
Secrétaire Général OirecteU" du BPSA 

M. llboudo André Eugène Ton VIllageois de Koniko Ministère du Plon 
Secrétaire Général Koniko B.P. 6 ·Bissau 
Association VIVe le Paysan M. Théro Pierre 
05 B.P. 6274 ·Ouagadougou AgricU!eU". Secrétaire MAU M. Koné Joachim Ton VaD~ois de Souori 

S.E. M. Siditi Dierre Président B.P. 10 • omion 
Société Coopérative Agicole M. Moussa loure Président de réssemblée 
deSYA AgiculteU" Nationale de la République du 
B.P. 88 • Bobo Dioulosso Association Vilogeoise Mali 
M. Sawodogo Néb-Nomo de Vouri S.E. M. Mobldo Sldlbe 
Animateur B.P. 46 • Govinoné GouvemeU" de la région ..de 
Groupement Noem Somiogo 

~.El Hassane B. P. 100 • Somiogo 
(Ouoh~ouyc) ~antNotionol M. Tao oufou M.DIIgoAiy 
Président Conseiler technique Mnistêra de r Agricultll'e 
Groupement Villageois CAREMoli B.P. 61 - Bamako 
Sobouno B.P. 1766 • Bamako M. Momodou YetoJ!,o 
S. P. 39 • Sabouno s/c · Mme Couliboly Nontene Directeur National 
CRPANord Déléguée Organisation der~uttu-e Mme Sossolé Morle poysoMe Minist re de r AgricultU"e 
Responsable de zone Responsable Actions B.P. 1098- Bamako 
Po~oloyiri féminines M. lagouro Nouman Soma 
1A RE • Poj,alayiri Direction Régionale CMDT . Drecfell' Général Adjoint 
Mme Oué roogo ICadlotou B. P. 56 ·Fano Ministère de rAgriciJtll'e 
Animatrice CRPA Nord Mme Soumare Asse B.P. 1098- Bamako 
CRPA Ouohigouyo Directrice M. loure Ousmane 
B.P. 39 - Yolengo Centre de l'Action Coopéra· Directeur National 
(Ouohigouyo) tive(CAC) du Génie Rural 

B.P. 1 • Quartier Bogododji • Ministère de r~ultU"e 
ILES DU CAP· VERT San · B.P. 155- Soma o 

M. Bomba Allou 
M. Abreu dos Santos Jacinto NIGER DrecteU" Acf)Oint 
Cons!Jtont du Génie Rlsal 
Terra Bronco M.ADSohod Ministère de r ~ricuttU"e B.P. 218 ·Praia Eleveur B.P. 155- Soma o 

Coopératives d'éleveli'S M. Troo:é D)lrlbo 
GAMBIE du Chef Section Défense 

B.P. 23 -Gouré - Z'lnder & Relfaurotion 
Mme Thlam-Soined Moryam M. Ibrahim Horouno des Sols - Direction Nationale 
President Encadreur des Eoux & Forêts. 
Women's Group Sukuto CARE/Tohouo boly Momadou B.P. 275 • Bamako 
Village B.P. 18 • KoMi Etudes et M. Slnento Momo 
W Division. Agriculture M. lbrohlmo Serkin Abzlne tion Chef Division Projets 
De port ment Coopérateur de rAction Pr?Qt:omme DNA 
Kombo North - Banjul Groupement Vilageois tive Ministère de r AgricultU"e 
M.NdourKebo deTohouo -Ouagadougou B.P. 1098 -Bamako 
President B. P. 295 ·Niamey oP. Michel M. Ma~a Amadou 
Rice Growing Sodety M. Soli Abouzeldl Recherche Chef Division Conservation 
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NOTE METHODOLOGIQUE 
SUR L 1 IDEN2IFICATION ET LA PREPARATION 

DES REPRESENTANTS DES ORGANISATIONS RURALES 
A LA RENCONTRE REGIONALE DB SEGOU 

1. INTRODUCTION 

Le concept terroir privilégie l'environnement d • action des 
ruraux en prenant comme référence l'écosystème dans lequel .sont 
mis en oeuvre les systèmes de production. 

La gestion rationnelle des ressources de l'écosystème 
implique outre la reconnaissance de l'interdépendance des 
éléments constitutifs de base - eau, sol, couverture végétale, 
faune, etc. • • - une approche consciente et globale visant à 
maintenir, rétablir ou induire un équilibre pour des résult~ts 
optima dans l' intérêt et de la communauté rurale et de la 
collectivité nationale. 

cette approche globale avec ses objectifs d'harmonisation des 
intérêts individuels et collectifs implique outre les 
communautés rurales, différents partenaires du développement à 
des échelons et centres de décisions divers. 

S'il est aujourd'hui reconnu que les premiers concernés sont 
les ruraux dont l'engagement conditionne grandement le ·succès 
des actions de développement, ·les analyses et évaluations des 
politiques et actions de développement mettent dans bien des cas 
davantage l'accent sur le rôle des partenaires privilégiés 
formels que sont les administrations, les bailleurs de fonds et 
les ONG dans leurs fonctions d'assistance et de définition de 
lignes d'actions du développement local et national. 

Le CILSS et le Club du Sahel qui retiennent comme primordiale 
la participation des populations à la définition et la conduite 
des lignes d'actions de leur développement, ont choisi de 
rechercher les voies et moyens pour renforcer le dialogue :entre 
les communautés rurales et les autres partenaires - · Etats, 
bailleurs de fonds - aux fins de dynamiser et d'améliorer les 
performances des programmes de développement. 

Cette option du CILSS et du Club du Sahel s'est concrétisée 
dans la préparation et la tenue de la Rencontre Régionale de 
Ségou sur la gestion des terroirs sahéliens. 

La présente note méthodologique fournit à la lumière des 
expériences des travaux préparatoires de la Rencontre Régionale 
de Ségou, des indications sur les approches à même d~identifier 
et cerner au mieux les apports et expériences des organisations 
rurales sur le sujet. 
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Avant la présentation même de la/ méthodologie, un rappel 
succinct du contexte de mise en oeuvre! des programmes de gestion 
des terroirs dans les pays sahéliens! permettra de "border" le 
champ d'application des approches pro~sées. 

2. GESTION DES TERROIRS ET DONNEES SOriO-ECOLOGIQUES 

Dégradation de 1 'environnement é ologique dans les zones 
sahéliennes (nord) et pression de pl s en plus croissante sur 
les terres dans les zones soudanienne (sud) des pays sahéliens 
peuvent être retenues comme deux de paramètres importants à 
prendre en compte dans les politiques~de gestion des terroirs. 

Si dans le premier cas il ;•agit de corriger les 
déséquilibres créés, dans le second s les mesures préventives 
et de maintien de l'équilibre écolog·que seront privilégiées. 

i 

Les motivations des populationst dans un cas comme dans 
l'autre sont le gage de succès des etions à mettre en oeuvre 
surtout quant la ressource principa · e est et restera pendant 
longtemps le capital humain. 1 

3. APPROCJŒ JŒTHODOLOGIOUE 

L'approche méthodologique retenue pour la préparation de la 
Rencontre de Ségou visait essent ellement à répondre aux 
questions suivantes : : 

- Quelles sont les organisations burales impliquées dans des 
actions de gestion des terroirsjvillageois? 

- En quoi consistent ces action et comment peuvent-elles 
contribuer au développement de ·leurs promoteurs et de la 
collectivité nationale ? 

a) Les réponses 
connaissance 
d'encadrement 
organisations 

aux questions po 
du milieu local 
et d'appui au 

rurales elles-même 

~es impliquent 
autant des 

monde rural, 

une bonne 
structures 

que des 

Nous retenons comme organisatio i rurale, tout regroupement 
de ruraux sur un terroir donné (vil 1age ou groupe de villages) 
créé à l'initiative des membres et onstitué pour résoudre des 
problèmes communs à ces derniers dan~ une perspective évolutive. 

Les organisations rurales peuverit être des ONG, actives au 
niveau local, ou des structures sodio-professionnelles rurales 
encadrées par l'administration po~r autant qu'elles soient 
autonomes dans leur gestion quotidienne. 

i Il 
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Il est à signaler que dans 1 'approche choisie le concept 
"organisation rurale" n'inclut pas certaines categories d'ONG, 
notamment : 

- ONG de service (nationale ou internationale) ; 
- fédérations de groupements de base. 

A Ségou ces catégories d'organisations n'étaient représentées 
qu'indirectement, c'est-à-dire dans la délégation d'un bailleur 
de fonds ou d'une organisation rurale "de base". 

b) L'approche méthodologique dans le cadre de la Rencontre de 
Ségou n'a pas retenu la représentativité comme critère 
d'identification et de selection des organisations rurales, 
car l'expérience a prouvé que si sur un plan formel bien de 
similitudes peuvent etre observées entre organisations 
rurales (statuts, moyens d'encadrement, sources de 
financement, etc ••• ) l'on relève également autant de 
diversités qu'il y a d'organisations (motivations, formes de 
gestion, de mobilisation des ressources, valeurs de 
référence, etc ••• ). 

Il s'agissait moins d'identifier des organisations rurales 
représentatives que des orqanisations rurales originales dans 
les raisons de leur création, par leurs formes d'organisation et 
par la nature des actions engagées pour réhabiliter ou préserver 
leur environnement. 

De manière générale 
nécessitaiént l'accès 
organisations rurales 
"impartialité". 

les 
des 
et 

réponses aux questions posées 
responsab~es de l'étude aux 

à leurs expériences en toute 

La nécessité d'avoir des réponses "indépendantes" des 
conflits éventuels sur la gestion des terroirs entre les 
organisations rurales et les autres partenaires a amené le CILSS 
et le Club du Sahel à recourir aux services de consultants 
indépendants des administrations et des bailleurs de fonds. 

Les évaluations des types d'organisations et des performances 
des organisations rurales ont pris en compte, outre les critères 
classiques (techniques, économiques), les valeurs culturelles 
des groupes concernés tout comme les objectifs et les choix de 
stratégies par rapport aux ressources du milieu. 

c) De manière générale pour ce genre d • investigation, il est 
conseillé de faire appel à des personnes/structures 
extérieures à l'administration et aux structures de 
financement ou d'encadrement des projets qui, dans bien des 
cas, interviennent selon des schémas (justifiés ou non) 
conformes à leur propre vision ou système de référence. Si 
des critiques identiques peuvent, dans une certaine mesure, 
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être opposées au consultant, l'impqrtant est qu'il 
par les communautés rurales comm+ 11 indépendant 11 

n'ayant sur elles que peu de moyenrs de pression. 

soit perçu 
parce que 

Il peut s'avérer quelquefois néces~aire, pour renforcer cette 
perception d' indépendance du consul~ant par les communautés 
rurales, que le choix et l'engagement du consultant soient fait 
de structures et organisations intern tionales ou bilatérales. 

1 

Dans ce cas le gouvernement devra ~tre informé des objectifs 
et choix méthodologiques, et l'en ~mble des procédures de 
réalisation de la consultation devra tre approuvé des autorités 
par le biais du ministère compétent. 

Dans le cadre de la Rencontre d i Ségou les correspondants 
nationaux du CILSS et le Ministère d il'Agriculture ont joué le 
rôle de coordonnateurs au niveau nati nal pour les interventions 
des différents ministères concernés r le thème de la gestion 
des terroirs et par la promotion des ,organisations rurales. 

• • : 1: • 

Cet appu1 aura perm1s aux consul ants de mener le trava1l 
d'investigation en utilisant les f rces des réseaux tant de 
l'administration que des autres parte aires (bailleurs de fonds, 
ONG d'appui locales et international 

1

• etc ••• ). 

d) Les consultants ont retenu les êta es suivantes pour conduire 
leur travail d'investigation et d analyse. 

- Les analyses ont été condui 
l'importance accordée à l'aména 
dans la stratégie de développ 
assigné aux organisations rural 

es de façon à préciser 
ementjgestion des terroirs 
ent de même que le rôle 

- Les analyses ont cherché à cern r au mieux les dispositions 
et mesures diverses prises ou e isagées pour promouvoir et 
soutenir les organisations ru les et à identifier les 
partenaires chargés d'animer t encadrer les actions en 
faveur __ des organisations rurale • 

Cette identification a été faite ~ deux niveaux pour limiter 
au mieux les risques d'erreurs : ; 

- auprès des structures, organisations d'assistance et 
d'appui (administrations, bail~eurs, ONG ••• ), et 

1 



• 
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- sur le terrain auprès des communautés rurales. 
Auprès des structures et organismes d'assistance et d'appui, 

les informations recueillies ont permis d'établir une liste des 
organisations rurales avec leurs principales caractéristiques, 
et notamment celles impliquées dans les activités de production 
en milieu rural et concernées de fait par les problèmes de 
gestion des terroirs. 

• La distribution des organisations rurales par grande zone 
agro-socio-écologique a été considérée pour déterminer les 
régions et organisations à visiter • 

• L'idéal aurait été (compte tenu des diversités) de visiter 
toutes les organisations identifiées, mais faute de temps 
et de moyens l'utilisation du paramètre écologique a permis 
de situer les sphères des organisations rurales et 
déterminer les zones d'enquête en fonction de l'acuité des 
problèmes de dégradation écologique. 

Dans la plupart des cas les zones sahéliennes ont été 
privilégiées pour les enquêtes • 

• Des critères plus fins d'analyse d'expériences des 
organisations rurales ont permis une approche approfondie 
des organisations visitées (contexte historique de 
création, utilisation optimale des ressources locales, 
formes d'assistance sollicitée, etc ••• ) • 

• Les expériences conduites par les orqanisations ont été 
sélectionnées en fonction de leurs contributions à 
l'amélioration de la production et des conditions de 
production avec comme toile de fond la prise en compte des 
problèmes de préservation de l'environnement écologique et 
de réproduction des systèmes de production. 

Ces considérations peuvent être prises en compte à travers 
les réponses à une série de questions dont les suivantes : 

-Qui est (sont) l'(es) initiateur(s) de l'organisation? 

- Qui sont les membres actuels de l'organisation ? 

- Pour résoudre quel genre de problèmes l'organisation .a-t
elle été créée ? 

- Par qui et comment ces problèmes ont-ils été révélés 
(fertilité des sols, lutte anti-erosive, mobilisation des 
ressources, etc ••• ) ? 

- Comment l'organisation s'est-elle mobilisée pour résoudre 
les problèmes retenus : 



à l'origine ? 
maintenant ? 
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. ! 
-Quels sont les rapports que l'oFganisation entretient avec 

l'extérieur? ! 

- Comment sont mobilisées les re.sources notamment 
financières de l'organisation 1 

Les réponses à ces différentes 'estions ont été le fait des 
membres et responsables des org isations rurales et non 
exclusivement des agents d'appui. De i techniques d'animation ont 
été combinées aux techniques classi es d'enquete pour conduire 
ces investigations (réunion de gr ~pes, classe d'âge, sexe, 
catégorie socio-professionnelle, etc •• ). 

3ème éta e - Bilan-dia nostic 

·Les informations recueillies 
consultants pour "classer" et 
expériences. 

été traitées 
organisations 

par les 
et leurs 

Les résultats de ces analyses on été restitués à un nombre 
de représentants des organisations 

1

• ales sélectionnés par le 
consul tant sur la base des observ ltions de terrain et des 
représentants des administrations, d ns le cadre d'un séminaire 
(au niveau national) de préparation · la Rencontre Régionale de 
Ségou. 

cette approche a présenté l'av tage de confronter les 
perceptions du consultant avec celles des différents partenaires 
à la réunion et permis d'amorcer le d·~logue entre ces derniers. 

Dans quelques cas (Burkina Faso, , Niger) des bailleurs de 
fonds (officiels et ONG) ont pu parti iper .à ces échanges. 

es 
or des e 

Le séminaire national de préparati à la Rencontre de Ségou 
a permis, sur la base de la formé et d la qualité des échanges, 
de retenir une liste de représentant ·· susceptibles d'enrichir 
les travaux de la Rencontre. 

L'exigence de la maitrise du franç is a constitué néanmoins 
un critère limitatif dans le choix de · représentants. 

La liste a été présentée aux autor~tés dont l'accord initial 
sur le schéma global de la consultat~on a permis d'éviter une 
remise en cause des choix du consultan~. 

. 1 
! 

1 



' 

185 

De man1ere générale il. serait prudent de retenir comme dans 
le cas présent un nombre plus important de représentants que de 
besoin dans la première liste, afin de permettre aux autorités 
d'indiquer leurs éventuelles préférences. 

Les représentants retenus ont été encadrés dans la 
préparation de la présentation de leurs expériences quelques 
jours avant l'ouverture de la Rencontre à Ségou, ce qui a 
contribué à valoriser leurs apports en limitant leurs 
appréhensions. Cette préparation à Ségou visait également la 
création de liens directs entre représentants des organisations 
rurales sahéliennes et l'établissement d'un climat propice au 
dialogue avec les partenaires. 

4. ASPECTS SPECIFIQUES DE L'IDENTIFICATION ET DE LA SELECTION 
DES FEMMES REPRESENTANTES DES ORGANISATIONS RURALES 

La méthodologie présentée ci-dessus, et appliquée pour la 
sélection des représentants des organisations rurales, est 
applicable également pour la sélection des femmes représentants 
d'organisations rurales. 

Le CILSS et le Club du Sahel ont retenu cependant, compte 
tenu de l'importance et des spécificités du rôle des femmes dans 
le processus du développement des pays sahéliens, d'accorder une 
attention particulière dans l'identification et la sélection des 
représentantes à la Rencontre de Ségou. 

C'est ainsi que, pour trois pays (Burkina Faso, Mali et 
Sénégal), l'identification et la sélection des déléguées-femmes 
a été confiée à une consultante indépendante, impliquée par 
ailleurs dans la réflexion sur les politiques de promotion des 
initiatives des femmes rurales. 

Le nombre des déléguées des organisations rurales a été 
limité à deux femmes par pays, soit six. De leur côté, les 
r~présentations nationales des organisations rurales de la 
Gambie et du Niger ont sélectionné chacune une femme, portant 
à huit le nombre total des femmes des organisations rurales 
représentées à Ségou. 

Les femmes sélectionnées par la consultante l'ont été sur ~a 
base de deux critères principaux : 

expérience de terrain en mati.ère d • activités menées avec 
des groupements villageois, soit mixtes, soit 
spécifiquement féminins : organisation, production et 
transformation agricole, activités de lutte contre la 
désertification ; 

- bonne ma1trise du français, et aptitude à s'exprimer 
aisément lors d'une réunion p~blique de haut niveau. 



Diverses consultations 
niveau national auprès 
responsabilité : 
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1 

officieutJes ont été effectuées au 
de per$onnes à des postes de 

1 • 

1 

-administrations concernées!: Affaires sociales, 
Agriculture, Eaux et Forets, Cqopération ••• ; 
bureau de suivi des ONG, fédér~tions d'ONG et ONG ; 
agences d 1 aide extérieur mena,f&t des activités avec les 
femmes. i 

' 

Les femmes susceptibles d • être s '
1

1ectionnées ont ensuite été 
contactées personnellement par a consul tante au cours 
d'entretiens ou de visites sur le te rain, avec l'accord de leur 
hiérarchie (administration de tutel e ou responsable ONG), qui 
s'est montrée favorable et a dans 1

• 

1 certains cas proposé des 
candidatures. Chaque femme retenue adressé à la consultante 
un petit dossier de présentation de es activités de terrain. 

La démarche a été assez praqmati e du fait du temps réduit 
consacré à la sélection des femmes- articipants, et ce malgré 
l'engagement du CILSS et du Club d i' Sahel de faire un effort 
special. Il aurait été souhaitable e la sélection des femmes 
s'effectue en concertation avec les , sponsables de la sélection 
générale : critères de sélection' 

1 

démarches officielles, 
prospection des organisations rurale 1' organisation de réunions 
préparatoires mixtes, procédures d invitation, etc ••• Cette 
approche, tout en conservant, dan un premier temps, une 
attention spécifique aux femmes, doi, , dans un deuxième temps, 
les associer aussi rapidement que <>ssible dans une démarche 
commune hommes/femmes, afin d'éviter toute marginalisation. 

i !i 

1 1~ 
1 1 
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